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COMPTE RENDU 1NTEGRAL

PRÉSIDENCE DE M . MICHEL COFFINEAU,
vice-président

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M . le président . La séance est ouverte.

t

LOI DE FINANCES POUR 1989

(DEUXIÈME PARTIE)

Suite de la discussion d ' un projet de loi

M . le président . L 'ordre du jour appelle la suite de la
discussion de la deuxième partie du projet de loi de finances
pour 1989 (n os 160, 294).

INTÉRIEUR (suite)

M. le président . Nous poursuivons l ' examen des crédits
du ministère de l 'intérieur et du secrétariat d'Etat chargé des
collectivités territoriales.

Dans la phase des questions, la parole est à M . Pierre
Micaux.

M. Pierre Micaux . Monsieur le ministre de l'intérieur,
j 'interviens au nom de mon collègue, Jean Brocard, député
de la Haute-Savoie, qui souhaite ! ' augmentation du taux de
pension de réversion des veuves de policier.

Au décès du pensionné, la situation pécuniaire de "la veuve
est difficile . En fonction des années de présence, de la posi-
tion hiérarchique du pensionné, la retraite n ' est pas toujours
suffisante.

Dans la police nationale, les fonctionnaires sont classés en
quatre catégories selon les critères de la fonction publique. Il
ressort d'une étude de l'I .N .S .E .E . que plus de 78 p. 100

' d'entre eux sont classés en catégories C et D, ce qui corres-
pond au bas de l'échelle de la hiérarchie, avec des traite-
ments correspondants et, comme corollaire, des pensions de
réversion, au 1"i septembre 1988, d'un montant de
3 072 francs pour la .veuve d'un gardien de cinquième
échelon, ou d'un montant de 3 583 francs pour la veuve d'un
sous-brigadier au dixième échelon . Il s ' agit bien entendu de
pensions de policiers ayant effectué toute leur carrière dans
l'administration et bénéficiant du taux à 75 p. 100.

Il convient de rappeler que pour assurer sa retraite ; la part
de cotisation d'un fonctionnaire est au taux de 'i,9 p . 100
alors qu'il est de 9,9 p . 100 pour la police nationale.

Ne vous parait-il pas i',stifié, monsieur le ministre, d ' ac-
cepter que le taux de la pension de réversion de la veuve de
policier soit fixé dans un premier temps â 60 p . 100, assorti
d'un plancher minimal équivalant au minimum de pension de
la fonction publique, aujourd'hui indice 196, soit 4 995 francs
mensuels, pension minimale pour vingt-cinq annuités au
l er septembre 1988 ?

M. Brocard estime, dans le même esprit, qu'il serait sou-
haitable que la loi du 8 avril 1957 puisse s ' appliquer aux
fonctionnaires de police retraités avant le I « avril 1957 ;
leurs veuves, avec un taux de reversion de 50 p. 100, sont au
seuil de la misère. Cette application rétroactive réparerait une
injustice sociale pour des retraités ou des veuves déjà très
âgées.

M. le président . La parole est à M . le ministre de l'inté-
rieur.

M. Pierre Joxe, ministre de l'intérieur. Je ne comprends
pas très bien la question.

M. Francis Delattre. Elle est très simple !

M. le ministre de l'intérieur . Si c'est simple, vous allez
me l'expliquer !

M . Francis Delattre. On peut essayer '!

M. le ministre de l'intérieur . Je vous-en prie. ..

M. Bernard Derosier . C'est là qu'il fallait se taire !

M. le ministre de l'intérieur. Je suis sérieux . Je ne com-
prends pas bien la question.

M. Francis Delattre . Vous devez la connaître, c'est une
revendication traditionnelle !

M. le ministre de l'intérieur. Je ne parle pas de tradi-
tion ! Je dois répondre devant l'Assemblée à un problème
sérieux : la pension de réversion des veuves de policiers.

Il est tellement sérieux que nous avons voté dans la loi de
finances rectificative de 1982, une mesure qui portait pour les
veuves de policiers tués en service - ce qui, hélas ! arrive
chaque année plusieurs fois - cette pension à 100 p . 100 du
montant cumulé de la pension et des rentes viagères aux-
quelles aurait eu éventuellement droit le fonctionnaire . C'est
acquis.

Pour le reste, nous sommes dans le droit commun de la
fonction publique . C 'est pourquoi j'ai dit que je ne com-
prenais pas très bien la question . Est-il proposé de déroger
au droit de la fonction publique pour les veuves de fonction-
naires de police qui sont morts en service commandé ? C'est
fait . Il a fallu attendre 1982 pour le faire . Qu 'est-il proposé
d'autre ? Je ne comprends pas !

Déroger au droit de la fonction publique ? Pour quelles
raisons ? Sur quels arguments ? Sur quelles bases ? Je ne
peux pas me contenter d'entendre dire que c'est traditionnel.

J'aurais compris qu'une partie de la question . m'ait été
posée en 1981, 1980, 1979. Mais depuis 1982, elle ne se pose
plus.

Si le président vous autorise exceptionnellement à
m'éclairer, je pourrais peut-être vous adresser une meilleure
réponse.

M. le président . La parole est à M . Micaux pour
quelques instants.

M. Pierre Micaux . Merci de votre obligeance, monsieur le
président .

	

'
Monsieur le ministre, je pense que le plus simple serait

que je transmette à votre cabinet l'original de la question de
notre collègue Jean Brocard.

Si je l'ai bien comprise, je constate, comme lui, que, hier
comme aujourd'hui pour être objectif, la pension de réver-
sion d'une veuve se limite à 3 072 francs . Il souhaite donc
une augmentation . Voilà le problème qui vous est posé.

M. le président . La parole est à M . Alain Lamassoure.

M. Alain Lamassoure . -Ma question ' concerne autant le
garde des sceaux que vous-même, monsieur le ministre, mais
je sais que c'est un problème auquel vous attachez de l'im-
portance : il s'agit de l ' indemnisation des victimes du terro-
risme.

Vous vous souvenez que, lors de la précédence législature,
le 9 septembre 1986, avait été promulgué un texte qui organi-
sait l'indemnisation des victimes du terrorisme, en distinguant
l'indemnisation des dommages matériels, qui relève désormais
des compagnies d'assurances, et l'indemnisation des dom-
mages corporels, qui relève d ' un nouveau fonds de garantie
alimenté par un prélèvement sur certaines polices d 'assu-
rance. Or il semble qu ' en pratique le système fonctionne mal.
C 'est pourquoi je vous demande de dresser un bilan du sys-
tème et de voir s ' il ne faudrait pas l'améliorer.

On constate en effet, me semble-t-il, deux sortes de diffi-
cultés : premièrement ; un certain flou juridique sur le point
de savoir quelle est la date de référence à partir de laquelle
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on peut prendre en compte pour cette indemnisation les
dommages causes par des attentats, deuxièmement, une cer-
taine difficulté d'application dans la mesure où les intéressés
ne sont pas toujours au courant des droits qui leur sont ainsi
ouverts.

Cette question peut être illustrée par quelques exemples de
victimes au Pays basque.

Un commerçant dont le magasin a été entièrement détruit
par une explosion en face de la sous-préfecture de Bayonne
en 1972 n'a reçu aucune forme d'indemnisation et a été
obligé d 'abandonner son activité.

Les familles des deux C.R.S . tués à Baïgorry en 1981 n'ont
eu aucune forme d'indemnisation.

A Bayonne, un jeune homme victime d'un attentat du
G.A.L., qui a reçu une grave blessure à la tête il y a quelques
années, est resté invalide, sans réparation du préjudice ainsi
causé.

On pourrait, malheureusement citer d'autres exemples ;
notamment en région parisienne.

Vous est il possible de faire un bilan de l ' application de
cette législation ?

Le cas échéant, pourrait-on envisager son amélioration,
notamment en ce qui concerne la date d'entrée en vigueur,
de façon à éviter des injustices choquantes entre des victimes
d'actes terroristes à une certaine date qui pourraient être
indemnisées et celles qui ne le pourraient pas parce qu'elles
ont été frappées quelques semaines auparavant ?

M. le président. La parole est à M . le ministre.
M. le ministre de l'intérieur. Monsieur le député, la

législation est compliquée . C 'est tellement vrai que, pour l'in-
formation des victimes, une circulaire du garde des sceaux du
6 mars 1986 a été diffusée par mes soins à tous ies préfets
pour inviter les services de police et de gendarmerie à
informer les victimes ; mais je crois qu'il faut renouveler
cette information.

La loi que Gaston Deferre avait proposée en 1983, sur l'in-
demnisation des préjudices causés par les attentats terroristes,
a permis la prise en charge des dommages matériels par les
compagnies d ' assurances . Elle a été complétée par deux lois
de septembre et décembre 1986 sur les préjudices corporels ;
- vous y faisiez allusion - qui tendent à indemniser les vic-
times d'attentats commis après le 31 décembre 1984 ; donc à
partir du l « janvier 1985 seulement ; par l ' intermédiaire d ' un
fonds de garantie qui est alimenté, comme vous l'avez dit,
par une contribution sur les primes d'assurance . Ce fonds est
géré par un conseil d 'administration dans lequel le ministère
de l'intérieur n'a pas de représentant . Je l'ai découvert grâce
à votre question . Je vais essayer de changer cet état de
choses qui ne me parait pas normal.

Je m'engage à saisir M. le ministre des finances pour
revoir cette question parce qu'il existe en effet certains cas
particuliers . Vous en avez cité trois . Comme vous aviez bien
voulu me les indiquer à l'avance, je peux vous répondre pré-
cisément.

Ce commerçant dont le magasin a été détruit par un
attentat, qui visait d ' ailleurs non pas le magasin, mais la
sous-préfecture voisine, a subi un préjudice exclusivement
matériel . Celui-ci ne peut pas être pris en charge par l'Etat,
ni au titre de la loi de septembre 1986, qui ne s ' applique que
pour les faits survenus à partir du l et janvier 1985, ni au titre
de la loi de 1983, qui n'indemnise que les dégâts causés par
des attroupements ou rassemblements. II existe une possibi-
lité d ' indemnisation à titre gracieux pour des préjudices cor-
porels résultant d'attentats terroristes commis avant le
31 décembre 1984, mais le cas que vous citez ne relève pas
non plus de cette faculté-là.

Les faits sont très anciens et ne sont couverts par aucune
législation.

Quant aux familles des deux C .R.S . qui avaient été assas-
sinés en 1981, heureusement - si je puis dire - l ' administra-
tion du ministère de l'intérieur est organisée pour faire face à
de tels cas qui arrivent hélas ! presque chaque année . Elles
ont bénéficié du capital décès, somme importante versée rapi-
dement, plus des indemnités qui sont versées immédiatement,
de la pension de réversion au taux maximum, comme je l'ai
indiqué conformément à la loi de 1982 . II y a eu en outre
réparation accordée par la commission d'indemnisation des
victimes d'infractions à Bayonne en application des lois, bien
que la règle du forfait de pension aurait été appliquée . Ainsi
ces familles ont bénéficié de toutes les possibilités légales .

Mais, si l'on peut remplacer le magasin d'un commerçant,
rien ne peut remplacer, pour leur famille, les deux fonction-
naires qui ont été assassinés.

Je n'ai pas trouvé trace d'une demande d 'indemnisation de :;
la part d'un jeune homme blessé par une balle perdue à l'oc=',
casion d'un attentat du G .A .L . Si vous pouvez me fournir
d'autres détails, on peut envisager d'examiner le cas d'autant
qu'actuellement des actions judiciaires sont engagées contre
le G .A .L . et, je n'ose pas dire, ceux qui l'actionnaient.

Je reconnais que c'est une législation très compliquée . Il
faut surtout souhaiter de ne pas avoir trop souvent l'occasion
de l'appliquer . Mais pour tous ces cas particuliers - et les
parlementaires m ' en signalent - je vais relancer cette action
d'information qui est sûrement insvffisante.

M. le président . La parole est à M . Marc Reymann.

M. Marc Reymann . . Monsieur le ministre, la sécurité des
biens et des personnes est une préoccupation majeure et quo-
tidienne des habitants des quartiers urbains où coexistent une
forte concentration d'habitat social et des pavillons indivi-
duels avec petits commerces et entreprises artisanales.

A côté d'une politique d'animation et de suivi socioculturel
souvent mise en oeuvre par les services municipaux des agglo-
mérations concernées, avec comme légitime ambition de faire
évoluer l'image de marque de ces quartiers, il est impératif et
urgent de réagir parallèlement face aux actes de délinquance,
agressions et vols. Ainsi, il mc parait essentiel de renforcer
les moyens de police avec l'ouverture des commissariats, de
quartier vingt-quatre heures sur vingt-quatre . C ' est le Premier
ministre, Michel Rocard, qui déclarait dans cette enceinte 'le .
29 juin dernier : « La police est un important service .de
proximité sociale. La police doit être dans la rue au contact
constant de la population avec des commissariats où l'on
pénètre avec aussi peu de réticence que dans un bureau de
poste . » Monsieur le ministre, voilà une position avec
laquelle je me sens en phase et qui va dans le sens de votre
politique en faveur de la rénovation des commissariats de
police dans le cadre du programme que vous avez commencé
à mettre en oeuvre.

Pouvez-vous, me donner l ' assurance qu'il sera donné une
suite favorable à la demande d'ouverture de commissariats
existants vingt-quatre heures sur vingt-quatre et de création
éventuelle de nouveaux commissariats de quartier dans des
secteurs urbains particulièrement sensibles ? De telles
mesures seraient la conséquence logique des déclarations du
Premier ministre.

Pouvez-vous, enfin, monsieur le ministre, faire procéder à
l'étude d'une réorganisation• de la présence policière afin
qu'elle aille dans le sens d ' une meilleure proximité avec les
habitants de ces quartiers qui seraient très favorables , au
retour de Pilotage, ce qui n ' existe pas actuellement, du moins
dans l'agglomération strasbourgeoise ?

M. le président . La parole est à M . le ministre.
M. le ministre de l'intérieur . Monsieur le député, les

commissariats ouverts vingt-quatre heures sur vingt-quatre
sont les commissariats de voie publique . On i .e peut pas,
sans des augmentations considérables d'effectifs, ouvrir tous
les commissariats ou postes de police vingt-quatre heures sur
vingt-quatre . A Paris, c'est le cas de certains commissariats
d'arrondissement de la sécurité publique . Dans les villes de
province, c ' est la même chose.

S ' il fallait ouvrir les service> de police judiciaire vingt-
quatre heures sur vingt-quatre, cela supposerait des effectifs
supplémentaires qui, dans la plupart des cas d'ailleurs, se
trouveraient un peu réduits à l'état de planton . Je ne pense
donc pas que cela soit utile.

En revanche, ce que vous suggérez et qui est très demandé,
c' est-à-dire la création de nouveaux commissariats en fonc-
tion de l'urbanisation, en fonction des nouvelles données
urbaines qui ne sont plus ce qu'elles étaient du temps où les
commissariats souvent fort anciens ont été construits, il est
vrai que c'est un but.

Actuellement, en ce qui concerne les polices urbaines,
478 commissariats sont ouverts en permanence . Ils sont
répartis sur tout le territoire dans les régions les plus urba-
nisées . D'eux dépendent des commissariats subdivisionnaires
- il y en a 122 en France -, des bureaux de police, sans
parler de ce que l'on appelle les hases d ' ilotage ou même des
vigiles. Il y a toute une hiérarchie qui va du commissariat
subdivisionnaire, qui est vraiment un commissariat toute la
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journée mais qui n'est pas ouvert jour et nuit, jusqu ' à des
postes de police très légers . Je suis tout à fait convaincu que
le développement de l 'ilotage rendra nécessaire l'accroisse-
ment de ce genre de postes, car les îlotiers, surtout dans les
grandes villes, doivent disposer d'un lieu fixe. La mise en
place de ce dispositif suppose une meilleure utilisation des
personnels et, dans certains cas, la construction de locaux.

Si on devait le généraliser dans le sens que vous semblez
souhaiter et que tout le monde pourrait souhaiter, il faudrait
procéder à un accroissement massif des effectifs . La formule
qui consiste à faire circuler des personnels, à pied ou à bord
de véhicules, me semble préférable à celle qui consisterait à
multiplier des points fixes où des personnels resteraient . Je
n'exclus pas l ' ouverture de postes de police supplémentaires
- chaque année nous en créons quelques-uns - mais l'effort
principal doit porter sur les patrouilles, sur l'îlotage, sur la
présence physique, visible, qui me parait être d'une efficacité
supérieure à celle de la multiplication des postes ouverts jour
et nuit et où souvent il ne se passe rien du tout.

Vous me direz que s'il se passe quelque chose, on est bien
content de les trouver. A cela je répondrai que, précisément,
l'îlotage, les rondes et patrouilles fréquentes sont un élément
de dissuasion et permettent de répondre à la demande.
Aujourd ' hui le téléphone est tellement répandu dans les villes
qu ' à partir du moment où il existe un commissariat ouvert
vingt-quatre heures sur vingt-quatre, l'alarme peut être
donnée rapidement et une patrouille de renfort peut inter-
venir sous délai.

Telles sont les orientations qui sont les nôtres . Cela dit, il y
a des cas particuliers . Si je comprends bien, car c'est la
deuxième fois qu'on en parle ce soir, Strasbourg parait en
être un.

M . le président . Pour le groupe de l'Union du centre, la
parole est à M . Dominique Baudis.

M . Dominique Baudis . Monsieur le ministre, avant de
poser ma question, je ferai une petite remarque sur la
méthode de travail.

II est regrettable - et vous l'avez vous-même reconnu tout
à l'heure - que le rapport sur l ' exécution des mesures de
modernisation ne soit parvenu aux parlementaires que ce
matin . Mon collègue M . Couanau, par exemple, qui interve-
nait au nom du groupe de l'Union du centre, aurait aimé
travailler sur ce document qui est daté du mois de septembre.
Je suis sûr que le président de groupe que vous avez été
aurait fustigé cette pratique du ministre que vous êtes.

M . le ministre de l'intérieur. Tout à fait !

M . Dominique Baudis . J'en viens à ma question.
Mon propos sera voisin de celui de mon collègue de Stras-

bourg. Vous dites qu'il y a un cas particulier à Strasbourg . II
y a beaucoup de cas particuliers dans les grandes métropoles
où, depuis quelques années, du fait de l ' accroissement de la
population et de l ' évolution des moeurs, la sécurité se
dégrade.

Je sais que vous êtes très attaché, à juste titre, à la moder-
nisation de la police, mais je crois que s'il est un domaine de
l'action des pouvoirs publics où la machine et les techno-
logies nouvelles ne pourront jamais remplacer !a présence
humaine, c ' est bien celui de la police dans son rôle répressif,
mais aussi et peut-être même surtout dans son rôle préventif.
Je pense notamment au travail des îlotiers.

Vous parliez tout à l'heure des commissariats ouverts la
nuit. Mais à Toulouse, dans un grand quartier périphérique
comme le Mirail où vivent 60 000 personnes, aucun poste de
police n'est ouvert la nuit.

On observe depuis plusieurs dizaines d'années une distor-
sion flagrante entre la croissance démographique dans les
grands centres urbains et l ' évolution des effectifs de police.
Les chiffres pour Toulouse sont stupéfiants . Depuis la Libé-
ration, la population de l ' agglomération toulousaine a aug-
menté de 100 p . 100, mais, dans le même temps, les effectifs
de police n' ont augmenté que d'environ 20 p. 100 . C ' est une
brèche considérable pour la délinquance . Par ailleurs, Tou-
louse est de ces villes où le ratio entre les effectifs de police
et la population est particulièrement bas. Il n'y a qu ' un mil-
lier de fonctionnaires de police alors que, dans une agglomé-
ration comparable, Bordeaux, il y en a, je crois, environ
1600 .

M . Gérard Bapt . Bordeaux est avantagée, ce n'est pas
normal !

M. le président. Monsieur Baudis, je vous demande de
conclure.

M . Dominique Baudis . Je conclus, monsieur le président.
Cette situation trouve sa traduction dans les chiffres de la

délinquance et de la criminalité qui ont augmenté de
10 p . 100 entre 1985 et 1986, de 5 p . 100 entre 1986 et 1987,
et j ' ai tendance à croire que les chiffres de 1988 seront plus
mauvais que ceux de l'année dernière. La dégradation se
poursuit d'année en année.

Je ne cherche pas à flatter l'instinct sécuritaire - ce n ' est
pas mon propos - mais je veux simplement vous sensibiliser
à une situation qui commence à alarmer la population . Je ne
voudrais pas que, dans de grandes villes, les gens cèdent aux
comportements ou aux réflexes d ' autodéfense que vous évo-
quiez dans votre intervention . Il faudrait se tenir à un certain
ratio et, dans une ville qui n'est pas considérée comme dan-
zereuse, ne pas créer une brèche dans laquelle s'engouffre la
petite et moyenne délinquance avec tout le cortège de réac-
tions que cela peut provoquer dans la population . (Applaudis-
sements sur les bancs des groupes de l'Union du centre, du Ras-
semblement pour la République et Union pour la démocratie
française.)

M . le président. La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l'intérieur . Je comprends bien, mon-
sieur le député, mais il y a des ratios avec des variations.

En zone de police, c' est à peu près un fonctionnaire de
police pour 350 habitants, en zone de gendarmerie, un gen-
darme pour 750 . Le ratio, c'est normal d'ailleurs, est beau-
coup plus fort en ville qu'en zone iurale . Pourquoi est-ce
normal ? Parce que le taux de délinquance et de criminalité
est plus faible en zone rurale qu'en ville.

Entre les villes, il y a des inégalités . Je crois me souvenir
qu'à Paris, par exemple, on en est à un pour 130. Mais la
capitale a des servitudes particulières qui tiennent à la pré-
sence de nombreux cervices publics et au grand nombre de
manifestations qui s ' y déroulent . Je veux bien regarder dans
le cas de Toulcuse ou de l'agglomération toulousaine, parce
qu 'on ne peut plus parler uniquement en termes de ville, si
ce ratio n'est pas respecté.

Cela dit, il n'y a pas en France moins de forces de sécurité
que dans les autres pays, c'est même l'un de ceux où il y en
a le plus . Donc le remède n'est pas dans une augmentation
indéfinie des effectifs des forces de police et de sécurité, il
est dans un meilleur emploi, dans une plus grande mobilité
de ces forces . C 'est dans cette voie qu'il faut poursuivre.

Vous dites qu'il n ' y a que 1 000 policiers pour la ville de
Toulouse.

M . Dominique Baudis . Pour l'agglomération !

M . le ministre de l'intérieur . Je regarderai cela de plus
près.

Un Jes avantages de la mise en place du service national
dans la police est que l'on peut justement accroitre ies
effectifs, y compris en termes de présence . S'il se révèle que
certaines villes ont eu une croissance particulièrement rapide,
c'est vers elles que je dirigerai les effectifs supplémentaires
année après année, et dès cette année . En tout cas, je prends
note de ce que vous m'avez dit et j'essaierai d'y pourvoir.

M . Dominique Baudis. Merci, monsieur le ministre.

M . le président . Pour le groupe socialiste, la parole est à
M . Jacques Nlahéas.

M . Jacques Mahéas . Monsieur le président, mes trois
questions concernant la vie quotidienne, puis-je les poser en
même temps ?

M . le président . En principe non, monsieur Mahéas, car
les réponses sont plus claires lorsque les questions sont
posées séparément.

M . Jacques Mahéas. Je pose donc ma première question.
Notre collègue M. Michel Suchod, dans son rapport, a

appelé votre attention, monsieur le minisre, sur la nécessité
d'améliorer le parc immobilier du ministère de l'intérieur . On
constate en effet dans nos villes que les commissariats sont
souvent vétustes et pas toujours bien entretenus . Par ailleurs
se pose le problème du logement des agents de votre minis-
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tère notamment en région parisienne et plus particulièrement
à Paris. Les casernements auraient également besoin d'une
rénovation.

Ma première question découle de ces constatations . Ne
craignez-vous pas que les crédits inscrits pour votre ministère
ne permettent de donner satisfaction ni aux usage rs qui sou-
haitent être accueillis dans des lieux convenables ni aux per-
sonnels du ministère de l'intérieur qui constatent que d'autres
catégories de fonctionnaires sont mieux traitées ?

M . le président . La parole est à M . le ministre de l'inté-
rieur.

M . le ministre de l'intérieur. En ce qui concerne l'immo-
bilier, ce sera longtemps insuffisant.

D'abord, pour les locaux de police, les crédits sont main-
tenus cette année . Ils ne sont pas augmentés . C'est regret-
table . Je regrette encore plus qu'ils aient diminué l ' année der-
nière . Mais j'ai eu à choisir dans la discussion budgétaire,
j'ai arbitré . J'avais lancé il y a quelques années un pro-
gramme immobilier qui a commencé à se développer, mais il
a subi quelques retards . J'ai préféré rester au même niveau
sur le plan immobilier et avoir des moyens de fonctionne-
ment qui n'aboutissent pas à des dysfonctionnements graves.

Au cours des discussions budgétaires, qui, croyez-moi,
n ' ont pas été faciles - elles ont commencé dès le mois de
juin à partir d'un budget qui était déjà élaboré pour une
targe part - j'aurais pu privilégier l ' immobilier . Je ne l'ai pas
fait, même si vous pouvez noter une amélioration sensible
pour les crédits de paiement.

Pourquoi ai-je accepté cela ? Parce qu'il s'agit d'un plan
pluriannuel . Vous le savez, ce sont des opérations qui se che-
vauchent d 'une année sur l'autre, qui se déroulent parfois sur
plusieurs années . Généralement, on inaugure les réalisations
de ses prédécesseurs . Cela a été vrai pour moi et pour mon
successeur.

M . Gérard Bapt . C'est la cohabitation dans l'alternance.

M . le ministre de l'intérieur . Mais dans cc domaine les
choses vont si lentement que je vais être conduit à inaugurer
des opérations que j'avais lancées moi-même il y a un peu
plus de deux ans.

Ça prouve qu'on se succède trop rapidement pour pouvoir
respecter absolument la règle selon laquelle on n'inaugure
jamais que ce qu ' on fait vos prédécesseurs.

L'année prochaine, j'ai bien l' intention d'augmenter les
crédits, mais cette année il n'y a pas de diminution.

L'autre problème, c ' est celui des logements, en particulier
dans la région parisienne . Il est vrai qu'on ne peut pas faire
garder une ville par des gens qui n'y habitent pas . Et la
police ne sera pas intégrée à la population, à l'agglomération,
à la ville, dans la région parisienne, tant qu'on n' aura pas
réussi à en loger au moins la moitié - on en est loin puisqu'il
faudrait les deux tiers - dans Paris.

J 'avais signé avec le maire de Paris, il y a de cela quelques
années, un accord tendant à la création de 500 logements
sociaux, dont les loyers seraient acceptables, pour des jeunes
fonctionnaires de police . Je vais devoir relancer et amplifier
ce programme par tous les moyens qui sont ou qui seront à
ma disposition.

Il y a de nombreux policiers de Paris ou de la région pari-
sienne qui habitent en banlieue, bien sûr, en grande banlieue
évidemment, en province aussi, ce qui les conduit à avoir une
espèce de double vie : ils cumulent, ils contractent leurs
heures de service sur quelques jours de la semaine, et là c'est
la vie de galère, et ils s'en vont plusieurs jours chez eux où
ils vivent une vie de repos, où ils voient leurs amis, etc . C 'est
une situation malsaine.

Il faudrait en réalité développer le recrutement des fonc-
tionnaires de police pour la région parisienne dans la région
parisienne . En effet, quelle est la première chose que font les
fonctionnaires de police qui ont été recrutés à Toulouse, à
Carpentras ou dans n ' importe quelle autre ville de province,
lorsqu'ils sont nommés à Paris en sortant de l 'école de
police ? Ils posent une demande de mutation . Ils vivent dans
l ' insatisfaction permanente tant qu'ils n'ont pas obtenu leur
mutation . Si l'on s'efforce - comme l'avait fait le préfet de
police Guy Fougier auquel je l'avais prescrit - de développer
le recrutement local pour la préfecture de police ou pour la
région parisienne, y compris en donnant des facilités de
concours, et qu'en plus on trouve des logements pour les

policiers, eh bien on réglera ce problème . On le réglera sur-
tout si les autorités municipales les plus diverses, y compris
celles de Paris, s'y consacrent de façon continue.

Je ne suis pas pessimiste sur le long terme . On peut y
arriver. Mais on ne peut pas dire que cela se fera très vite.
D ' ici là, il faut surtout ne pas interrompre les programmes en
cours . Pour le moment, c'est ce que j'ai réussi à faire.
L' année prochaine, j'espère bien les relancer.

M. le président . La parole est à M. Jacques Mahéas, pour
une deuxième question.

M . Jacques Mahéas . Monsieur le ministre, je suis maire
d ' une ville qui a ers à déplorer il y a quelques mois l'enlève-
ment et la mort d ' une fillette . A juste titre, la population a
été choquée . Il est très difficile, voire impossible de prendre
en tant qu'élu une initiative au moment de l ' enlèvement.
Cependant, dans le cadre de la prévention, nous menons des
actions en collaboration avec vos services, par exemple pour
les personnes âgées.

Afin de nous faciliter la tâche, pourrions-nous obtenir des
statistiques concernant les catégories de victimes ? Avec la
mise en place de l'informatique dans les commissariats, cela
devrait être possible . Nous pourrions ainsi envisager diffé-
rentes actions de conseil ou de protection plus spécifiques
concernant les individus les plus touchés par la délinquance
selon les régions mais aussi peut-être au niveau des quartiers.

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M . le ministre de l'intérieur . L'avantage de l ' informatisa-
tion des commissariats est de pouvoir catégoriser les infrac-
tions, les victimes et les lieux.

Dans certains arrondissements de Paris, on peut obtenir
des statistiques par rue, ce qui permet de prendre des
mesures de prévention plus minutieuses, mieux adaptées . On
peut déployer les effectifs de police certains jours, à certaines
heures, dans certaines rues, pour tenir compte des activités
commerciales ou des sorties de spectacles . Mais même si on
ne connaît pas l'explication des phénomènes, on peut les
constater, notamment en pestant les données sur des cartes.

Nous disposerons de plus en plus régulièrement de ces élé-
ments d'information . Ils seront, sous réserve que soient prises
certaines précautions nécessaires, mis à la disposition des
personnalités jugées responsables dans les comités de préven-
tion et en particulier des maires . Je confirme donc que votre
souhait se réalisera de plus en plus facilement, de plus en
plus largement, de plus en plus précisément.

J 'ajoute que certaines statistiques ne sont pas faciles à
interpréter la première ou la deuxième année. II faut des
séries longues, avec des chiffres accumulés au fil des années
- cela commence à être le cas à Paris - pour tirer des élé-
ments d'analyse et de prévision, et donc pour mettre en
oeuvre une politique de prévention.

M . le président . La parole est à M . Jacques Mahéas, pour
poser sa troisième question.

M . Jacques Mahéas. Ma dernière question concerne les
tâches confiées aux policiers auxiliaires qui effectuent leur
service militaire dans la police nationale . Les communes sont
particulièrement satisfaites de constater la présence de ces
« petits hommes verts » dans nos rues . Cette expérience en
vraie grandeur pour les jeunes, dont certains veulent faire
carrière dans la police, s'avère extrêmement positive . Cepen-
dant, les réglementations relatives aux tâches de ces policiers
auxiliaires s' appliquent avec plus ou moins d'efficacité et de
souplesse suivant les commissariats.

Monsieur le ministre, ne pourriez-vous pas codifier le tra-
vail de ces jeunes appelés en leur donnant davantage de res-
ponsabilités, en leur permettant, par exemple, d ' assurer, en
toute autonomie, la sécurité à la sortie des écoles ?

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M . le ministre de l'intérieur . Assurer la sécurité à la
sortie des écoles, les appelés le font déjà.

Cela dit, on ne peut pas leur confier beaucoup d'activités
en toute autonomie, car ils ne pourraient pas agir dès lors
qu'ils se trouveraient devant une mission de police qui sup-
pose certaines habilitations.

Je n'avais pas prévu un développement aussi rapide des
policiers auxiliaires, et je ne l'accélère pas . Je considère qu'ils
ont une tâche compliquée, qui suppose que soient satisfaites
tout à la fois des conditions d'encadrement, d'hébergement et
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d'instruction . La sélection est sévère, mais pas assez ; selon
un rapport que j ' ai demandé, un pourcentage trop élevé de
ceux qui ont été retenus pour effectuer leur service national
dans la po!ice ne sont pas aptes.

Le mouvement est lancé ; je ne le ralentirai pas, mais je ne
l'accélérerai pas non plus . En revanche, je revois complète-
ment les conditions de sélection, donc d'élimination, ainsi
que les conditions de formation, d'encadrement et d'héberge-
ment. Il y a eu récemment ce que l'on pourrait appeler la
« première bavure » . Elle n'a pas été publique, et ce n 'est
donc pas la peine de la publier . Elle n'est pas grave, mais
elle était symptomatique d'un manque d'encadrement.

Il faut donc suivre l'expérience avec beaucoup de précau-
tions. Les policiers auxiliaires peuvent remplir certaines mis-
sions, notamment celles que vous avez évoquées . C'est à cela
que nous les utilisons . Mais, encore une fois, il faut bien
tenir compte du fait qu'il s'agit de gens très jeunes, dont la
formation a été partielle, limitée, rapide et dont la sélection,
à mon avis, a été dans bien des cas insuffisante. Par consé-
quent, il ne faut pas en attendre plus qu'ils ne peuvent
donner . . -

Quelqu'un - à droite, car c'est généralement de là que
viennent les critiques ; les compliments viennent plutôt de
gauche - m ' a dit que j'avais présenté les recrutements de
policiers auxiliaires comme des recrutements de gardiens de
la paix. Pas du tout ! Ce n'est absolument pas ce que je
pense, et je ne considère pas qu'on puisse les comptabiliser
nombre pour nombre . Pour moi, un policier auxiliaire repré-
sente, en capacité d 'emploi, le tiers d'un gardien de la paix.

Il faut donc, j 'y insiste, être très précautionneux . On ne
fera jamais trop de sélection, de formation et surtout d'enca-
drement. La surveillance des sorties d'école, en tout cas, est
le genre de tâches que ces jeunes peuvent accomplir.

M . le président . La pairole est à M . Jean-Claude Dessein.

M. Jean-Claude Dessein . Monsieur le ministre, vous
exprimant récemment devant le quatre-vingt-quinzième
congrès fédéral des sapeurs-pompiers à Grenoble, vous vous
êtes déclaré favorable à l ' idée de permettre aux appelés d'ac-
complir leur service national chez les pompiers.

Les corps de sapeurs-pompiers professionnels des grandes
villes, des communautés urbaines et des départements sont
parfaitement en mesure d'accueillir ces jeunes . L ' entraîne-
ment aux techniques de secours les plus modernes y est, en
effet, très efficace . Des appelés pourraient donc effectuer un
service national motivant au plus haut point, acquérir une
formation très poussée et, pourquoi pas, se découvrir une
vocation pour un métier difficile, mais combien exaltant.

Il serait peut-être possible, dans un deuxième temps,
d ' étendre ce type de service national aux corps mixtes, dispo-
sant d'un solide encadrement professionnel.

Lors de la discussion du budget de la défense, j ' ai inter-
rogé M. Chevènement sur cette perspective . Il s'est déclaré
favorable à une telle mesure, à condition que cela n'induise
pas un service national à plusieurs vitesses, car il ne souhaite
pas qu ' une sorte d'écrémage s 'effectue au détriment du ser-
vice national.

Tout en espérant que cette politique soit menée avec la
prudence souhaitable, M . Chevènement a bien voulu préciser
que la direction indiquée était la bonne.

Monsieur le ministre, quand pensez-vous que cette mesure
puisse entrer dans les faits et dans quelles conditions ?

M. le président. La parole est à M . le ministre.

M . Is ministre de l'intérieur, Monsieur le député, des
jeunes gens accomplissent déjà leur service national chez les
pompiers . Il s 'agit, en l'espèce, d'un vrai service militaire, car
il est effectué dans des unités de sapeurs-pompiers qui sont
des unités militaires, la brigade des sapeurs-pompiers de
Paris et les marins-pompiers de Marseille.

Des jeunes gens accomplissent par ailleurs leur service
national dans les unités d'instruction de la sécurité civile,
unités militaires mises à ma disposition, stationnées dans dif-
férents endroits du territoire, et qui remplissent des missions
de caractère proche, fondamentalement - la formation de
base est celle des services de secours -, de celles des pom-
piers . Cela montre bien qu'il n'y a pas de difficulté à faire
effectuer leur service national à des jeunes gens dans des ser-
vices qui ne sont pas militaires dans leurs fonctions lorsque
l'encadrement, la formation, le type de fonctionnement sont,
eux, de caractère militaire .

Pouvons-nous les détacher dans des corps de sapeurs-
pompiers ? C'est ce que j 'ai l ' intention de faire. Je l'ai
annoncé à Grenoble, il y a quelques semaines, au congrès de
!3 fédéra tion nationale des sapeurs-pompiers . La question
pose de savoir où . Un peu comme pour les appelés dans la
police, ce ne pourra être que dans des villes possédant des
centres de secours bien équipés, donc d'un certain volume,
disposant d'un encadrement permanent, de possibilités d ' hé-
bergement, bref dans des villes moyennes ou importantes ..

Au cours d'une réunion interministérielle, M . le ministre de
la défense m'a dit la même chose qu'à vous . Par conséquent,
la gestion de la ressource du service national ne sera pas
affectée. La formule pourra, non pais se généraliser, mais être
expérimentée, d'abord, sur une base existante, celle que j'ai
citée, les sapeurs-pompiers de Paris et les marins-pompiers de
Marseille. Elle pourra ensuite connaître un certain dévelop-
pement, sans pour autant jouer le même rôle que dans la
police nationale . En effet, des centaines de milliers de
sapeurs-pompiers volontaires forment aujourd'hui l'armature
des services de secours, alors qu 'il n'y a que 120 000 foncs
tionnaires de la police nationale. Son rôle sera donc certaine-
ment intéressant, mais toujours limité.

M . le président . Nous en revenons aux questions du
groupe communiste.

La parole est à M . Jean-Pierre Brard.

M . Jean-Pierre Brard. Monsieur le ministre, je poserai
une première question sur la caisse nationale de retraite des
agents des collectivités locales, la C .N .R.A .C .L.

En instituant une surcompensation entre les régimes spé-
ciaux de retraite avec effet rétroactif au l es janvier 1985, l'ar-
ticle 78 de la loi de finances pour 1986 a eu pour effet de
faire disparaître les réserves de la C.N .R.A.C .L . et d' imposer
des augmentations de taux de cotisation « employeur » très
importants pour éviter de mettre la caisse en cessation de
paiement : 5 p . 100 en 1987, auxquels se sont ajoutés 3 p, 100
en 1988 . Une augmentation, de 2,5 points supplémentaires
serait d'ores et déjà envisagée pour 1989.

Cet appel supplémentaire de cotisation, justifié entre aubes
par les cotisations des établissements hospitaliers, fait payer
aux communes la politique gouvernementale qui pèse sur la
sécurité sociale . Elle a représenté une augmentation moyenne
de la fiscalité locale de 2,5 p. 100 en 1987 et .de 1,25 p. 100
en 1988. Pour 1989, cette augmentation est estimée à
1,3 p . 100, soit au total plus de 5 p . 100.

Il s'agit d'un véritable transfert de charges qui s 'effectue
ainsi au détriment des finances des communes, alors qu'elles
ne portent aucune responsabilité dans cette situation, et qui
se traduit par une aggravation de la fiscalité locale aussi
injuste qu ' inacceptable.

Il est indispensable de supprimer cette surcompensation et
de rembourser aux collectivités territoriales les sommes indû-
ment versées à ce titre.

Quelles mesures comptez-vous prendre, monsieur le
ministre, pour répondre à cette demande et rapporter une
disposition qui va à l 'encontre d ' une bonne gestion des
affaires communales et qui réduit encore davantage les
moyens indispensables à la satisfaction des besoins des habi-
tants ?

Je dirai, en conclusion, que si la réponse que vous vous
apprêtez à faire n'est pas satisfaisante et ne répond pas aux
aspirations des 36 000 maires du pays, nous avons encore du
temps jusqu'à vendredi pour un examen supplémentaire et
pour que les Conditions d'une réponse positive soient réunies.

M . Francis Delattre . Très bien ! Très bonne question !

M . André Clert . Chantage !

M . le président . La parole est à M . - le ministre.

M . le ministre de l'intérieur . Monsieur le député, il y a
plusieurs années que je suis l'évolution du problème que
vous venez d'évoquer . Mais, pour mon malheur, si vous avez
posé une question anodine ou classique, vous lui avez donné
une conclusion moins classique et pas anodine du tout, si je
vous ai bien compris - ce que je crois, à voir votre sourire
énigmatique.

M . Jean Tordit!) . Et il n' est pas seul 1

M . le ministre de l'intérieur. Il n'est pas seul, en effet .
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Je sais bien que le prélèvement dû à la surcompensation,
que vous ne remettez pas en cause . ..

M. Jean-Pierre Brard, Bof

M . le ministre de l'intérieur. : . . entraine une augmenta-
tion des cotisations payées à la C .N .R.A .C .L . par les collecti-
vités locales.

En 1988, l'augmentation a été de 3 p . 100 de la masse sala-
riale. D'après les calculs disponibles à ce jour, le taux de
progression pour 1989 sera inférieur. Mais, d'année en année,
on va continuer à se trouver devant La même situation.

Le Gouvernement est disposé - j'en ai parlé avec M . le
ministre chargé du budget - pour éclairer les perspectives
d'avenir et voir quelles hypo :hèses peuvent être envisagées et,
si ces hypothèses sont trop funestes, quels palliatifs il fau-
drait mettre à l'étude, à mettre en place un groupe de travail.
Composée à l'image d'autres groupes qui s'occupent de
finances locales, cette instance aurait pour mission d ' étudier
les conséquences, sur quelques années, de la poursuite des
mécanismes de solidarité entre les régimes de retraite, compte
tenu des évolutions démographiques que l'on apprécie plus
ou moins justement, mais avec tout de même une certaine
précision.

Voilà la réponse que je puis vous apporter . En effet, si le
problème doit se poser tous les - ans, autant essayer de pro-
gresser et de l'aborder année après année dans un cadre un
peu plus précis . C ' est cette démarche que je peux suggérer et,
comme je mesure l ' importance que les élus, surtout lorsqu'ils
ont des responsabilités locales, attachent à cette question,
vous pouvez compter sur mon engagement personnel en ce
qui concerne ce sujet délicat.

Je ne sais pas si d'ici à vendredi cela contribuera à vous
forger une opinion, mais je ne pose pas de conditions . Ce
que je viens de vous dire, j'ai l'intention de le faire de toute
façon parce que' la situation, c'est vrai, devient difficilement
supportable.

M . le président. La parole est à M . Jean-Pierre Brard,
pour une deuxième question.

M . Jean-Pierre Brard. Monsieur le ministre, nous ne
posons pas de condition non plus.

Avant de poser ma deuxième question, je vous demanderai
seulement, reprenant votre proposition de constituer un
groupe de travail, pourquoi ne pas être cohérent et attendre
qu'il ait rendu ses conclusions avant de prendre des décisions
au titre de 1989, décisions qui pourraient par la suite s'avérer
inopportunes et qui, de toute façon, pèseraient sur les
budgets des communes ?

Ma deuxième question s'adresse à vous comme ministre de -
tutelle des collectivités locales ; je ne sais pas encore - cela
dépendra de votre réponse - si je peux vous qualifier de
ministre protecteur des collectivités locales . Je souhaite vous
interroger sur la taxe d'habitation qui, certes, ne relève pas
directement de vous, mais qui vous concerne.

Les lois votées depuis une quinzaine d'années ont considé-
rablement modifié la structure des finances locales et
contribué à rendre plus difficile le développement de services
aptes à répondre aux besoins croissants de larges couches de
la population victimes de la crise.

Alors que depuis 1974 des mesure 's sont prises pour réduire
le montant des impôts supportés par les entreprises, le poids
de la .taxe d 'habitation s'alourdit et devient insupportable
pour le budget des familles dont le pouvoir d'achat ne cesse
de baisser faute d'augmentation des salaires ou, pire encore,
à cause du chômage.

Les dégrèvements de taxe professionnelle se répercutent
sur les contribuables, d'une part, .parce que ces derniers
finant•ent par l'impôt les versements de I'Etat, d ' autre part,
parce que ces versements ne correspondent jamais à la tota-
lité des exonérations accordées.

Pourtant, il est possible de diminuer la pression fiscale sur
tous ceux que la taxe d'habitation écrase . Notre groupe agit
depuis de nombreuses années pour obtenir une modification
de cet impôt injuste qui tienne compte des possibilités contri-
butives des familles.

Une réforme des finances locales est nécessaire, qui intègre
notamment, outre la prise en compte des revenus dans le
calcul de la taxe d'habitation, celle des actifs financiers dans
les bases de la taxe professionnelle ainsi que le rembourse .

ment de la T.V.A. sur les dépenses de fonctionnement, la
suppression et le remboursement des ponctions opérées
depuis 1985 au titre de la C .N .R .A .C .L ., la baisse des taux
d'intérêts des emprunts. ainsi que ia liberté du vote des taux
de chaque taxe par les assemblées locales.

Quelles mesures comptez-vous prendre, monsieur le
ministre, pour alléger les charges injustèment imposées aux
ménages, comme vous et vos prédécesseurs l'ont fait d ' une
façon contestable au bénéfice de la taxe professionnelle ?

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M . le ministre de l'intérieur: Comme parlementaire -
avec vous, je m'en souviens - et comme membre du Gouver-
nement, j'ai déjà, à plusieurs reprises, contribué à l'améliora-
tion du système de la taxe d' habitation, qui a de nombreux
défauts et qui, notamment, tient insuffisamment compte du
revenu des ménages.

Une réforme avait été envisagée en 1982 . Elle a fait l'objet
d'une étude qui a abouti, en 1984, au dépôt d 'un rapport . Les
simulations de prise en compte des revenus dans l ' assiette de
la taxe d'habitation ont fait apparaître, en raison du phéno-
mène que vous connaissez bien des différences locales, des
transferts de fiscalité trop importants . Voilà comment cette
réforme a été non 'pas abandonnée, mais disons différée.

Pourtant, à la même époque, on a fortement personnalisé
la ta ; :e d'habitation par le jeu des abattements et des dégrè-
vements . Je reconnais que c'est un maquis dans lequel on ne
peut pas se ret:ôuver sans les textes législatifs et réglemen-
taires correspondants . J'ajoute que si le système est difficile à.
comprendre, il est plus difficile encore d'en comprendre les
effets réels.

Pourtant, quand on y regarde de près, on s ' aperçoit que
par ce jeu de dégrèvements et d'abattements, la taxe d'habita-
tion est plus progressive qu'on ne le croit généralement . Je
pense, et j ' en ai d ' ailleurs dit un mot à la commission des
finances du Sénat, qu'il faudra entreprendre - au début d'une
législature, . c'est possible ; au lendemain d'élections munici-
pales, c'est plus facile - une réflexion sui, non pas une
réforme globale de la fiscalité locale, mais sur les réformes
possibles de la fiscalité locale, en particulier de la taxe d ' ha-
bitation et de la taxe professionnelle.

Nous y serons contraints de toute façon parce que certains
engagements internationaux nous obligent à revoir aussi
notre système de T.V .A . et que, par une série de consé-
quences en cascade, nous sommes condamnés à réexaminer
diverses autres dispositions fiscales, y compris celles touchant
à la fiscalité locale.

Dès cette année, dans le cadre du présent projet de loi de
finances, une mesure a été adoptée qui prévoit une augmen-
tation du taux de dégrèvement partiel de taxe d ' habitation
accordé aux contribuables non imposables sur le revenu, qui
sera porté de 25 à 30 p. 100. Quant aux contribuables impo-
sables sur le revenu, mais dont la cotisation d'impôt au titre
de l'année précédente n 'excède pas 1 500 francs, ils bénéficie-
ront '- sous réserve, bien entendu, que la mesure soit votée
définitivement - d'un dégrèvement de 15 p . 100 : On continue
dans la voie des aménagements, des dégrèvements partiels,
des abattements, etc ., et l 'on met en place un système en
paliers.

Voilà l'orientation que l'on a reprise . Elle n'est pas satisfai-
sante sur le , plan de la technique fiscale, mais elle démontre
clairement notre volonté de démocratisation de la taxe d'ha-
bitation.

M . le président . La parole est à M . Jean-Pierre Brard,
pour poser sa troisième question.

M . Jean-Pierre Brard . Monsieur le ministre, les mesures
que vous venez d'évoquer sont effectivement celles que nous
avons obtenues dans le cadre de la discussion budgétaire.
Votre réponse me confirme que vous êtes bien le ministre de
tutelle des collectivités locales, mais ne m'a pas encore
convaincu que vous en êtes le ministre protecteur.

Ma troisième question porte précisément sur le traitement
des agents des collectivités territoriales.

Les dernières propositions gouvernementales dans le
domaine des salaires, en date du 8 novembre, s'inscrivent
dans la poursuite de la politique d ' austérité menée à l'égard
des fonctionnaires : les trois points d 'augmentation uniforme
ne correspondent qu'à 60 francs de plus par agent et les
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2,2 p . 100 d'augmentation répartis sur 1989 ne représentent
que 40 francs pour tes plus bas salaires de la fonction
publique.

Mors que l'indice officiel des prix publié par !'I .N .S .E.E.
progressait de 3,1 'p . 100 en 1987 et 3 p . 100 en 1988, les
traitements bruts des agents de la fonction publique ont été
respectivement augmentés ces mêmes années de 2,1 p . 100 et
de 2 p . 100.

Ceux-ci ont, de plus, eu à subir au 1 « juillet un accroisse-
ment de 0,2 p . 100 de la cotisation de retraite, dont le Gou-
vernement annonce pour 1989 une nouvelle hausse de
1 p . 100 venant s'ajouter au 0,4 p. 100 que chaque contri-
buable paie pour financer la caisse nationale d'assurance
vieillesse des travailleurs salariés.

En deux ans et en ne se référant qu'au seul indice de
l'1 .N .S .E .E ., le pouvoir d'achat des agents des collectivités
territoriales a donc diminué de 2,5 p . 100 . Une récente étude
du centre d'études des revenus et des coûts estime, pour sa
part, cette baisse à 1,3 p . 100 par an de 1984 à 1987, ce que
confirme la C.G .T. qui chiffre la perte à 6 p. 100 sur le
salaire net pour la même période.

Ainsi, l'écart ne cesse de croître entre les rémunérations et
les qualifications dont la reconnaissance est pourtant indis-
pensable pour rendre aux services publics leur qualité et leur
efficacité. Opinion qui, si l ' on en croit les réponses qui ont
été formulées ici par les ministres, est également celle du
Gouvernement.

Quelles dispositions immédiates comptez-vous mettre en
oeuvre, monsieur le ministre, pour assurer aux fonctionnaires
des collectivités territoriales le maintien de leur pouvoir
d'achat, le rattrapage des pertes enregistrées depuis plusieurs
années et l'amélioration de leurs salaires dans l'intérêt du ser-
vice public et de la population tout entière ?

M. le président . La parole est à M . le ministré.

M. le ministre de l'intérieur . Vous me demandez si je
suis le tuteur des collectivités locales . Vous savez bien qùe
non . Vous avez vous-même voté les lois qui supprimaient les
tutelles.

M. Jean-Pierre Brard . Il n'y en a jamais eu autant !

M. le ministre de l'intérieur. Est-ce que je suis le protec-
teur des collectivités locales ? Un peu 1 Voilà des lois déjà
vieilles de plusieurs années qui établissent des liaisons auto-
matiques entre un certain nombre de grandes données macro-
économiques et certaines des dotations dont bénéficient les
collectivités territoriales . Ce qu'une loi a fait, une autre lei
peut le défaire . Devant cette augmentation de 9,13 p. 100, je
crois...

M. Jean-Pierre Brard . 9,19 p . 100 !

M. le ministre de l'intérieur . Il s'en souvient à la déci-
male près ! (Sourires .)

M. Jean-Pierre Briard . Et 5 p . 100 pour les grandes
villes !

M. le ministre de l'intérieur. Devant cette augmentation
de 9,19 p . 100, dis-je, la tentation pouvait naître, dans cer-
tains esprits, de considérer que, devant des phénomènes aussi
aberrants, il était temps de commencer, dès cette année, à
régulariser ces flux, comme on peut régulariser un fleuve.

A cet égard, j'ai plutôt été le protecteur des collectivités
locales en disant : « Non ! Il faut laisser jouer ces méca-
nismes qui ont été édictés il y a plusieurs années . . . »

M. Francis Delattre . Très bien !

M. ln ministre de l'intérieur . « . . .sans quoi plus personne
ne croira à rien ! » Si, un jour, on doit, comme je l ' ai suggéré
moi-même, remettre en cause certains de ces automatismes
financiers, il faut l'annoncer à l'avance, en avoir estimé les
conséquences et ne pas faire cela au détour du budget
comme au coin d'un bois.

Protecteur, je ne sais pas, mais, à l'occasion, oui ! sûrement
législateur, et chargé d'un pouvoir réglementaire.

Pour ce qui est de la fonction publique territoriale, je ne
sais pas si j ' en suis le protecteur ou le tuteur, mais je l'ai
largement fabriquée, parce que j'ai voté les lois que
M . Gaston Defferre avait présentées et, après ça, il a fallu
que je les applique car je l'ai remplacé au Gouvernement à
un moment où les lois étaient déjà votées et où il n'y avait
plus qu'à prendre les textes réglementaires .

Il faut se rappeler que la fonction publique territoriale
n ' existait pas, que c'est une création qui remonte à quelques
années avec un certain nombre d'objectifs bien précis . ..

M . Gérard Bapt. Tout à fait !

M . le ministre de l'intérieur. . . .qui consistaient à recon-
naître non seulement la valeur, la nécessité, mais le caractère
indispensable et très important pour la démocratie locale
d'un système de fonction publique territoriale.

C'est tellement vrai qu'on da intégrée dans les textes sur la
fonction publique avec une première partie, ou un premier
titre, qui comportait des dispositions générales, ensuite des
dispositions concernant la fonction publique d'Etat, et, enfin,
la. fonction publique territuriale. Je l'ai d'ailleurs mise en pra-
tique avec votre appui.

La mise en place de la fonction publique territoriale n'est
évidemment pas terminée . Vous et d'autres de vos collègues,
vous me rappelez, à l'occasion, que certains statuts sont
encore à venir, que certains corps et certains cadres attendent
toujours, six ans après les lois.

Et pnutant, déjà, les problèmes de compateison, les pro-
blèmes d'indices se posent dans des termes qui sont renou-
velés par le fait que cette fonction publique territoriale est
encadrée dans un système législatif et réglementaire, qui fait
- et c'est effectivement l'inconvénient - que ne peuvent plus
être pratiqués aujourd'hui, comme c'était courant, parfois un
peu trop, dans le temps, des ajustements qui allaient un peu
à la va-comme-je-te-pousse et parfois un pçu à la tête du
client, et dans des conditions telles que les droits réels des
fonctionnaires de la fonction publique territoriale étaient,
sinon menacés, du moins écornés.

Par conséquent, l' existence d'une fonction publique territo-
riale avec un statut législatif et des statuts réglementaires qui
l'accompagnent est une garantie en soi.

Alors, certes, . elle a les avantages tuais aussi les inconvé-
nients d'être dans un système statutaire, avec des grilles indi-
ciaires . Et, évidemment, l 'on unit apparaitre à ce moment-là
un certain nombre de phénomènes que, dans le passé, on
trouvait plus dans la fonction publique d'Etat.

La politique salariale de la fonction publique territoriale
est en partie comnrise dans la politique salariale globale
définie pour le pays, en particulier pour la fonction publique
d'Etat.

Pourtant, il y, a un certain nombre de mesures qui vont
dans le sens de ce que vous souhaitez, puisque le Gouverne-
ment dépose à cette session un projet de loi qui vise à amé-
liorer le statut actuel qui résulte de la loi Galland, et en par-
ticulier un projet Je Ici qui rétablit - qui rétablira, si vous le
votez, ce dont je ne doute pas - le paritarisme dans, la ges-
tion de la formation des fonctionnaires territoriaux, qui, par
conséquent, pemettra de revenir à une forme de gestion plus
avantageuse, et qui, en outre, donnera un statut à
80 000 agents à temps non complet des collectivités territo-
riales . Ce projet de loi a reçu un avis favorable du Conseil
supérieur de la fonction publique territoriale, et il est à pré-
sent déposé.

A l'intérieur de cette fonction publique territoriale, il existe
évidemment de grandes disparités . Je pense en particulier à
la situation des femmes de service et autres agents de la caté-
gorie D, pour lesquels un groupe de travail spécifique a été
créé lors, précisément, de la dernière réunion du Conseil
supérieur de la fonction publique territoriale. Et je peux vous
dire, pour avoir reçu toutes les organisations syndicales - et.
il y en a beaucoup - au cours de cet automne, que cette
question des catégories D m'a été posée de toutes parts.

En ce qui concerne les attachés, à l'autre bout de l'échelle,
en catégorie A, qui sont aussi très importants parce que c'est
par eux que peuvent se réaliser de façon la plus claire les
liaisors, les passerelles et finalement la communication entre
la fonction publique territoriale et la fonction publique
d'Etat, je vous ferai observer que j'ai été moi-même, dans le
passé, le premier membre du Gouvernement à avoir à mon
cabinet des fonctionnaires - j'en ai eu jusqu'à trois - issus de
la fonction , publique territoriale . C'est encore le cas aujour-
d ' hui.

Un effort va être fait pour améliorer la possibilité d'accès
des attachés au grade d'administrateur territorial . Pourquoi
est-ce important ? Parce que, de même qu'un certain nombre
de membres du corps préfectoral exercent aujourd'hui leurs
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fonctions dans les collectivités' territoriales - fonctions sou-
vent très importantes, d'ailleurs -, il est nécessaire que le pas-
sage puisse se faire dans l ' autre sens et que soient multipliés
les passages de fonctionnaires ayant bien réussi au sein de la
fonction publique territoriale dans les fonctions de sous-
préfet, ce qui est actuellement possible, mais n ' est pas orga-
nisé, même si, personnellement, j'en ai nommé plusieurs.
C'est l'intérêt des collectivités territoriales elles-mêmes, car
pouvoir recruter au servies. de ces collectivités territoriales
des gens qui sauront qu' ils peuvent avoir une carrière verti-
cale à l'intérieur de la fonction publique territoriale et éven-
tuellement horizontale en passant dans la fonction publique
d'Etat, c'est un élément de motivation et de qualité du recru-
tement.

En ce qui concerne la formation professionnelle des
agents, elle est désormais de la compétence exclusive du
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale, et je
crois que l'association des syndicats à la gestion de cet orga-
nisme va aussi dans le sens de l 'amélioration et de l'action en
faveur des personnels.

Par conséquent, en suis-je le tuteur, le protecteur ou
autre ? Je n'en sais rien . 'Mais je peux au moins faire état
d'un certain nombre de mesures qùi ne datent pas toutes
d'aujourd'hui, qui s'inscrivent dans une politique remontant à .
des années en arrière et qui consistent à défendre - et non
pour des raisons banales, mais pour des raisons à la fois
d ' intérêt des personnels, de qualité du recrutement, de forma-
tion et donc du service rendu - les intérêts des personnels de
la fonction publique territoriale.

M . le président . Peur le groupe socialiste, la parole est à
M . Gérard Bapt.

M . Gérard Bapt. Monsieur le ministre, ma question rejoint
la préoccupation de M. Mandon, qui compte également dans
sa circonscription de nombreux pilotes d'hélicoptère, et celle
de M. Germon, puisque, dans le cadre de la prévention et de
la lutte contre les incendies de forêt, le ministère de l ' inté-
rieur a mis à disposition de l'ensemble des départements du
Sud-Est vingt-neuf hélicoptères, dont treize bombardiers
d'eau.

La sécurité civile, qui ne dispose que de trois hélicoptères
bombardiers d 'eau de type Ecureuil B I, a dü louer dix héli-
coptères légers à la société française Héli-Union et six
Bell 205 à la société canadienne Frontier.

Le recours à une société canadienne ne devrait être que
transitoire en attendant le remplacement de ce type d'appa-
reil par un hélicoptère français, notamment le Puma, produit
par l'Aérospatiale.

Dans le cas du renouvellement du contrat de location des ,
Bell 205 en 1989, il serait souhaitable d ' exclure les équipages
étrangers au bénéfice des Français, comme le demandent
unanimement les utilisateurs, tant par commodité linguistique
que pour pserver une profession durement touchée par le
manque d'effiplois.

Il est à soulieener, monsieur le ministre, qu'un parc d'une
quinzaine d ' hélicoptères bombardiers d'eau soustrairait vos
services aux contraintes financières, techniques et opération-
nelles inhérentes à la location et, tout en permettant de faire
face aux besoins estivaux, serait utilisable tout le reste de
l'année.

En second lieu, est-il possible d'envisager un système de
défraiement plus rapide, les personnels navigants des hélicop-
tères devant attendre plusieurs mois le règlement dç leurs
indemnités ? Le système pratiqué par la base « avion » de la
sécurité civile de Marignane, c'est-à-dire par paiement en
quinze jours au lieu de sept mois, est satisfaisant et pourrait
être aussi appliqué aux hélicoptères.

En troisième lieu, monsieur le ministre, les 125 agents du
groupe « hélicoptère de la sécurité civile ont accumulé
27 000 jours de repos récupérateurs, le sous-effectif chronique
en étant la principale raison .

Ne serait-il pas souhaitable de trouver une solution équi-
table pour ces personnels, qui ont servi avec dévouement en
toutes circonstances ?

Enfin, le manqué de mécaniciens sauveteurs-secouristes
devient inquiétant, d'autant que les conditions de travail et' lé,
mode de rémunération n'incitent pas à entrer dans cette voie,
qui, compte non tenu des risques, n'est pas professionnelle-
ment reconnue.

Il serait temps qu'à l'instar des photographes, des parachu-
tistes professionnels, cette catégorie de navigants, indispen-
sable à la bonne réalisation des missions, détienne un brevet
et une licence de mécanicien opérateur servant à bord des
hélicoptères de secours et sauvetage, inscrit au registre C du
personnel navigant de l'aviation civile.

L'ensemble de ces mesures contribuerait à la meilleure
qualité et ,à l'efficacité de la lutte contre les incendies de
forêt.

M. le président . La parole est à M. le ministre.

M. lu ministre de l'intérieur . Monsieur le députb, je
connais bien les problèmes que vous avez évoqués, concer-
nant notamment les mécaniciens, qui sont un corps très
nécessaire, concernant ie problème des repos récupérateurs,
qui est actuellement étudié à !a direction de la sécurité civile
en liaison avec tous les organismes syndicaux, ou concernant
le problème des frais de mission, qui a effectivement été très
mal géré à l'égard de certains pilotes - mais ce problème va
être réglé, comme il l'est pour d'autres pilotes . Par consé-
quent, vous me mettez « à la torture » .

	

.
Effectivement, quelques problèmes administratifs se posent.

On essaie de les régler, en discutant avec les organismes syn-
dicaux . J'espère que, l'année prochaine, à la même époque,
vous ne serez pas conduit à m'adresser le même reproche.

En revanche, pour ce qui est des appareils, nous louons à
certaines périodes très précises, en fonction de nos besoins.
Les utilisateurs de transports aériens, d'hélicoptères, notam-
ment, sont nombreux et certains peuvent étaler leurs besoins
dans l'année à certaines périodes.

Je ne suis pas favorable à la multiplication d'achats d ' héli-
coptères - je l ' ai dit tout à l'heure à l'un de vos collègues. La
République possède des milliers d'hélicoptères, et, heureuse-
ment, pour le moment, nous sommes en paix . Souhaitons que
cela dure et considérons 'que ce potentiel d'hélicoptères - je
"pense notamment aux Pansa, dont une grande partie se
trouve en Allemagne et l ' autre sur le territoire français - peut
être utilisé de façon utile, efficace et moins coûteuse . C'est ce
qùi a été fait cet été avec quelques appareils . Des appareils
militaires peuvent être utilisés comme bombardiers d'eau
pendant deux, trois ou quatre mois par an.

Les heures de vol peuvent être comptabilisées comme des
heures d'entraînement et d'entraînement très opérationnel
pour les personnels de l'A .L .A.T. L'utilisation des deniers
publics est meilleure . C'est dans cette voie que, pour ma part,
je m'oriente. Naturellement, il faudra garder un parc
minimum d'hélicoptères appartenant à la sécurité civile.

Nous serons amenés de temps à autre à louer des appa-
reils . La solution d ' avenir consiste, selon moi, à considérer
que l'on utilise efficacement les deniers de lEtat lorsque l'on
envoie en manœuvre- du potentiel aérien qui a été équipé
pour . participer à là lutte contre les incendies de forêt dans
une région du Sud, par exemple, plutôt que de continuer à
les faire manœuvrer dans une région « X » et de louer ou
d'acheter des bombardiers d'eau . -

Le hasard fait que je connais personnellement le général
qui commande l ' aviation légère de l'armée de terre et que,
moi-même, je suis officier de l'armée de l'air . J'ai étudié les
problèmes d'utilisation du transport aérien . J'ai mis long-
temps à arriver jusqu'au bout de la connaissance du sujet.
J'ai commencé il y a quatre ans, mais j 'y arrive maintenant.
Et je peux vous dire qu' on va utiliser mieux tes moyens
aériens publics . A ce moment-là, le problème ne se posera
plus de savoir si l'on achète des Bell, 'ou ceci, ou cela . On
utilisera mieux quelques-uns parmi les centaines ou les mil-
liers d ' appareils quiTont la gloire de l'armée française et qui
peuvent être aussi très utiles en temps de paix . (Applaudisse-
ments sur les bancs des groupes socialiste et communiste .)

M. le président. La parole est à Mme Denise Cacheux.

Mme Denise Cachous . Monsieur le ministre, ma question
concerne les conditions d ' exercice du système extérieur des
pompes funèbres.

Enfin, la cessation anticiRée d'activité doit être examinée
- peut-être même en ce moment - au Sénat, puisqu'un amen-
dement en ce sens a été déposé par le Gouvernement devant
la Haute Assemblée sur le projet' de loi portant diverses
mesures d'ordre social actuellement en discussion . Ce texte
prévoit des dispositions dé cessation progressive d 'activité,
qui seront évidemment applicables à la fonction publique ter-
ritoriale. i
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, En 1985, vous avez entrepris la première réforme législative
depuis le début du siècle- dans le domaine des conditions
d ' exercice du service extérieur des pompes funèbres . Elle
avait été concertée avec l'ensemble des organisations profes-
sionnelles, les syndicats et associations de consommateurs,
dans le souci de maintenir le' caractère de service public com-
munal des pompes funèbres et d 'en assouplir les conditions
d'exercice.

En dépit de cette réforme, de nombreux problèmes demeu-
rent, qui interpellent l'opinion publique, les familles et les
élus . Les affaires récentes intervenues à Nice montrent que,
en ce domaine, les préoccupations• financières supplantent
encore bien souvent les préoccupations des familles ou celles
du service public.

Par conséquent, monsieur le ministre, je souhaiterais que
vous me précisiez l'état actuel de la réglementation des
conditions d'exercice dr monopole du service extérieur des
pompes funèbres . Comment est actuellement assuré le respect
au choix des familles dans un secteur largement dominé par
une seule société ? Quels sont les pouvoirs des municipalités
pour faire respecter le caractère de service public des pompes
funèbres, pour simplifier encore les formalités et pour alléger
le coût des funérailles pour les familles ? Quels sont les
moyens Existants ou venir pour garantir le respect de la
réglementation, pour prendre éventuellement les sanctions
pénales qui s' imposent en cas de leur non-respect et pour
assurer une véritable concurrence entre les entreprises de ce
secteur ?

Par ailleurs, il m'a été signalé qu'en ces d'accident mortel
sur la chaussée, le transport de corps n 'était pas toujours
assuré avec toute la décence nécessaire depuis le décret du
14 janvier 1987 'confiant à un transporteur privé ce transport
de corps, et non plus aux sapeurs-pompiers . Pouvez-vous me
préciser les moyens pour les élus locaux, qui sont interpellés,
d ' avoir l'assurance que le légitime souci de leurs administrés
en ce domaine soit bien pris en considération ?

M . le président . La parole est à M . te secrétaire d'Etat
auprès du ministre de l'intérieur, chargé des collectivités terri-
toriales.

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d 'Etat. Madzme le
député, un certain nombre de problèmes se posent effective-
ment en ce qui concerne les pompes funèbres.

L'organisation actuelle du service ' public des pompes
funèbres résulte dans une large mesure d'une loi ancienne,
qui date de 1904, laquelle a transféré ia responsabilité de ce
service public aux communes.

C ' est à l ' initiative du ministre de l'intérieur, dans le cadre
d'un texte législatif intéressant les collectivités et devenu la
loi du 9 janvier 1986 qu'une première série de réformes de
cette législation déjà ancienne est intervenue.

Il s'agissait de renforcer les garanties données aux" familles
en offrant à celles-ci une plus grande possibilité de choix
s ' agissant du service auquel elles peuvent s'adresser, en
posant .le principe d ' un agrément pour les entreprises privées
de pompes funèbres, en renforçant, enfin, le mécanisme des
sanctions pénales en cas de,aon-respect de la réglementation.

Ces dispositions n'avaient pas, bien entendu, pour objectif
de modifier, à elles seules, l 'ensemble des conditions d'exer-
cice du service public des pompes funèbres . Il s'agissait dans
ce domaine d'engager un proce ;sus de réforme.

Pour autant, les aménagements ainsi opérés par cette loi
n'ont pas eu, comme vous le rappeliez à l'instant, madame le
député, tous les effets escomptés, et ce pour deux raisons
essentielles : d ' une part, le décret qui a été pris à la fin de
l'année 1986 pour fixer la procédure d'agrément a, compte
tenu des conditions d'agrément qui ont été retenues, enlevé la
plus grande partie de son intérêt à cette procédure ; d'autre
part, la procédure de sanction pénale est, hélas, polir l ' essen-
tiel, restée lettre morte, en raison des incertitudes pesant sur
notre législation au regard du droit européen dans l' attente
d'une décision de la Cour de justice de Luxembourg.

Les pratiques auxquelles vous venez de faire allusion,
madame le député, témoignent d'un réel malaise qui
démontre la nécessité de poursuivre ce processus de réforme.

J 'ai engagé à cet effet une réflexion d ' ensemble sur ce sujet
et pris déjà un certain nombre de mesures.

Ainsi j'ai demandé aux préfets de mettre en oeuvre - ce qui
n'était pas le cas jusqu'à présent - les moyens de sanctions à
leur disposition' : suspension ou retrait de l'agrément, engage-
ment de poursuites pénales .

Dans le même esprit, j'a? engagé, avec mes collègues
chargés de la justice, de la concurrence et de la santé, une
réflexion sur les moyens permettant de renforcer la procédure
de sanctions pénales et sur ceux destinés à mettre un terme à
des pratiques tout à fait condamnables et scandaleuses, en
particulier lors des décès dans les hôpitaux.

Par ailleurs, il apparaît indispensable de renforcer les
garanties données aux familles . A cet effet, est actuellement à
l'étude utte réforme de la procédure d'agrément des entre-
prises privées de pompes funèbres . Dans le même esprit, il
est envisagé de définir des règles déontologiques qui s'impo-
seront à la profession, et qui seront mises en place très rapi-
dement.

Je vais également engager dans les, prochaines semaines
une réflexion d'ensemble sur le bilan et les perspectives
d ' évolution du service public des pompes funèbres, en parti-
culier dans :a perspective de 1993.

Enfin, il convient d'organiser - et j'y tiens beaucoup - une
information systématique sur les conditions d'exercice de ce
service public à l'intention non seulement des différents par-
tenaires administratifs et des maires, mais aussi et surtout des
familles qui pourront disposer d'un guide.

C 'est avec la double préoccupation de moraliser l'exercice
des pompes funèbres et de protéger les intérêts des familles
que j'ai commencé à travailler avec mes collègues chargés de
la concurrence, de la santé et de la justice.

S'agissant du problème particulier des transports de corps
en cas d'accident, je rappelle que le décret du 6 mai 1988,
pris en application de la loi du 22 juillet 1987 sur l'organisa-
tion de la sécurité civile, a prévu que les services d'incendie
et de secours participent avec les autres services concernés au
secours aux personnes, à la prévention des risques de toute

' nature ainsi qu'à la protection des personnes, des biens et de
l'environnement.

C'est dans le cadre de ces missions que les services d 'in-
cendie et de secours sont appelés à intervenir pour secourir
et évacuer d'urgence les personnes accidentées sur la voie
publique . Ils n 'ont pas, normalement, à assurer le transport
des personnes décédées, sauf dans les cas d'accidents sur la
voie publique ou au cours d 'interventions.

Mme Denise Cachetas . Merci, monsieur le secrétaire
d'Etat.

M. In président . La parfile est à M . Jacques Fleury.

M . Jacques Fleury. La loi du 10 janvier 1980 donnait en
principe aux collectivités locales la liberté de fixer directe-
ment le taux de chacune de leurs 'taxes.

-En réalité, ce régime que l'on peut qualifier de liberté sur-
veillée encadrait déjà sérieusement cette possibilité . Il n'a
d ' ailleurs été appliqué que pendant deux ans, en 1981 et
err 1982.

Depuis la loi du 22 juin 1982, alors que la mise en oeuvre
d ' une grande politique de décentralisation aurait pu faire
présumer le contraire, cette liberté toute relative a encore été
restreinte.

M . Gérard Sept. C ' est bien dommage !

M . Jacques Fleury. La pratique des municipalités pen-
dant les années 1981 et 1982 ne s'est pourtant pas traduite
par le dérapage que certains auraient pu craindre . Les élus
ne sont pas irresponsables au point d'ignorer qu'un taux de
la taxe professionnelle élevé pourrait jouer un rôle important
et négatif en matière d'emploi . Ils ont donc utilisé avec
modération ;a liberté qui leur était donnée de fixer les taux.
A preuve, le fait que certaines communes continuent à avoir
des taux de taxe professionnelle extrêmement faibles . t Ce
serait donc faire injure aux élus locaux que de les tenir en
une telle méfiance.

Cependant, monsieur le secrétaire d 'Etat, l'encadrement
excessif que subissent les communes aboutit à des situations
inéquitables et insupportables.

Prenons l'exemple d'une commune très sage dont les
quatre taxes -sont, pour chacune d'entre elle, inférieures à la
moyenne nationale, mais dont la taxe professionnelle est
encore plus faible, plus éloignée de la moyenne nationale que
les trois autres . Le texte de 1982 ne-lui permet pas de cor-
riger sa taxe à la hausse.

Une commune où la moyenne pondérée des taux de la
taxe d'habitation, du foncier bâti, du foncier non bâti, serait
à 70 p. 100, voire à 99 p. 100 par exemple du taux moyen

e
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pondéré national, mais où la taxe professionnelle serait à
50 p . 100 de ce taux moyen, ne pourrait pas relever le taux
de la taxe professionnelle.

Cela aboutit au fait que la commune se voit soit dans l'in-
capacité de financer les équipements d'accueil des entreprises
- il me semble pourtant que c'est là la justification de la taxe
professionnelle - soit dans l ' obligation de les faire financer
par les chômeurs ou les smicards.

Ce mécanisme aboutit donc à des distorsions aggravées.
Au moment où l'on cherche à encourager une harmonisation
des taux, il ne faudrait pas oublier ceue . qui sont outrageuse-
ment faibles.

Le texte de 1980 prévoyait déjà un verrou puisque, pour
avoir le droit d 'augmenter le taux de la taxe professionnelle
de 5 p. 100, il fallait déjà que le taux de la taxe profession-
nelle communal soit inférieur à la moyenne nationale.

Un nouveau verrou a été institué en 1982 qui aboutit aux
conséquences que je viens de dénoncer.

M . le président ...Monsieur Fleury, veuillez conclure.

M . Jacques Fleury . Je termine, monsieur le président . Je
suis là depuis dix heures ce matin . Vous pourrez bien
patienter trente secondes !

M . Gérard Bapt. C'est très important, monsieur le prési-
dent 1

M . Jacques Fleury . vous demande donc, monsieur le
secrétaire d'Etat - en ei "iérant que vous ne nous répondrez
pas, comme vos prédécesseurs, qu'il me faut attendre la
réforme générale de la fiscalité locale ou que la taxe profes-
sionnelle soit définitivement enterrée -, qu'on en revienne à
la rédaction antérieure, c ' est-à-dire au texte de 1980, qui ne
prévoyait comme condition du droit à la hausse que l'exis-
tence d'un taux de taxe professionnelle inférieur à la
moyenne, ce qui me semble déjà une garantie suffisante.

Puis-je espérer, monsieur le secrétaire d'Etat, votre appui
sur ce point ?

M . Bernard Derosier . Sûrement !

M . Girard Bapt. Très bonne question !

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Je vous donne
par avance mon appui, étant en charge des collectivités terri-
toriales . Je n'ai tout de même pas une tète de gardien de
prison et mes élus ne sont pas en liberté surveillée ! (Sou-
rires.) Quant à la tète de M. Pierre Joxe, elle est encore plus
souriante que la mienne !

Par ailleurs, je vous confirme que nous tenons les élus en
grande estime et je tiens à affirmer clairement devant la
représentation nationale que nous reconnaissons leur compé-
tence.

Cela dit, il est vrai que la fiscalité locale n'est pas chose
facile . Mais je tiens à souligner que, en quelques années,
nous avons beaucoup progressé s'agissant de la responsabili-
sation des élus.

Plus précisément, monsieur le député, je dirai que, à
l ' heure actuelle, la remise en question du système relatif au
taux moyen pondéré des impôts sur les ménages parait peu
souhaitable. En effet, la majoration exceptionnelle à laquelle
vous avez fait allusion a pour seul objet de permettre aux
communes dont le taux de taxe professionnelle est anormale-
ment faible par rapport au taux des trois autres impôts
directs locaux de corriger cette disparité.

En revanche, le Gouvernement demeure convaincu de la
n' cessité de stabiliser les charges financières des entreprises.

' En ce qui concerne les liens entre les taux des quatre taxes
directes locales, nous nous apprêtons, avec M . le ministre
chargé du budget, à proposer très rapidement un texte visant
à permettre aux communes qui le souhaitent de revoir les
taux à la baisse, c ' est-à-dire d ' assouplir les liens entre les
taxes. C ' est ce que souhaitent les élus.

Tout cela s'inscrit tout de même dans une volonté gouver-
nementa}È de maintenir l'économie dans le boa cap . Et même
si nous avons tout à fait confiance, il convient d'être vigilant
sur ce point.

En assouplissant les liens entre les taxes, nous allons déjà
dans votre direction, monsieur le député. Vous, vous sou-
haitez aller plus loin ! Pour l'instant, nous en sommes là.
Nous verrons par la suite .

M . Francis Delattre . Je ne sais pas si M. Fleury a
compris . Pas moi, en tout cas !

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d 'Etat. Vous ne com-
prenez pas souvent !

M . le président . La parole est à M . Claude Miqueu.

M . Claude Miqueu. Monsieur le secrétaire d'Etat, j'inter-
siens à la demande de notre collègue Jean-Pierre Lapaire,
retenu dans sa circonscription . En accord avec lui, je m'as-
socie à cette question puisque j ' ai constaté aussi dans mon
département les deux problèmes qu ' il désire évoquer.

Nous souhaitons en effet, monsieur le secrétaire d'Etat,
évoquer les actions nouvelles conduites par les élus locaux,
qui, du fait des lois de décentralisation, sont devenus des
animateurs encore plus actifs du développement local . Et
nous constatons tous les jours les heureuses retombées de ces
actions.

	

-
Mais . ces élus vivent aujourd'hui deux inquiétudes.
La première inquiétude concerne un risque de fuite fiscale

pour certaines collectivités locales . Plus précisément, nous
souhaitons vous interroger sur les modalités de prise en
compte des bases de la taxe . professionnelle lorsque des
entreprises investissent aussi bien dans l' immobilier qu ' en
matériel sous forme de crédit-bail . Il semble en effet que,
dans ce cas-là, ces bases seront affectées à la c'Smmune de ,
référence, le plus souvent Paris . Il y a donc là un risque de
fuite pour les collectivités provinciales.

La deuxième inquiétude a trait au fonctionnement des ser-
vices fiscaux. Leurs décisions, qui sont souveraines, sont,
malheureusement, souvent prises avec du retard, ce qui
entraîne un décalage quant à la prise en compte des installa-
tions d'entreprises.

Nous souhaiterions, monsieur le secrétaire d'Etat, que vous
soyez, auprès de votre collègue des finances, le défenseur des
collectivités locales en cette affaire.

M . Is président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Monsieur le
député, je suis obligé, pour vous répondre, de rappeler cer-
taines dispositions du code général des impôts.

Aux termes de l'article 1467, la taxe professionnelle a pour
base la valeur locative des immobilisations corporelles dont
le redevable dispose pour les besoins de son activité profes-
sionnelle pendant la période de référence .

	

'
Vous comprenez, monsieur Delattre ?

M . Francis Delattre . Quand vous lisez un papier, je com-
prends !

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Lorsqu'une
entreprise prend un bien dans le cadre d ' un crédit-bail, la
valeur locative de ce bien dont elle dispose pour son activité
professionnelle est prise en compte dans ses bases d'imposi -
tion . Les biens donnés en crédit-bail n'échappent donc pas à
l ' imposition à la taxe professionnelle.

En revanche, lorsque le bien est pris en location, deux cas
de figure doivent être distingués : si la période de location
est inférieure à six mois, c'est l'entreprise propriétaire qui
doit comprendre la valeur locative du bien loué dans ses
bases d'imposition : si la période de location est égale ou
supérieure à six mois, c'est le locataire qui doit inclure la
valeur locative du bien dans ses bases d ' imposition.

En tout état de cause, monsieur le député, en l'absence
d'informations complémentaires plus détaillées sur la situa-
tion évoquée, puisque vous vous en êtes tenu volontairement
- et c'est bien normal, dans cette enceinte à des principes
généraux, je ne puis vous répondre plus précisément. II
conviendrait, en tout cas, de saisir sur' ce point le ministère
de l'économie, des finances et du budget qui est compétent
en matière de détermination des bases de taxe profession-
nelle.

Mais si vous souhaitez que nous poursuivions cette conver-
sation et si vous me donniez davantage d'indications, je
serais tout à fait prêt, bien sûr, à vous répondre plus précisé-
ment . Cela dit, j'ai donné devant l'Assemblée nationale une
réponse générale.

M . Henri Cuq . Delattre, tu n'as pas compris ?

M . Francis (»attre . J ' ai compris qu'il y aurait un
aparté ! Sourires.)
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M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Vous devriez
comprendre mieux que quiconque, monsieur Delattre !

En cas de transfert d'une partie des bases d'imposition ou
de la Totalité des bases d'un établissement situé dans une
commune, la commune de départ, vers un établissement
préexistant situé dans une autre commune, la commune d ' ar-
rivée, il n'y a pas création d'activité dans cette dernière, mais
une extension d'activité qui a pour effet d 'augmerr~~ter les
bases d'imposition de l' établissement . Ce n'est pas fa' ile, la
fiscalité locale ! (Sourires). Dans cette hypothèse, les nou-
velles bases résultant du transfert seront imposées avec un
décalage de deux ans, conformément aux règles de droit
commun.

~n revanche, lorsqu 'il n'y a pas dans la 'commune d'éta-
blissement préexistant, le transfert aboutit à une création
d 'établissement . Dans ce cas, et conformément à l ' article 1478
du code général des impôts, la taxe professionnelle n'est pas
due pour l'année de la création . Cependant, l'année suivante,
l'entreprise est imposée sur les éléments dont elle a disposé
pour son activité professionnelle au cours de l ' année de créa-
tion . Cette situation est• dés lors plus avantageuse pour la
commune que la précédente.

En tout état de cause, il s'agit d ' une question que les ser-
vices fiscaux apprécient au cas par cas.

M . le président . ' La parole est à M . Gérard Bapt.

M . Gérard Bapt . Monsieur le secrétaire d ' Etat, je vais
vous poser une question un peu générale sur la fiscalité
locale directe. Au fond, ;attends de votez réponse qu'elle ait
surtout une valeur didactique, notamment afin d ' éclairer les
élus locaux sur les pistes que vous compterez suivre à partir
de l'ari prochain, pour engager cette réforme t e la fiscalité
locale.

En ce qui concerne la taxe d ' habitation, c'est l ' injustice qui
la caractérise, en raison des considérables disparités de taux-
d'une commune à l 'autre et du fait qu ' elle ne tient aucun
compte du niveau de revenus . Certaines mesures, améliorées
lors du vote de la première partie de la loi de finances, sont
venues en atténuer le poids pour les plus modestes et les plus
âgés, mais il faut aller plus loin.

Vous nous avez indiqué tout à l ' heure, monsieur le secré-
taire d'F_tat, que, selon un rapport remis il y a peu d' années,
ia prise en compte de la capacité contributive des ménages
aboutirait à de trop gros transferts . Mais ne serait-il pas pos-
sible néanmoins d'imaginer que cette prise' en compte pour-
rait être très progressive et étag ée sur un nombre suffisant
d'années, afin que ces transferts puissent être gérés dans le
temps, à la fois dans le cadre de la réforme de l'ensemble de
la fiscalité locale et aussi par les élus locaux eux-mêmes lors-
qu'ils fixent les taux "

Par ailleurs, M . le ministre délégué chargé du budget a
déjà annoncé qu 'un projet dee loi définissant les conditions de
la révision générale serait prochainement déposé, afin de cor-
riger les énormes distorsions existant entre valeurs locatives
foncières . C ' est peut-être-dans cet ensemble qu'il faut gérer
ce problème.

Mais d'autres problèmes restent en suspens.
Le premier d'entre eux concerne la nature et la répartition

de la taxe professionnelle . La taxe professionnelle pèse sur
les salaires et les investissements . Elle pénalise les industries
de màin-d'utuvre. Avez-vous l'intention de faire intervenir un
autre facteur, notamment celui de la vale'tr ajoutée qui appa-
raît plus juste et plus logique ? Là encore, sa mise en oeuvre
pourrait être très progressive.

De même, les inégalités en matière de produits de taxe
professionnelle sont énormes selon les communes . On a sou-
vent parlé de communes qui percevaient très peu de taxe
professionnelle, alors qu'elles supportaient l'essentiel de la
charge de l'accueil de travailleurs qui, tous les jours, étaient
astreints à des migrations quotidiennes pour aller apporter
dans des communes voisines leurs capacités de travail et qui,
par là' même, contribuaient à accroître les revenus de la taxe
professionnelle de ces dernières.

M . le président. Je vous prie de conclure, monsieur Bapt.

M . Gérard Bapt . J'ai l'intention de conclure très prochai-
nement, monsieur le président t (Sourires .)

Avez-vous l'intention, vous, monsieur le secrétaire d'Etat,
d'accentuer les mécanismes actuellement insuffisants de péré-
quation, par exemple en étendant à l'ensemble des bases
- cela avait d'ailleurs fait l'objet il y a peu d'années d'un

amendement de la part du groupe socialiste - le prélèvement
opéré au profit du fonds départemental de peréquation, pté-
lève.nent qui est à l ' heure actuelle limité aux seuls établisse-
ments dits exceptionnels ?

Je veux enfin connaître également votre sentiment, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, sur le problème que pose à de nom-
breux élus locaux l ' existence de liens rigides entre les taux
des taxes locales - M . Fleury a évoqué cette question tout à
l'heure - en particulier entre celui de la taxe professionnelle
et celui de la taxe d'habitation . Cette situation entraîne en
effet des situations absurdes . Je pense ici à la commune de
Saint-Jean en Haute-Garonne.

Ainsi, il n'est pas possible d'alléger .la taxe d'habitation
lorsqu ' elle est très lourde sans diminuer d'autant le taux de
la taxe professionnelle, même s'il est très bas. Or, dans ce
cas, la conséquence est l ' effondrement des recettes fiscales de
la commune, sauf à reporter celui-ci sur la taxe sur le foncier
bâti, ce qui n'est souvent pas possible !

M . le président . Mon .cher collègue, il vous faut
conclure !

M . Gérard Bapt . L'assouplissement de la liaison des taux
est d'autant plus nécessaire que la révision des valeurs loca-
tives devra s ' accompagner d'une révision du montant des
taux.

Telles sont mes questions . Il est sûr que la formule des
questions entraîne quelques répétitions . Mais comprenez nos
inquiétudes, monsieur le secrétaire d'Etat. Je sais que vous
êtes particulièrement au fait dans votre département de Tarn-
et-Garonne et en Midi-Pyrénées des problèmes qui se posent
aux élus locaux . Vous êtes conscient à la fois de l'intérêt et
de l'attente parfois inquiète qu'ils manifestent en attendant
cette réforme si nécessaire.

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d 'Etat. Monsieur le
député, je vais m' efforcer de répondre complétement une
nouvelle fois . . . _

Avant d ' envisager une quelconque réforme de la fiscalité, il
est souhaitable de procéder à la révision des valeurs locatives
servant de base aux quatre taxes directes locales . En effet,
cclles-ci ont été révisées pour la dernière fois en 1970, en ce
qui concerne le foncier bàti, et en 1961 pour le foncier non
bâti.

La révision est en cours. Un calendrier prévisionnel a été
arrêté. Dans ce cadre, nous souhaitons tenir compte des
observations du comité des finances locales et des associa-
tions représentatives des élus concernés . C 'est bien pourquoi
nous sommes en train de procéder à un réexamen de l'avant-
projet de révision préparé par le précédent gouvernement
- ce qui n'a pas, bien sûr, eu pour effet d ' accélérer les
choses. Comme le problème est important, vous avez eu
raison de le souligner, il faut prendre son temps pour essayer
de faire du bon travail.

En matière de ta'. e professionnelle, nous souhaitons égale-
ment approfondir la réflexion, car nous sommes conscients
des défauts de cette taxe. M. le ministre de l'intérieur l ' a rap-
pelé, cet impôt pénalise l'embauche et l'investissement et
introduit des distorsions entre les entreprises en raison des
écarts significatifs des taux d'imposition.

Néanmoins, dans l'attente d'un aménagement, de nom-
breuses met ures d'allégement ont été décidées ces dernières
années . Elles ont contribué à rendre cet impôt plus suppor-
table, même s ' il faut admettre que ces mesures de réduction
uniforme ne représentent pas l'idéal.

Le projet de loi de finances pour 1989 comporte une série
de mesures favorables aux entreprises. A compter du l et jan-
vier prochain le taux de plafonnement des cotisations de la
taxe professionnelle par rapport à ta valeur ajoutée passerait
de 5 à 4,5 . C'est déjà un élément positif. Reste, effectivement,
que le problème de la taxe professionnelle se pose toujours
- il se pose d ' ailleurs depuis l 'origine, car il s ' agit d 'un impôt
qui a été mal réfléchi . Nous devons arriver à trouver une
solution.

Pour ce qui est de la taxe d'habitation, le Gouvernement
est conscient que cet impôt ne tient pas suffisamment compte
du revenu des ménages . Une réforme avait d'ailleurs été envi-
sagée en 1982, et un rapport déposé au Parlement en 1984.
Cependant, les nombreuses simulations d'hypothèses de prise
en compte du revenu dans l'assiette de la taxe d'habitation
avaient fait apparaitre des transferts non négligeables . Tou-
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tefois, il faut noter que cet impôt est déjà fortement person-
nalisé, monsieur le député, par le jeu des abattements et des
dégrèvements . Dans sa forme actuelle il est peut être plus
progressif qu'on ne l'imagine généralement.

M. le ministre de l'intérieur, répondant à la question d'un
de vos collègues, a rappelé que la première partie du projet
de loi de finances pour 1989, adopté en première lecture, pré-
voyait une augmentation du taux de dégrèvement partiel de
la taxe d ' habitation accordé aux contribuables non impo-
sables sur le revenu : ce taux sera porté de 25 à 30 p . 100.
Par ailleurs, le dégrèvement bénéficiera désormais au taux de
15 p. 100 aux contribuables imposables sur le revenu mais
dont la cotisaticn d'impôt au titre de l'année précédente n'ex-
cède pas 1 500 francs . Je me répète nécessairement, monsieur
le député, puisque vous avez souhaité une réponse complète.

En tout état de cause, l'examen de l'aménagement portant
sur la taxe d'habitation doit s'insérer dans la réflexion sur
l ' évolution de la fiscalité locale qui a pour préalable la révi-
sion des valeurs locatives roncières.

Quant à la péréquation de la taxe professionnelle, il est
souhaitable, bien sûr, dans un souci de plus grande justice et
d'amélioration de la solidarité entre les communes - il faut
bien en parler, au moment où l'on insiste sur la coopération
intercommunale - et nécessaire de mettre au point une p éré-
quation mieux affirmée que ce n 'est le cas actuellement, car
la péréquation reste pour l'instant l'exception.

Enfin, s' agissant des liens entre les différentes taxes, nous
sommes favorables à un assouplissement de ces liens, à
condition que ce soit pour réviser les taux à la baisse !

M . le président. Mes chers collègues . je suis persuadé
que les dernières questions pourront être posées avec la plus
grande concision possible

Et je pense que M. le secrétaire d'Etat sera également d'ac-
cord pour aller dans ce sens.

La parole est à M. Bernard Derosier.
M . Bernard Derosier . Monsieur le président, vous

connaissez ma concision légendaire . (Sourires .)
Monsieur le secrétaire d'Etat, améliorer toujours et sans

cesse la décentralisation, tel doit être votre objectif, tel il est,
j ' en suis persuadé.

En dépit de la réponse détaillée apportée précédemment
par M. le minstre Joxe à propos de la fonction publique
territoriale, je tiens à vous interroger de nouveau sur ce sujet.
En effet, la décentralisation ne réussit que parce que les col-
lectivités territoriales disposent d ' une fonction publique de
grande qualité et très attachée au service public.

Pourtant, que de difficultés pour que cette fonction
publique territoriale soit reconnue à sa juste valeur, en parti-
culier pour qu'elle soit à parité avec la fonction publique
d'Etat. Votre prédécesseur, sous couvert d'améliorer la décen-
tralisation a, en réalité, remis en question des dispositions qui
figuraient dans la loi de janvier 1984. Une nouvelle législa-
tion existe même si vous nous en avez annoncé une autre à
venir. Au stade actuel des choses, certains décrets d'applica-
tion sont déjà publiés, intéressant les personnels adminis-
tratifs. D'autres ne le sont pas, ceux qui concernent le :, per-
sonnels techniques et les ingénieurs.

Les élus sont les premiers, monsieur le secrétaire d'Etat, à
être sollicités par leurs agents . J'aimerais connaitre vos inten-
tions dans ce domaine.

M . le président. La parole est à M. le secrétaire d' Etat.
M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'État . Monsieur le

président, je vais essayer d' aller dans le sens que vous sou-
haitez, c 'est-à-dire d' être concis.

Monsieur le député, mon objectif est de saisir le conseil
supérieur, d'ici à la fin du premier semestre, de l'ensemble
des textes 'estant à publier . II s'agit essentiellement des
filières culturelle, sanitaire et sociale et du statut de la caté-
gorie A de la filière technique - ingénieurs notamment . Je ne
vous cache pas qu'il s'agit là de ma première priorité.

Un projet de décret sera soumis, dans les prochaines
semaines, au conseil supérieur. J'ai d'ailleurs procédé aux
consultations nécessaires dès cet été.

M . le président . La parole est à M . Bernard Derosier,
pour une deuxième question.

M. Bernard Derosier. Monsieur le secrétaire d ' Etat, j ' ai-
merais vous parler de l'enseignement .

Enseignement et décentralisation, quel beau sujet au pro-
gramme ! Vous savez sans doute qu ' en vertu de l'article 46 de
la loi de finances pour 1987, les départements et les régions
pouvaient bénéficier du fonds de compensation de la .T.V(AJ
pour les subventions versées aux collèges et aux lycées, pour
des travaux de construction, de reconstruction, d'extension et
de grosses réparations.

Dans un amendement présenté au nom de la commission
des affaires culturelles, en accord avec le ministre de l'éduca-
tion nationale, j'avais essayé'd'étendre cette possibilité, dans
la première partie de la loi de finances, aux subventions d'in-
vestissement pour les équipements en matériel . Cet amende-
ment ne tendait pas à . instaurer de nouvelles dépenses,
puisque, actuellement, départements et régions gèrent eux-
mêmes ces crédits afin de récupérer la T .V.A . Il n'y a donc
pas de nouvelle dépense, contrairement à cc que craignait le
ministre du budget, le 21 octobre dernier . Dommage pour la
décentralisation que cet amendement n'ait pas été adopté !
Actuellement, départements et régions délèguent aux établis-
sements scolaires les crédits de construction, de reconstruc-
tion, d'extension et de grosses réparations, mais ils ne le font
pas pour les crédits d' équipement . II y aurait un risque de
dérive, dit-on . . . Si tel est le cas, qu ' on limite cette disposition
aux équipements imputables sur le fonds de compensation.

Peut-être ne pourrez-vous pas me fournir de réponse immé-
diatement s'agissant d'un problème aussi technique, et qui
intéresse d'ailleurs également l'éducation nationale et le
ministère du budget . Mais alors je vous demande, monsieur
le secrétaire d'Etat, de profiter des quelques jours qui nous
séparent de la fin de la discussion budgétaire à l'Assemblée,
voire du débat au Sénat sur la loi de finances ou de la
deuxième lecture pour apporter une solution.

S'agissant toujours des dotations régionales pour les équi-
pements scolaires, vous savez qu'une évaluation de l'état des
établissements, lycées et collèges a été faite en 1983 . La com-
mission d'évaluation des charges n'a pas émis d'observation à
ce jour, sinon pour préconiser une enqaéte sur l'état des
locaux . Elle a abouti à faire inscrire dans le budget de 1988
un crédit supplémentaire de I milliard 200 millions . Certes,
vous avez répondu ce matin à un de nos collègues qui vous
interrogeait sur ce point mais votre réponse ne m'a pas paru
satisfaisante dans la mesure où les collectivités territoriales,
départements et régions ont à faire face à des besoins consi-
dérables pour les collèges et, plus encore, pour las lycées. Il
nous faut accueillir les enfants du second degré.

Qu ' il ne puisse pas y avoir de réponse plus précise que
celle que vous nous avez donnée ce matin, je le compren-
drais : mais je souhaiterais au moins une mise à l'étude et
une concertation avec les départements et les régions afin
que, dans le courant de l'année 1989, une solution nous soit
proposée.

M . Michel Barnier . Très bien !

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'État . Monsieur le
député, la loi ne prévoit la récupération de la T .V .A . que
pour les dépenses réelles d'investissement inscrites au
compte 21-23 des collectivités . C'est la loi, elle existe ...

M . Michel Barnier . On peut la changer.

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'État. C'est votre tra-
vail . ..

M . Michel Barnier. Notre collègue M, Derosier vient de
vous le proposer !

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'État . . . . non le mien !
Monsieur le député, l'article 46 de la loi de finances

de 1987 a prévu que les subventions d'investissement versées
aux établissements d 'enseignement pour la construction, la
re..anstruction, l'extension et les grosses réparations peuvent
donner lieu :1 la compensation de la T,V .A . A l'époque, la
partie des subventions concernant l ' équipement n'avait pas
été incluse dans l'assiette, notamment parce que l'identifica-
tion très fine de la répartition des dépenses entre l'entretien
courant et le gros équipement apparaissait comptabiement
très difficile.

Cet argument garde aujourd'hui tout son poids, tant que la
loi n'a pas changé, notamment à la lumière des récentes
observations de la Cour des comptes quant à la nécessité de
renforcer le. contrôle du versement des dotations globalisées
d ' investissement . Il n'en reste pas moins, et c'est tout de
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même l'essentiel, que ces dépenses d'équipement sont et
demeurent pleinement éligibles au fonds de compensation de
T.V .A ., si elles sont, du point de vue comptable, prises en
charge directement par les collectivités territoriales compé-
tentes.

Puisque je parle de ce fonds, je rappelle que nous avons
été interrogés, ce matin, par les rapporteurs et par plusieurs
intervenants sur la suite que le Gouvernement envisageait de
donner à la décision du Conseil d'Etat rendue le 9 novembre.
Cette décision comporte l ' annulation de certaines dispositions
du décret de 1985 . Le Conseil d'Etat, en effet, n'a pas retenu
le moyen de la rétroactivité, invoqué par les requérants . En
revanche, il a considéré que certaines dispositions figurant
dans le décret excédaient la délégation que la loi conférait au
pouvoir réglementaire.

M. Francis Delattre . Ah ?

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Eta :. Cela ne vous
fait pas plaisir que je vous réponde là-dessus ? (Sourires .)

II en est ainsi des dispositions relatives aux modalités de
calcul du taux de compensation, aux opérations sous mandat,
à l'exclusion des subventions spécifiques hors taxes de l'as-
siette du fonds et enfin aux cessions d'immobilisations à des
tiers.

Bien entendu, le Gouvernement, étudie actuellement les
conséquences de cette décision . Il compte. ..

M. Michel Barnier . Il chiffre ?

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Il étudie et il
chiffre : bref, il fait ce qu'il a à faire !

Le Gouvernement compte saisir le Parlement de cette
affaire dans le cadre du projet de loi de finances rectificative
pour 1988 . En effet, il faudra, en toute hypothèse, redonner
une base juridique aux dotations versées depuis 1986 et cela,
bien entendu, avant la fin de l ' année.

Monsieur le député, nous en étions aussi aux problèmes de
l'éducation . Or vous le savez mieux que quiconque, l'éduca-
tion est la priorité du Gouvernement, le Président de la
République l ' a suffisamment répété il y a quelques mois.
Vous m'avez interrogé sur le problème des lycées, me deman-
dant, en particulier. ce eue comptait faire le Gouvernement à
propos des 1 milliard 200 millions de francs attribués cette
année exceptio. .nellement aux régions pour mettre en meil-
leur état le parc des lycées.

Je ne vais pas répondre ce soir différemment de cc matin !
Effectivement, 500 millions de francs ont d'ores et déjà été
sensés aux régions au cours du premier semestre de cette
année . Pour ce qui est des 700 millions restant, le Gouverne-
ment entend honorer, comme il est normal, l'engagement pris
à l'égard des régions . A cet effet, nous avons décidé d'ins-
crire les crédits de paiement dans la loi de finances rectifica-
tive pour 1988 . Cette somme sera donc répartie entre les
régions au début de 1989 . Nous n'avons, aujourd 'hui, pris
aucune autre décision, puisquil s'agissait, je le répète, de
crédits exceptionnels . Par nature, de tels crédits ne sont pas
reconductibles.

Cependant, une enquête est en cours, et vous y avez fait
allusion, monsieur le député . C'est d ' ailleurs sur la base de
cette enquête que seront répartis ces crédits . ! .es résultats de
l ' enquête seront soumis à la commission consultative sur
l ' évaluation des charges lors de sa prochaine séance . A ce
moment-là, nous verrons ce qu'il y a lieu de faire : mais pour
l ' instant, il n 'est pas question de reconduire des crédits
exceptionnels, par définition non reconductibles.

M. le président . La parole est à M . Pierce Tabanou.

M. Pierre Tabanou . Monsieur le secrétaire d'Etat, l'une
des questions posées par notre collègue M . Brard, député-
maire de Montreuil, et surtout la réponse particulièrement
complète, précise et détaillée faite par le ministre de l'inté-
rieur enlèveront peut-être un peu d'intérêt à la mienne qui ne
concerne que la fonction publique territoriale . Mais je veux
quand même la poser sous une forme un peu différente car
j'estime que, dans un débat général sur le budget de l'inté-
rieur et des collectivités territoriales, évoquer en deux ou
trois questions la fonction publique territoriale, c 'est peut-être
assez, mais ce n'est sans doute pas trop !

Pour que les choses soient très claires, je rappelle que la
loi du 26 janvier 1984 avait innové en instituant une fonction
publique territoriale fondée sur le système de la carrière, la
séparation du grade et de la fonction, et l'organisation en

corps nationaux gérés collectivement . La loi du
12 juillet 1987, dite « loi Galland », a prétendu conserver
l'architecture principale du statut de 1984, mais en rétablis-
sant non seulement la gestion purement locale des fonctions,
ce qui est normal - la loi de 1934 l 'avait d'ailleure
reconnu - mais encore des carrières, ce qui n'est pas normal
parce que si la fonction appartient à l'exécutif territorial la
carrière appartient à l'agent. En supprimant les corps, la loi
de 1987 a créé une situation qui se caractérise, on le constate
quotidiennement, par ses contradictions, ses omissions et ses
inégalités.

Le ministre a précisé que serait prochainement déposé un
projet de loi tendant à réparer le système sur deux ou trois
points importants . Il s'agit de proroger de deus ans le délai
d'option par rapport aux services extérieurs de l'Etat, de
régler la situation des personnels à temps non complet et,
surtout, de rétablir le paritarisme de gestion de la formation,
institué par la loi du 16 juillet 1972, dite « loi Schiélé », et
très malencontreusement supprimé par la loi du
12 juillet 1987.

A cet égard, je tiens à souligner que le Centre national de
formation des personnels communaux n ' a connu que trois
présidents sous ce système de paritarisme de gestion en
quinze ans d'existence, de 1972 à sa suppression brutale
en 1987 . Pendant dix ans, ses deux présidents ont appartenu
- et je le dis sans aucune intention péjorative - à l ' opposi-
tion actuelle, c'est-à-dire à la majorité parlementaire d'hier.
Pendant les derniers cinq ans, le président était votre servi-
teur . Je suis socialiste, vous le savez, et j'appartiens à la
majorité présidentielle.

Tout cela pour souligner que le faux procès intenté sur les
effets prétendùment pervers d'un système de gestion paritaire,
où employeurs-patrons et agents-employés prennent les déci-
sions ensemble, votent le budget et élisent le président, ne
résiste pas à un examen de la réalité des faits.

M. le président . Monsieur Tabanou, je vous prie de
conclure.

M. Pierre Tabanou . J 'en termine, monsieur le président,
mais enfin, je considère que le sujet est suffisamment impor-
tant pour lui consacrer deux minutes encore.

M. Gérard Bapt . Tout à fait ! C'est important !

M. Pierre Tabanou. Tout à l'heure, M . Joxe a dit qu ' un
projet de loi serait déposé prochainement . J'en prends acte
avec satisfaction . Je voudrais simplement appeler votre atten-
tion, monsieur le secrétaire d 'Etat, sur le fait que pour qu'il
soit applicable après les élections municipales de 1989 qui
seront suivies per le renouvellement complet de tous les orga-
nismes, il doit être impérativement adopté au cours de la pré-
sente session. Pouvez-vous m'en donner l'assurance ?

Maintenant, deux petites questions sur lesquelles je
demande une réponse.

M. le président . Monsieur Tabanou . ..

M. Pierre Tabanou . Je termine. C'est important !

M. le président. Chacun pose des questions importantes,
monsieur Tabanou !

M. Tabanou . Oui, mais en réalité, mes deux dernières
questions font partie de la question principale ! (Sourires.) Et
puis n'avez-vous pas toléré quelque dépassement pour
quelques autres ?

M. le présidant . Une question, c'est deux minutes ! Je
vous accorde trente secondes.

M. Pierre Tabanou . Oui, mais je voudrais que vous fas-
siez la moyenne de toutes les interventions qui ont précédé la
mienne ! (Rires.)

L ' indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires
alloués aux personnels administratifs ne peut être réglée
parce que l ' article du statut du personnel communal auquel il
se réfère a été abrogé et que celui du personnel territorial
n'est pas encore paru . Peut-on compter sus le règlement
rapide de cette question ?

Le décret du 9 octobre 1985 précisant les modalités d'oc-
troi du congé de formation professionnelle n'apporte pas suf-
fisamment de précisions sur l'assiette des cotisations, la der-
nière rémunération d'activité et le montant des prestations en
espèces et en nature pendant les douze premiers mois et au-
delà.



2364

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - 3 e SÉANCE DU 16 NOVEMBRE 1988

Monsieur le secrétaire d'Etat, je vous remercie des préci-
sions que vous pourrez m'apporter, maintenant ou après
étude, de ces différentes questions . (Applaudissements sur les
banrs des groupes socialiste et communiste .)

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.
M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Eta :. Quel catalogue,

monsieur le député ! On voit que vous connaissez bien ces
problèmes . Je vous en félicite d'ailleurs.

t ur essayer d'être rapide, je reprendrai trois points de
votre exposé car, pour le reste, vous avez rappelé certains
problèmes qui se posent à la fonction publique territoriale et
vous avez d'ailleurs fort aimablement souligné les avancées
que nous avions décidée:, par exemple en ce qui concerne
les temps non complets ou un certain nombre d'autres sujets.

Sur le paritarisme, effectivement, le texte a été largement
approuvé par le conseil supérieur de la fonction publique ter-
ritoriale.

M. Pierre Tabanou . Tout à fait.
M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Erne Il est en ce

moment même soumis à l'examen du Conseil d ' Etat . Comme
l'a annoncé le Premier ministre au congrès de l'association
des maires, nous déposerons dès cette session devant le Par-
lement le texte qui prévoit le retour au paritarisme de gestion
du centre national de la fonction publique territoriale.

M. Jean Tardito . Très bien !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etaf . Sur l'indemnité
forfaitaire pour travaux supplémentaires, d'une manière géné-
rale, la publication des statuts particuliers des cadres d'en.-
plois rend nécessaire la prise d'un décret pour définir le
régime indemnitaire des agents appartenant à ces cadres
d'emploi.

A ce titre, et en ce qui concerne les agents de !a filière
administrative, deux dispositions réglementaires vont être
prises, l'une pour fixer le régime et les conditions d'attribu-
tion de l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires,
l'autre pour fixer le régime et les conditions d'attribution des
heures supplémentaires . Un texte avait été proposé par le
précédent gouvernement, qui traitait du premier point, mais il
n'a pas été publié . C'est fâcheux !

M . Pierre Tabanou . Tout à fait !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etar . Les dispositions
de ce projet sont à l'étude au sein de mes services pour en
examiner les conséquences, et le Gouvernement proposera, le
moment venu, au conseil supérieur un texte relatif à ces
régimes indemnitaires . Dans cette attente, et sur la base des
dispositions combinées des articles III et 114 de la loi du
26 janvier 1984 modifiée, les agents intégrés dans les cadres
d'emplois continuent à bénéficier du :égime indemnitaire qui
était le leur avant leur intégration.

Enfin, vous m'avez interrogé sur l'application du décret du
9 octobre 1985 relatif au congé de formation professionnelle.
Effectivement, et cela ne m'avait pas échappé, le décret ne
prévoit pas le régime des prestations sociales et de retraite.
J'ai donc demandé à mes services d'étudier les conditions
dans lesquelles ce vide juridique pourrait ètre comblé en pré-
parant les textes précisant le régime de protection sociale des
agents concernés.

M. Pierre Tabanou . Je vous remercie, monsieur le secré-
taire d'Etat.

M. le président . La parole est à M . Bernard Derosier.

M. Bernard Derosier. Monsieur le secrétaire d ' Etat,
quatre années nous séparent de l'application de l'Acte
unique . Comme les entreprises, comme les citoyens, les col-
lectivités territoriales doivent être prêtes pour ce rendez-vous.

Il demeure un certain nombre de problèmes . Des pro-
blèmes de fiscalité, certes, et vous y avez répondu ce matin,
mais j'aurais tendance à considérer que le vrai problème,
c'est celui de la dimension territoriale et, partant, des
moyens.

La réponse peut être dans la coopération intercommunale ;
une réponse valable, à condition d'intensifier cette coopéra-
tion intercommunale, de la conduire vers des formes plus
achevées. Vous avez évoqué ce matin les incitations finan-
cières susceptibles d'encourager cette coopération intercom-
munale . II faut se rappeler que cela n'a pas suffi lorsque,
dans la loi de 1971, figurait notamment un abondement des

subventions de l'Etat aux communes qui fusionnaient ;
depuis, la décentralisation a rendu plus ou moins caduc le
système de l ' abondement des subventions d'Etat.

Les communautés urbaines peuvent être une autre réponse,
mais cette loi de 1966 qui les a instaurées n ' ont suscité que
les neuf communautés urbaines créées en 1968 . Alors, j'ai-
merais savoir, monsieur le secrétaire d'Etat, si vous envisagez
de repréciser les compétences de ces communautés urbaines,
voire d'augmenter leur nombre, d'aller vers leur démocratisa-
tion. Imaginez-vous, par exemple, la création de commu-
nautés rurales, pour répondre aux exigences nouvelles de
l'aménagement du territoire et pour aider à la revitalisation
de la France rurale ?

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d ' Etat.
M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Eta'. Monsieur le

député, vous avez raison de souligner que c'est dans la pers-
pective de 1993 qu'il nous faut réfléchir aux problèmes de
coopération intercommunale et, plus généralement, au rôle et
à la place attribués ô chaque collectivité . Ce matin, je rap-
pelais que le socle de la ccopération intercommunale reposait
sur deux pieds . D'abord, la constatation que tes communes
les plus petites n 'avaient plus les moyens d'entretenir leurs
bâtiments et leurs chemins et qu'unies, elles seront plus
fortes.

Deuxièmement, la certitude qu ' il fallait aborder :993 dans
les meilleurs conditions . Nous avons certes 36 000 et
quelques communes, soit plus que dans tous les autres pays
de l'Europe réunis . Il faut que nous fassions de ce nombre
une richesse et une force . II faut donc bien organiser !a com-
plémentarité entre la région, le département et la commune.
Pour ce faire, la coopération, qu'elle soit intercommunale ou
entre communes et départements ou encore entre départe-
ments et régions, est une réponse appropriée, entre autres.
D'autres suivront.

Nous allons donc présenter un texte qui intégrera toutes
ces données, auquel nous réfléchissons actuellement et pour
lequel je consulte très largement.

Que nous allons augmenter le nombre de communautés
urbaines, je ne vous le dirai pas, parce que nous n'en
sommes pas là . Mais, comme j'ai eu l'occasion de le rappeler
ce matin, nous réfléchissons à la manière de simplifier le
cadre d : coopération. Aujourd'hui, une multitude de possibi-
lités de coopération s'entrecroisent, et parfois, même les élus
ne s'y reconnaissent pas très bien P faut donc simplifier et
retenir, trois, quatre, cinq cadres de coopération, mais pas
davantage.

Un certain nombre de choses devront donc ètre faites dans
la perspective de 1993 . Le Parlement sera largement associé à
ces mesures . Nous aurons l'occasion d ' en reparler, monsieur
le député, mais je ne peut pas vous répondre très précise-
ment quelles seront très exactement les mesures que nous
prendrons, et en tout cas certainement pas en ce qui
concerne les communautés urbaines.

M. Jean Tardito . 1989, c'est le deux-centième anniversaire
de la naissance des communes !

M. le président . La parole est à M . Bernard Derosier.

M. Bernard Derosier . M . Lapaire retenu dans son dépar-
tement, le Loiret, aurait aimé vous interroger directement. II
considère en effet que les collectivités locales et leurs per-
sonnels souffrent à la t'ois de nombreux carcans et d ' incerti-
tudes découragantes.

Trois exemples peuvent être cités parmi d'autres . Comment
le Gouvernement entend-il régler le problème des contrac-
tuels des collectivités locales, notamment de ceux que les
textes ne permettent pas de titulariser ?

Autre exemple, le grade d'administrateur vient d'être créé
dans la fonction publique territoriale . Il est inaccessible aux
agents des villes de moins de 100 000 habitants, lesquelles ris-
quent donc de subir le départ de leurs agents ayant acquis ce
grade . Le Gouvernement a-t-il l'intention de pallier l'effet
négatif du principe de mobilité pour ce type de collectivités
en leur ouvrant la possibilité de conserver leurs cadres les
plus qualifiés ?

Enfin, le décret du 6 mai 1988 interdit le détachement des
agents des collectivités locales auprès des élus au Parlement.
J'aimerais savoir si le Gouvernement compte revenir sur ce
texte . Pour assumer les tâches des élus locaux, cela suppose,
monsieur le secrétaire d'Etat, que la liberté de ces élus soit
préservée et que les meilleurs cadres aient des perspectives de
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carrière, y compris dans les villes de banlieue et dan les
villes de province qui connaissent le développement oct.
graphique que vous connaissez' et qui sont autant de labora-
toires de l'innovation sociale et du partenariat économique.

' M. 'e président . La parole est à M . le secrétaire d",tat.

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Monsieur le
député, en ce qui concerne les contractuels non titularisables,
je viens d 'envoyer aux préfets une circulaire aux termes de
laquelle les dispositions réglementaires qui fixaient la rému-
nération de ces personnels à un niveau inférieur à celle de
leurs homologues titulaires ne sont pics applicables . Il sera
donc désormais possible aux collect ivités territoriales de
rémunérer ces agents comme des agents titulaires.

En ce qui concerne la promotion au grade d ' administrateur
territorial, plusieurs voies sont prévues par le décret du
30 décembre 1987 : un concours externe, qui duit être orga-
nisé par le centre national de la fonction publique territoriale
courant 1989 ; une promotion au tour extérieur, en fonction
de l'ancienneté des agents et, éventuellement, des fonctions
exercées notamment pour ceux qui ont occupé des emplois
de secrétaires généraux ou de secrétaires généraux adjoints.
Le Gouvernement considère que le taux retenu dans le décret
de 1987 pour la promotion interne - trois neuvièmes - ne
correspond pas aux réalités des effectifs de cadre A de nos
collectivités.

Ainsi, le conseil supérieur a été saisi d'un projet de décret
modifiant ce taux pour le ramener à un pour trois, disposi-
tion réclamée tant par les élus que par les fonctionnaires ter-
ritoriaux.

En ce qui concerne la dernière question que vous avez
pos..e, j'étais en train de parler à M . le ministre de l'intérieur,
je ne l'ai pas bien entendue . Pouvez-vous la repéter, si vous
le permettez, monsieur le président ?

M . le président . C 'est bien parce que c'est la dernière
question ! La parole est à M . Derosier.

M . Bernard Derosier . Merci de votre indulgence, mon-
sieur le président . Cette question acus concerne tous ; je
demandais à M . le secrétaire d'Etat si le Gouvernement
entend revenir sur les dispositions du décret de mai 1988 q ui
interdit le détachement des agents des collectivités locales
auprès des élus au Parlement.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Eta'. Nous sommes
favorables à ce détachement.

M . Gérard Bapt . Voilà une bonne réponse !

M . le président. La parole est à M . le ministre.

M . le ministre de l'intérieur. C'est un amendement que
j'avais déposé qui a rendu possible le détachement de l 'on.
tionnaires auprès de parlementaires . Il n 'y a aucune raison
pour que la même disposition ne puisse pas s'appliquer à des
fonctionnaires de la fonction publique territoriale.

Je ne sais pas quelle est la formule législative que l'on peut
trouver, à l'occasion d'un texte sur la fonction puh!ique terri-
toriale, afin d'étendre cette disposition qui existe déjà pour la
fonction publique.

M . Bernard Derosier . Elle a été supprimée par votre pré-
décesseur.

M . le ministre de l'intérieur . Monsieur le président, il y
a une question de l'un de vos collègues que je n'avais pas
bien comprise, c''tait la question qui était posée à la place de
M . Brocard, par M . Micaux qui n' est plus là . En y réfléchis-
sant, il est possible qu'il ait voulu évoquer un problème que
je connais bien .'

Si les veuves de fonctionnaires de police tués en service
ont droit à une pension maximale, avec un certain nombre de
mesures complémentaires, il est vrai que - c'est comme ça -,
assez souvent, ce sont des jeunes fonctionnaires qui sont tués
en service . Dans ce cas, les droits à pension par rapport au
traitement d ' un jeune fonctionnaire, même avec le taux
maximum, représentent quelque chose de très faible . Si c'est
bien le problème qui a été posé, je dois dire que c'est une
situation que j'ai déjà rencontrée et que l ' on prenne un cer-
tain nombre de dispositions . Mais je pense que s'agissant,
chaque année, heureusement, d 'un petit nombre de cas,

' même s 'ils sont tragiques et statistiquement presque prévi-
sibles, on pourrait envisager des mesures particulières pour

que ces situations ne créent pas des drames insurmontables
sur le plan familial, pour la veuee et, surtout, pour les
enfants. A cet égard, il serait préférable de chercher une solu-
tion plus générale plutôt que de recourir aux procédures
actuelles qui sont un peu compliquées et qui risquent, sur-
tout, de ne pas fonctionner dans tous les cas.

M. le président. Nous en avons terminé avec les ques-
tions.

J'appelle les crédits inscrits à la ligne « Intérieur > ..

ÉTAT B

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils (mesures nouvelles)

« Titre III : 608 811 377 francs
« Titre IV : 968 416 480 francs . »

ÉTAT C

Répartition des autorisations de programme et des crédits de
paiement applicables aux dépenses en capital des services
civils (mesures nouvelles)

TITRE V. - INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT

« Autorisations de programme : l 201 972 000 francs
« Crédits de paiement : 612 054 000 francs . »

TITRE V1 . - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT
ACCORDÉES PAR L'ÉTAT

« Autorisations de programme : 8 365 886 000 francs ;
« Crédits de paiement : 3 250 807 000 francs . »

Sur le titre III de l'état B, MM . Jacques Brunhes, Tardito,
Thiémé, Brard et les membres du groupe communiste et
apparenté ont présenté un amendement, n° 14, ainsi rédigé :

« Supprimer le chapitre 37-62. »
La partie est à M . Jean-Pierre Brard.

'M . Jean-Pierre Brard. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, je n'ai pas grand-chose à
ajouter à l'exposé sommaire de cet amendement.

Vous savez que nous scmmes opposés au financement
public des partis et groupements politiques, et notre amende-
ment vise à supprimer le chapitre 37-62 qui prévoit précisé-
ment ce financement, encore que nous n'ayons pas trouvé le
montant de la dotation qui lui est consacrée dans le projet de
loi de finances. De toute façon, nous sommes résolument

M . Jean Ueberschleg . Et des syndicats, aussi ?

. M . le président. La parole est à M . Guy Bêche, rappor-
teur spécial de la commission des finances, de l'économie
générale et du Plan, pour la police et la sécurité civile, pour
donner l'avis de la commission sur cet amendement.

M. Guy Bêche, rapporteur spécial. La commission des
finances n'a pas examiné cet amendement . Le groupe com-
muniste vient de nous dire quel est son objet . Je crois que
l'abrogation de la loi sur les financements de la vie politique
n ' est pas à l'ordre du jour . Même si la commission des
finances n'a pas d'avis, en ce qui me concerne, à titre per-
sonnel, je demande le rejet.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'intérieur . C'est un amendement qui a
l'air d'un amendement budgétaire, mais qui, en vérité, n'en
est pas un, car le chapitre qu'il tend à supprimer n'est pas
doté de crédits . Ce qui veut dire que si cet amendement était
adopté, il ne changerait rien à la consistance des crédits de
mon ministère . Je pourrais, par conséquent, m'en désinté-
resser totalement . J'ai entendu l'un de vos collègues dire à
mi-voix qu'il n'avait pas trouvé où il était doté . J'indique,
pour être précis, qu ' il ;t'est pas doté parce que la loi qui a
été votée prévoit que les bureaux des assemblées et, je crois,
les présidents des groupes doivent se concerter pour faire des
propositions. Ce n'est qu'au vu de ces propositions que ce
chapitre pourra éventuellement être doté.

Si voter cet amendement signifie réaffirmer les votes qui
ont été exprimés à l ' occasion du vote de la loi, cela échappe
à tout débat budgétaire et je ne peux qu'être défavorable à
son adoption parce que je pense que, comme la loi existe,



, 2366

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - 3 e SÉANCE DU 16 NOVEMBRE 1988

qu'elle prévoit un financement, qu'une procédure de consul- jamais eu ni le rôle ni les moyens qui auraient dù être les
siens . Souvent d'ailleurs les ministres concernés ont été les
premiers à le reconnaître.

A cet égard, me souvenant de mon propre engagement à
cette époque, je regrette que les ambitions qui étaient celles
du président Pompidou et du Premier ministre de l'environ-
nement, au moment de la création de ce « ministère de l'im-
possible », selon l'expression trouvée par Robert Poujade,
aient été progressivement et assez rapidement perdues de vue
quelles qu'aient été les bonnes intentions des ministres
concernés.

Il est vrai qu'en période de croissance réduite, voire de
crise ou de chômage, la préoccupation de l'environnement a
tendance à s'effacer devaht des préoccupations à plus court
terme.

Monsieur le secrétaire d'Etat, dans le cadre de cette médio-
crité générale des moyens affectés à l'environnement, il est
cependant, reconnaissons-le ensemble, des degrés différents.
Ainsi le budget de 1988 ; actuellement en cours d'exécution,
était incontestablement bien mieux orienté dans la mesure où
il avait bénéficié d'une hausse de plus de 10 p . 100 des
moyens de paiement.

D ' une première lecture, il ressort de votre projet de budget
pour 1989 que les moyens de paiement de votre département,
dépenses ordinaires et crédits de paiement, subissent une
baisse de 7 p . 100 par rapport à i988 . lI est certes exact que,
pour pouvoir effectuer une comparaison significative, il fau-
drait ajouter à ces moyens du secrétariat .d ' Etat à l ' environne-
ment ceux du secrétariat d'Etat à la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs . Globalement, néanmoins,
on enregistre une réduction d'environ 3 p . 100 . C'est donc
une situation négative que nous devons constater, à tel point
que certains observateurs et certains militants de l ' environne-
ment, je pense au comité « Coline », ont qualifié votre
budget de « catastrophe majewe ».

Vous soulignerez sans doute, dans votre rêponse, la crois-
sance de certaines autorisations de programme . Nous nous
en félicitons . Vous indiquerez également que les programmes
en cours ne seront pas tous atteints par la réduction des
crédits . Bref, certains arguments pourront être trouvés et per-
sonne ne mettra en cause vos intentions et votre sincérité.
Cependant, il-est indéniable, monsieur le secrétaire d ' Etat,
que, pour 1989, les moyens effectifs de paiement de votre
administration subiront une réduction de 3 p . 100.

C'est la raison pour laquelle la commission des finances,
sur ma proposition et à l'unanimité de ses membres, avait
demandé, dans un premier temps, la réserve de vos crédits,,
en souhaitant que vous obteniez ainsi, avec notre appui et
notre concours, des crédits supplémentaires . Nous ne déses -
pérons pas que vous les obteniez, notamment sur certains
chapitres où l'insuffisance est la plus grave : parcs naturels
régionaux, réserves naturelles et - ce qui est un peu para-
doxal pour le Gouvernement auquel vous appartenez - asso-
ciations, lesquelles sont bien mals traitées par votre budget ..

A l'heure qu'il est - une heure d'ailleurs regrettable pour
aborder un budget important pour notre pays, mais c'est
ainsi - je m'en tiendrai, monsieur le secrétaire d'Etat, aux
axes principaux en soulignant les principales évolutions à la
baisse ou la hausse de vos crédits.

Je commence par la politic ue de l ' eau au profit de laquelle
intervient une hausse significative pour ce qui concerne les
grands barrages et les travaux de protection contre les eaux.
Nous nous félicitons de ces crédits supplémentaires qui vous
permettront sans doute de mieux respecter les engagements
de l'Etat dans le cadre des futurs contrats de plan Etat-
région, en particulier pour l'aménagement de la Loire . Je
pense que certaines catastrophes récentes ont montré l ' ur-
gence, locale ou régionale, de certains travaux de protection.

Votre rapporteur souhaite, néanmoins, que ces programmes
d'aménagement se réalisent dans des conditions optimales de
protection de l'environnement . Ainsi, et ce n 'est qu ' un
exemple, compte tenu de leur ampleur, les projets d'aména-
gement de la Loire, qui engagent l'Etat, méritent, me semble-
t-il, un examen particulier plus attentif . Cet aménagement
global de la Loire, vous le savez, monsieur le secrétaire
d'Etat, suscite une certaine inquiétude, y compris, ce qui est
paradoxal, au niveau international, de la part de certains
pays européens.

En ce qui concerne la politique relative à la qualité de
l ' eau que vous conduisez, un effort particulier doit concerner
les eaux superficielles et inciter à un rattrapage de notre

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

demande plus à voter?

570
541
271

Suspension et reprise de la séance

M . le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à vingt-trois heures cinquante-cinq, est

reprise à minuit.)

M . le président . La séance est reprise.

SERVICES DU PREMIER MINISTRE

ENVIRONNEMENT
M . le président . Nous abordons l'examen des crédits du

secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de l'en-
vironnement.

La parole est à M . Michel Barnier, ' rapporteur spécial de la
commission des finances, de l'économie générale et du Plan.

M . Michel Barnier, rapporteur spécial. Monsieur le prési-
dent, monsieur le sécrétaire d'Etat chargé de l ' environnement,
mes chers collègues, d'année en année, les rapporteurs du
budget de l 'environnement qui m'ont' précédé à cette tribune
ont régulièrement, quelle que soit leur sensibilité politique,
souligné, les uns après les autres, l'insuffisance des crédits de '
ce département, eu égard à l'ampleur des problèmes à traiter.
Je regrette de ne pas pouvoir faire exception à cette règle
cette année.

Quel que soit le gouvernement, nous avons pu constater,
en tous cas ceux qui, dans cette enceinte, s'intéressent à ces
questions, que le ministre chargé de l ' environnement n'a

M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(1! est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants 	
Nombre de suffrages exprimés	
Majorité absolue	

Pour l'adoption	 276
Contre	 265

L'Assemb!ée nationale a adopté.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre IV.
M . Jean Tardito . Le groupe communiste s'abstient sur

tous les titres !
(Le titre IV est adopté.)

M . le président . Je mets aux voix les autorisations de
programme et les crédits de paiement du titre V.

(Les autorisations de programme et les crédits de paiement
du titre V sont adoptés .)

M . le président . Je mets aux voix les autorisations de
programme et les crédits de paiement du titre VI.

(Les autorisations de programme et les crédits de paiement
du titre VI sont adoptés.)

M . le président. Nous avons terminé l'examen des crédits
du ministère de l ' intérieur et du secrétariat d'Etat chargé des

' collectivités territoriales.

tauon est engagée, ce serait détruire un cadre comptable et
rendre plus difficile l'application de la loi.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 14.
(L'amendement n'est pas adcpté.)

M. le ministre de l'intérieur . Je demande un scrutin
public sur le titre III.

M . le président . Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III.
Je suis saisi par le groupe du Rassemblement pour la

République et le Gouvernement d'une demande de scrutin
public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais .
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retard sur le plan de l'assainissement . En effet, 35 p . 100 seu-
lement de la pollution brute totale est actuellement éliminée,
ce qui n'est pas suffisant.

En outre, s'agissant toujours de l'eau, et d'un domaine qui
fait• l'objet d'une forte demande des collectivités locales et
d'une action engagée par vos prédécesseurs par la mise en
oeuvre des contrats de rivière, nous constatons que les crédits
du chapitre budgétaire dont relèvent ces contrats diminuent
en crédits de paiement. Cette réduction ne permettra malheu-
reusement pas la poursuite, dans de bonnes conditions, de
cette politique partenariale, laquelle est, à mes yeux - je vous
l'ai déjà dit - la plus efficace.

Enfin, il nous, parait indispensable d'engager, dans le
domaine de l'eau, une véritable politique de la qualité des
eaux souterraines, notamment en menant des actions plus
vigoureuses pour lutter contre les infiltrations de nitrates.
Puis-je rappeler qu'en 1987, en France, 859 000 personnes
consommaient encore des eaux dont la teneur en nitrate était
supérieure à la limite admise au niveau européen et que cette
proportion augmente malheureusement chaque année ?

En Bretagne, une récente étude du comité économique et
social a montré que la teneur en nitrates des eaux a été mul-
tipliée par cinq en quinze ans . Une réaction d'ensemble,
coordonnée avec les services de l'agriculture est, me semble-
t-il, nécessaire.

Enfin, la réforme du droit de l'eau doit passer à une phase
active . L'excellent avis de notre collègue Georges Colin, au
nom de la commission de la production et des échanges, en
souligne bien l ' urgence.

Pour la qualité de l'air - deuxième grand chapitre de votre
action - là encore vos moyens subissent une stagnation.
Même si on peut noter le renforcement des réseaux de sur-
veillance de la pollution atmosphérique, même si l'on estime
à 98 millions de francs le produit de la taxe parafiscale sur la
pollution atmosphérique, même si nous connaissons les
efforts que conduit l'Agence pour la qualité de l'air, les
moyens ne sont pas à la hauteur des problèmes.

Monsieur le secrétaire d'Etat, avec le souci d ' être le plus
synthétique possible, j'aborderai rapidement les actions
conduites au titre des risques majeurs . Bien que cette affaire
ne dépende pas de vous, je crois qu ' il est nécessaire, sous
l'autorité du Premier ministre, d ' assurer une meilleure coordi-
nation entre les deux secrétariats d'Etat dont l'objectif global,
quels que soient les problèmes qu'ils abordent, devrait être
traité de manière plus unitaire et plus efficace à l ' avenir.

Nous avons constaté avec satisfaction l'inscription de
15 millions de francs supplémentaires . Ces crédits correspon-
dent pour l ' essentiel à une accélération de la mise en oeuvre
des, plans d'exposition aux risques . Ils devraient donc per-
mettre d'achever le programme qui avait été prévu dans le
cadre de la phase expérimentale des plans ' d' exposition aux
risques et qui portait sur environ 670 communes.

En ce qui concerne les risques industriels, j 'ai noté égale-
ment l'inscription d'un crédit 'supplémentaire pour les études
de dangers qui sont réalisées dans le cadre des établissements
qui sont soumis à la directive Seveso.

Enfin, il est prévu d'augmenter de vingt postes les effectifs
du corps des inspecteurs des installations classées . Cette évo-
lution va dans le bon sens, mais reste encore insuffisante par
rapport aux 50 000 établissements qui sont ou devraient être
soumis aux contrôles de l'inspection des installations
classées . Je note à ce sujet, avec le même souci d'homogé-
néité, qu'il me paraîtrait utile que ce corps d'inspecteurs, qui
dépend du ministère de l'industrie, puisse être directement
rattaché à votre département ministériel.

Une de vos priorités affichées, monsieur le secrétaire
d'Etat, concerne la gestion des déchets . ' Votre projet de
budget pour 1989 reprend partiellement cette priorité en pré-
voyant l'inscription d'environ 5 millions de francs d'autorisa-
tions de programme . Cependant - et c ' est préoccupant - j 'ob-
serve que les crédits de fonctionnement de I'A .N .R.E .D.
baissent de 7,5 p . 100. Cet organisme devra donc s ' efforcer
davantage de se financer le plus possible en faisant rému-
nérer ses prestations . Le partage est ici difficile entre les mis-
sions de service public de l'Agence et qui doivent continuer à
bénéficier du soutien de l'Etat, et ses activités commerciales
auxquelles elle est encouragée, pour ne pas dire obligée.

Je souhaite souligner également l'importance du développe-
ment des « déchetteries » mises en, place par les collectivités
locales . Elles participent efficacement à la lutte contre les
dépôts sauvages : i'A .N .R .E .D . devrait pouvoir - mais je

crains qu'elle ne puisse le fa'ire vraiment - mieux soutenir
financièrement ces actions menées par les départements et les
communes.

Votre rapporteur se félicite, mes chers collègues, de la pro-
chaine discussion par le Parlement d'un projet de loi relatif
aux transports transfrontaliers de déchets, qui devrait per-
mettre de mieux contrôler ceux-ci . Le Parlement sera très
attentif à ce texte et aux décrets d 'application qui devraient
suivre son adoption.

Pour ce qui concerne les actions de la qualité de la vie, je
déplore là encore la baisse des crédits prévus pour 1989,
notamment ceux du Fonds d'intervention pour la qualité de
la vie - F .I .Q .V. - qui sont réduits de 29 p . 1CO en crédits de
paiement et de 3 p. 100 en autorisations de programme. Je le
regrette d'autant plus que la souplesse d 'utilisation du
F.I .Q.V . vous permet encore de mener des actions utiles d ' in-
citation auprès des autres partenaires concernés, collectivités
territoriales et associations.

Je pense par ailleurs qu'une réflexion en profondeur et des
moyens nouveaux devraient s'attacher à poser les bases' d ' une
véritable politique des paysages . A l'heure actuelle, les
moyens du ministère de l'environnement dans ce domaine
sont faibles - les crédits de la « mission du paysage », déjà

_marginaux, sont encore réduits cette année - et sa compé-
tence est partagée . Là encore, c'est un défaut d'unité entre
votre département ministériel et le ministère de l'équipement
dont dépend cette direction des sites . Je pense que la compé-
tence du ministère de l'environnement devait être mieux
affirmée et ses moyens renfor'és . La qualité des paysages
constitue en effet un aspect fondamental du patrimoine de
notre pays . Or ces paysages sont soumis à une pression crois-
sante, en . raison de l'urbanisation, de l'évolution des
méthodes agricoles et de la banalisation architecturale . II faut
donc préserver ces paysages, souvent les réconquérir et
mettre en oeuvre, comme certains départements le font - je le
sais et je le fais - une politique de réduction du nombre des
« points noirs visuels ».

La politique de protection des paysages ne trouvera sa
pleine efficacité que dans la contractualisation des moyens
assez faibles de votre ministère et de votre volonté qui, je le
sais, est forte, avec les collectivités locales, régions et départe-
ments . Pour mettre en oeuvre cette politique de contractuali-
sation,- de partenariat avec les départements notamment,
pourquoi ne pas créer un fonds spécial ?

S'agissant de la qualité de la vie, la commission des
finances a constaté malheureusement la baisse des crédits
affectés aux associations . C 'est d'autant plus préoccupant
que, lorsqu'un ministère a peu de moyens - c ' est votre cas -
mais qu ' il a la chance, dans le même temps, de voir son
action relayée par des associations, il n'a pas le droit, je
crois, de dissuader, de décevoir ces associations . Pourtant,
c ' est ce que vous faites ; je crois que c ' est une faute, compte
tenu, je le répète, du rôle de relais et d ' amplification que
jouent ces associations.

M . le président . Monsieur le rapporteur, je vous pèle
d'arriver à loue conclusion.

M . Michel Barnier, rapporteur spéciaL J ' y viens, monsieur
le président, si vous me donnez le temps de parcourir
quelques paragraphes encore.

En ce qui concerne la politique de protection de la nature
- autre grand chapitre de votre action - au-delà de l'effort
qui est fait et qui était utile pour les parcs nationaux, nous
avons constaté la faiblesse désespérante des crédits affectés
aux régions et notamment' aux contrats de plan Etat-régions
pour les parcs régionaux et les réserves . Là encore, au-delà
des intentions exprimées ces dernières années, l'action
publique ne suivra pas.

De même, nous nous inquiétons de la réduction des crédits
d'investissement destinés au conservatoire du littoral.

J'aurais voulu parler d'un domaine important qui vous
préoccupe, la recherche, et qui justifie des efforts au plan
international . Le Royaume-Uni, par exemple, y alloue deux
fois plus de crédits, l'Allemagne six fois plus que la France.
Là encore, nous risquons d'accroître notre retard.

Pour conclure, monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers col-
lègues, je voudrais insister sur la nécessité impérative, parce
que la France est ce qu'elle est avec son patrimoine, avec son
développement industriel, parce qu ' elle connaît, me semble-t-
il, une nouvelle période de croissance, de renforcer les com-
pétences et les moyens du ministère de l'environnement .
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Nous connaissons votre volonté, vos intentions, votre sincé-
rité, votre compétence. Je souhaiterais, monsieur le ministre
que nous puissions vous aider, au-delà des quelques millions
que le Premier ministre vous donnera, je l'espère, pour éviter
le pire, à bâtir dam les toutes prochaines années ou à rebâtir
un grand ministère des ressources naturelles et du paysage.
Cela se fera par étape . Cela exigera beaucoup de volonté, de
persévérance, de détermination . Sachez simplement que sur
tous les bancs de cet hémicycle, nous sommes nombreux à
partager cette volonté.

Pour toutes les raisons que je viens d'indiquer, mesurant
- je le répète avec une certaine tristesse - la médiocrité des
moyens qui vous ont été octroyés, la commission des finances
avait, dans un premier temps, réservé son vote avec l 'espoir
que cela pourrait vous aider à obtenir entre-temps une amé-
lioration : cela n'a pas suffi ; elle a ensuite voté pour des
raisons politiques, je pense, votre budget, contrairement à
l'avis que j avais émis . Je dois donc vous dire, mes chers col-
lègues, que la commission des finances vous propose
d 'adopter re budget.

Force est cependant de constater peur votre rapporteur
que, quel que soit, monsieur le secrétaire d'Etat, votre atta-
chement personnel à la cause de l ' environnement, quelle que
soit votre volonté, cela n'a pas suffi . Votre budget n'est pas,
loin s'en faut, à la mesure des grands problèmes du paysage,
de la protection de l ' environnement, des ressources naturelles
de notre pays . Ce budget n'est pas à la mesure des ambitions
d'une grande nation moderne . Je le dis encore une fois avec
regret, mais aussi avec l ' espoir que les choses s'amélioreront
dans les prochaines années. (Applaudissements sur les bancs
des groupes du Rassemblement pour la République, Union pour
la démocratie française et de l 'Union du centre.)

M . le président . La parole est à M . Georges Colin, rap-
porteur pour avis de la commission de la production et des
échanges.

M . Georges Colin, rapporteur pour avis. Monsieur le prési-
dent, monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, la
discussion budgétaire apporte, d' emblée, un motif de satisfac-
tion .Voilà les tenants du « moins d'Etat » réclamant plus de
crédits : plus de crédits pour les parcs régionaux, plus de
crédits pour les réserves naturelles, pour les contrats de
rivière et pour les associations . C'est également le vœu des
commissaires de la commission de la production et des
échanges . Cette unanimité traduit tout simplement la recon-
naissance du rôle primordial que doit jouer l'Etat dans la
défense de l'environnement . Cette unanimité est un motif de
satisfaction.

Notre commission a apprécié, comme il se doit, l'augmen-
tation des effectifs - assez exceptionnelle pour mériter d'être
soulignée dans ces temps de difficultés budgétaires - pour la
surveillance des établissements classés, plus vingt perspnnes,
et pour l ' animation du futur parc national de la Guadeloupe.
Dans une période où s'impose toujours une certaine rigueur
budgétaire, nous sommes donc sensibles à l'amélioration des
effectifs, qui démontre la volonté de sauvegarde du parti-
moine ou de maîtrise des risques industriels.

La commission approuve également la priorité accordée
par le secrétaire d ' Etat à la lutte contre les risques indus-
triels, qui bénéficie de plus de 25 millions de francs supplé-
mentaires, à la récupération et à l'élimination des déchets,
qui devra s'effectuer de préférence dans les pays producteurs
afin de limiter les trafics transfrontaliers - un projet de loi
sera bientôt soumis à l'Assemblée - et d'éviter une nouvelle
forme d 'exploitation du tiers monde.

Enfin, sans vouloir être exhaustif, la commission partage la
préoccupation de tous face aux dangers des eaux et aux
risques naturels majeurs qui bénéficient d'une enveloppe
budgétaire significative.

Mais si la commission comprend que, au moment de la
préparation budgétaire, ait pu être envisagée une simple
reconduction des crédits affectés aux parcs régionaux ; aujour-
d'hui, dans une phase plus avancée de la préparation des
contrats de plan Etat-régions, il est indispensable que l'Etat
puisse répondre à l'attente des régions afin de rester non seu-
lement un interlocuteur contraignant lors de la discussion des
chartes, mais aussi un stimulant en faveur d'un outil de
l'aménagement du territoire, les parcs régionaux ayant
démontré leur caf acité à dynamiser les espaces ruraux dans
le respect des équilibres écologiques.

M . Pierre Micaux . C'est tout à fait vrai I

M . Georges Colin, rapporteur pour avis. C'est une des
lacunes qu'il faut combler, comme l'a souligné notre commis-
sion ainsi que la commission des finances.

Mais nous ne saurions, monsieur, le ministre, faire ,de
quelques lacunes, conséquences du calendrier de préparatioh
budgétaire, une condamnation de votre budget . En effet, la
comparaison de 1988 et 1989 mérite d'être conduite avec pré-
caution. J'entendais le rapporteur de la commission des
finances dire que, l'année dernière, il y a eu augmentation de
IO p . 100 des crédits de paiement - c'est vrai - mais il y avait
eu retard antérieur, dette de l'Etat, qu'il fallait donc combler,
parce que les autorisations de programme avaient été insuffi-
santes en 1987 . Cette année, comme il n'y a pas de retard à
combler, tous les crédits disponibles pourront être affectés au
paiement. Une comparaison objective des crédits de paiement
devrait se faire après amputation de quelque 50 millions
en 1988, destinés à combler les retards. Sans crainte d ' être
contredit, on peut en conclure que, pour les crédits annuels,
la diminution annoncée de 3 p . 100 par tapport à 1988 n'est
qu ' apparente. Elle ne vient pas compromettre la politique de
l ' environnement ni la poursuite des actions engagées:

Il faut également souligner que les orédits de votre dépar-
tement ministériel - je crois que nous sommes unanimes dans
l'hémicycle à le regretter - ne représentent, comme d'habi -
tude, qu'une petite partie des dépenses engagées pour la
défense de l'environnement . En effet, le budget de l'environ-
nement représente 650 millions de francs de crédits de paie-
ment, 516 millions de francs en autorisations de programme,
alors que plus de 90 milliards de francs de dépenses natio-
nales seront consacrés aux préoccupations écologiques . Qsiagj
aux -autorisations de programme inscrites aux différents
projets de ,budget, elles totaliseront certainement plus de
3 milliards de francs pour la protection de la nature.

Cette dispersion interministérielle du personnel et des
crédits de l'environnement, le souci de clarté et d'efficacité
conduisent la commission à préconiser un renforcement de
votre ministère.

La' pénurie des effectifs dans certains services retarde la
publication des textes réglementaires, dégrade souvent les
relations avec les départements et les régions où la présence
du ministère de l'environnement peut être améliorée.

-Un exemple parmi d'autres : dans un département, la
police des eaux voit intervenir l'action sanitaire au titre de
l'hygiène, l'agriculture ; l'équipement, les services de la navi-
gation . D'environnement ? Point !

Un préfet coordonnateur par bassin sera peut-être un
progrès . La commission considère qu'un seul service sous la
direction de votre ministère serait un meilleur gage d 'effica-
cité.

Nous préconisons le rattachement, qui avait d'ailleurs ¢tÉ
amorcé en I984, du corps des inspecteurs des établissements
classés. Mais je veux rappeler au rapporteur de la commis
sign des finances que c'est au cours de la période précédente
que ce rattachement a été abandonné et que le corps des ins-
pecteurs est'repassé sous la tutelle du ministère de l'industrie.
N ' oubliez tout de même pas-vos erreurs, messieurs de l'oppo-
sition ! Votre mémoire est un peu courte !

II faut que l'inspection des établissements classés soit ratta-
chée au ministère de l'environnement.

Voilà deux décisions qui, sans entraîner de dépenses sup-
plémentaires, renforceraient les moyens du ministère de l'en-
vironnement qui disposerait d'un personnel dévoué et compé-
tent ayant pour vocation première la lutte contre la pollution
et pour la défense de la nature.

L'attribution de nouvelles compétences jointe au transfert
de personnels renforcera le sens des responsabilités vans
dépenses nouvelles, renforcera' la signification de votre
budget et les capacités de votre ministère.

Enfin, notre commission émet l'avis qu'il faudra accomplir
un effort considérable dans les domaines législatif et régle-
mentaire . Des lois aussi fondamentales que celle de 1964 sur
l'eau ou celle de 1976 sur la protection de la nature attendent
encore la publication des textes d'application.

Parfois les lacunes, dans le domaine cynégétique en parti-
culier, laissent aux tribunaux administratifs une telle marge
d' interprétation que la jurisprudence risgtte de venir combler
le vide législatif.

Qu'on m'entende bien . Je suis trop soucieux de l'Etat de
droit pour contester les décisions tes juges qui disent le
droit. Mais, face à la montée d'une contestation qui aban-

,
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donne les manifestations pour le prétoire, c'est au Gouverne-
ment, par ses projets, ou à l'Assemblée, par ses propositions,
de faire le droit.
. D'autres domaines ressentent le même besoin : ceux des

déchets - cela a déjà été évoqué -, de la pollution littorale et
atmosphérique et même des eaux . Certes, des efforts non
négligeables ont été soutenus pour sauvegarder la qualité des
eaux - l'action des agences de bassin est unanimement
appréciée - mais je dirais presque quelles nitrates et les pho-
sphates, tant dans les nappes que dans les cours d'eau, avan-
cent plus vite que le ministère de l ' environnement ! Je suis
persuadé que la protection des eaux restera fragmentaire sans
entretien des cours d'eau, souvent négligés par les riverains,
que la gestion des eaux restera également illusoire sans règle-
ment et sans contrôle des prélèvements, en particulier dans le
domaine privé.

M . le président. Monsieur le rapporteur, il faut vous
diriger vers votre conclusion.

M. Ueorpes Colin, rapporteur pour avis. C ' est çe que je
vais faire tbut de suite, monsieur le président, et cela va vous
surprendre !

Il y aura donc à faire un énorme travail réglementaire et
législatif, mais, monsieur le ministre, nous avons observé en
commission votre volonté, votre enthousiasme, et c'est avec
confiance que je demande à mes collègues de voter les
crédits affectés à l'environneitent . (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste.)

'M . le président . La parole est 'à M. Jean-Marie Demange,
premier orateur inscrit dans la discussion.

• M . Jean-Maris Demange . Voter le budget du secrétariat
d'Etat à l'environnement tel qu'il nous est présenté me paraît
relever de l'acte de foi : acte de foi dans les structures mises
en place, acte de foi dans la politique envisagée, acte de foi
dans les capacités offertes par les moyens budgétaires de
mener une réelle politique de l'environnement.

Le ministère de l'environnement pourrait être un gros
ministère chargé d'une manière générale de la nature, de la
forêt, des paysages, et qui regrouperait tous les moyens de
l ' Etat en matière de protection de paysages et contre les
risques industriels . .

Ce n'est pas le cas à ' l'évidence au vu des moyens dont
vous disposez, monsieur le secrétaire d'Etat.

Le Gouvernement a donc opté pour l'autre solution : un
ministère ayant vocation à impulser des idées, à entraîner des
actions.

II doit donc y avoir une grande - part de pédagogie dans
votre action pour convaincre et insuffler au Gouvernement
une volonté, monsieur le secrétaire d'Etat. Pour y parvenir,
vous avez un allié de poids, puisque vous êtes, dans la struc-
ture actuelle, rattaché au Premier ministre. Mais quel dom-
mage que votre département mipistériel soit, passez-moi l'ex-
pression, un peu « croupion » par rapport à -celui de vos
prédécesseurs, du fait d'une malheureuse partition.

Quel alourdissement administratif et que d'arbitrages diffi-
ciles en perspective !

Quoi qu'il en soit, votre volonté ne semble pas entamée et
vous devez pouvoir compter sur votre aura personnelle pour
influer sur les décisions gouvernementales . Cela, d'ailleurs,.
peut constituer une source de préoccupations compte tenu
des positions prises sur différentes questions de société par
vous-même et par vos amis. Je retiendrai deux exemples : la
chasse et l'énergie nucléaire . Sachez, monsieur le secrétaire
d'Etat, que ce n'est pas un procès d'intention, puisque je
reconnais bien volontiers que vous n'avez pas commis les
mêmes maladresses que celles qui furent commises en 1981 ;
je prends même acte do propos rassurants sur ces deux
points.

Mais enfin, je suis persuadé qu'il serait important que vous
précisiez à la représentation nationale qui il faut croire : le
militant écologiste d'hier, hostile à la chasse, ennemi juré de
l'équipement électro-nucléaire de la France, ou le secrétaire
d'Etat d'aujourd'hui ayant compris les réalités sociales et
économiques ?

Dans quel sens ira votre action dans ces domaines qui, je
n'en doute pas, continuent à vous tenir à cœur ?

Sur votre action qui doit être, je l'ai dit, d'entraînement et
d'incitation, souffrez que je m'interroge également.

En effet, quelle pauvreté dans les moyens qui vous sont
attribués par rapport aux priorités affichées 1

Le budget de l'Etat augmente de plus de 10 p . 100, le vôtre
baisse de 7 p . 100, 3 p . 100 si l'on rajoute les crédits du
secrétariat d'Etat à la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs.

C ' est donc dire, et je vous prie de m'en excuser, que vous
êtes traité en parent pauvre.

Cette réduction des crédits vous conduit à des choix regret-
tables, mais s'inscrivant néanmoins dans la .logique d'élabora-
tion du budget, d'autant qu'elle touche surtout les dépenses
en capital.

Comment pourrez-vous peser sur l'élaboration et la mise
en oeuvre des grandes opérations d'aménagement entreprises
par vos collègues de l'équipement, des transports, de l'indus-
trie, voire de l'agriculture ?

C'est la vraie question sur le sens et la portée de 'votre
action.

Je retiendrai deux chiffres sur deux actions qui me sem-
blent prioritaires de votre département ministériel : les crédits
consacrés à la qualité de la vie baissent de 25 p . 100 et ceux
des études de près de 28 p. 100.

Les exemples sont nombreux de moyens en baisse qui ne
vous permettront plus de continuer la politique de vos prédé-
cesseurs . Les crédits destinés aux actions pour la protection
des eaux souterraines et la qualité dés eaux diminuent de
plus de 20 p. 100 en crédits de paiement. Les crédits de fonc-
tionnement de l'Agence nationale pour le recyclage et l'élimi-
nation des déchets baissent de 1,4 million de francs . Vos
crédits en matière de protection de la nature qui diminuent
de plus de 8 p . 100 en crédits de paiement vous permettront
certes d'avoir une action satisfaisante en matière de parcs
nationaux, mais vous conduisent à ne pas abonder la dota-
tion' des parcs régionaux qui stagne pour la cinquième année
consécutive.

Que dire enfin de la baisse des crédits du fonds d'interven-
tion pour la qualité de la vie : 28 p . 100 en crédits de paie-
ment ?

Vous m'objecterez, monsieur le secrétaire d'Etat, que vous
avez tenté de préserver l'avenir puisque les autorisations de
programme progressent de 4,3 p . 100. Ce n'est pas négli-
geable, mais c'est un modeste effort au vu de l'élaboration du
projet de budget pour 1989.

Que penser également de la réduction des crédits consacrés
au conservatoire du littoral et aux associations de protection
de la nature ?

Votre prédécesseur avait lancé une véritable politique de
lutte contre le bruit . Qu'envisagez-vous dans ce domaine ?

Qu'envisagez-vous en matière de contrats de rivière ? Une
politique plus ambitieuse doit être menée.

Concernant la loi sur la pêche, vous nous avez partielle-
ment rassurés lors de votre audition devant la commission de
la production et des échanges.

Pouvez-vous nous préciser vos positions quant au champ
d'application de cette loi et sur les enclos piscicoles ?'

Pouvez-vous rassurer les associations agréées de pêche et
de pisciculture quant aux difficultés qu'elles rencontrent avec
leurs cahiers des charges et l'application stricte de la loi
« pêche » qui est faite par certains directeurs départementaux
de l'agriculture ?

L'environnement était l'une des préoccupations du précé-
dent gouvernement qui en avait augmenté le budget de
I1 p . 100. C'était le troisième budget pour le taux d'accrois-
sement des crédits.

Monsieur le secrétaire d'Etat, je connais votre volonté et
votre détermination, mais comme je' vous l'ai dit, le vote d'un
tel budget doit relever d'un acte de foi . Cette foi, le groupe
du R .P;R. ne l'a guère en ce qui concerne la réelle volonté de
votre gouvernement de mettre en oeuvre une politique ambi-
tieuse de l'environnement.

En tout état de cause la faiblesse du projet de budget qui
nous est présenté ne peut que nous conduire à ne pas le
voter . (Applaudissements sur les bancs des groupes du Rassem-
blement pour la République et Union pour la démocratie fran-
çaise.)

M . le président . La parole est à M . Jean-Claude Lefort.

M . Jean-Claude Lefort . Monsieur le secrétaire d'Etat, qui
aurait pu prétendre hier sans déclencher des sarcasmes que le
vert était capable de se dissoudre dans le rose ?
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Eh bien, monsieur le secrétaire d'Etat, vous êtes l'expres-
sion de cette étrange alchimie, une alchimie au demeurant
classique dans la vie politique française .

	

'
La comparaison entre deux chiffres suffit pour confirmer '

mon propos : celui du budget de ce qui reste de votre secré-
tariat d'Etas, en recul sur l'an passé, et celui du coût des
essais nucléaires sur l ' atoll de Mururoa. La France dépense
cinq fois plus pour ces explosions que pour protéger son
environnement.

Si je procède. à cette comparaison, c'est qu'il est bien évi-
dent que le risque majeur en matière d'environnement est
aujourd'hui constitué par l'existence même du surarmement,
cette nouvelle épée de Damoclès suspendue au-dessus de la
tête de l ' humanité.

Mme Huguette Bouchardeau . Que pense-t-il des arse-
naux ?

M. Jean-Claude Lefort . Si j'en parle, c' est aussi qu'il fut
une époque, monsieur le secrétaire d ' Etat, où cette situation
provoquait chez vous des condamnations sans appel . Je me
souviens, par exemple, qu'en 1981 vous demandiez avec
véhémence l ' abandon de la force de frappe et qu'en 1982
vous demandiez l'arrêt des tirs sur ce territoire polynésien . Je
constate que vous êtes au Gouvernement et que, désormais,
vous justifiez ce qu'hier vous condamniez . Cette situation
vous ôte toute crédibilité en matière d'action pour la protec-
tion de l'homme et de la nature . D'autant plus, monsieur le
secrétaire d ' Etat, que, pour , le reste, votre budget est marqué
par l ' absence de moyens, en matière non seulement d'inter-
vention mais aussi de contrôle.

Nous pensons, nous, qu ' une véritable politique de l'envi-
ronnement est possible . à notre époque car si les progrès
scientifiques et 'techniques aujourd'hui réalisés augmentent
potentiellement les risques de pollution, ces progrès permet-
tent, dans le même temps, de les maîtriser comme jamais.

C'est une donnée nouvelle des temps modernes . Cela ,est
possible à condition d ' en avoir la volonté . Cette volonté, et
j'en suis désolé, vous ne l'avez plus.

Nous affirmons, nous, qu'aujourd ' hui on peut s'attaquer
avec succès, et en amont et 'en aval, à la pollution en don-
nant en particulier toute sa cohérence à l ' action de lutte pour
l' environnement.

C'est d'autant plus vrai que - autre donnée des temps
modernes - de nombreuses associations agissent pour pré-
server une part de notre patrimoine . Mais, devant l'absence
d ' un véritable ministère doté de moyens réels, elles ne peu-
vent inscrire ces actions dans un mouvement plus large faute
d ' un seul et mème interlocteur qualifié.

Monsieur le secrétaire d'Etat, une véritable politique
moderne de l ' environnement devrait s ' organiser autour de
quatre axes principaux d ' une politique de gauche que nous
préconisons.

Tout d'abord, il faut interdire les essais nucléaires ruineux
pour le pays et dangereux pour l 'atoll polynésien, s'engager
résolument dans la voie du désarmement, d'autant que les
conditions internationales sont aujourd'hui propices.

Deuxièmement, il faut attaquer les risques de pollution à la
source, autrement dit avoir une politique volontaire de . pré-
vention, ce qui suppose en particulier de définir des normes
précises pour toutes les activités économiques et de les faire
appliquer rigoureusement. Cela vaut pour notre pays comme
pour toute décision européenne positive en la matière . Bref,
il s'agit de choisir l ' être humain et la nature plutôt que le
profit destructeur.

Troisièmement, il faut développer une large et audacieuse
coopération internationale pour accroître les recherches,
notamment dans le domaine de la climatologie, utiliser tous
les moyens techniques, en particulier les satellites, pour favo-
riser une meilleure connaissance et une intervention efficace
en la matière. Ce serait bénéfique pour la France comme
pour le reste du monde . Dans le même ordre d'idées, il faut
interdire tout trafic de déchets toxiques en direction des pays
en voie de développement . Ces pays ne doivent pas, en plus,'
devenir la poubelle du monde occidental . Je n'insiste pas sur
ce point car nous aurons l'occasion d'y revenir prochaine-
ment.

Enfin, monsieur le secrétaire d ' Etat, il n ' est pas de lutte
réelle pour l ' environnement sans démocratie, sans participa-
tion des citoyens, saris véritable concertation avec les associa-
tions concernées, sans transparence .

A ce propos, comment ne pas considérer comme négative
l'absence du courant écologiste dans de nombreuses assem-
blées élues, en particulier à l'Assemblée nationale, du fait du
système électoral actuel ? Avec une véritable proportionnelle,
il en irait autrement . Nous y sommes favorables.

M . le président . Monsieur Lefort, veuillez conclure.

M . Jean-Claude Lefort . Je conclus, monsieur le président.
En énonçant rapidement ce qui, à notre sens, devrait

constituer la substance d'une politique moderne de l'environ-
nement, j'ai du même coup souligné que votre politique n'al-
lait vraiment pas dans le mime sens. Votre présence n'avait
qu'un objet : créer l'illusion . Mais, je le crois, vos crédits et
votre politique auront une conséquence redoutable pour
vous : mettre fin à cette illusion.

Dans ces conditions, et en bonne logique, le groupe com-
muniste ne peut certainement pas accepter votre budget,
monsieur le secrétaire d'Etat.

M . le président. La parole est' à M . Ambroise Guellec.

M . Ambroise Guellec . Monsieur le secrétaire d'Etat, au
mois de janvier de cette année, le parti socialiste réclamait la
création d'un grand ministère de l'environnement par le
regroupement des moyens actuels du ministère avec d'autres
services de l'Etat.
. Il semble qu' à l 'époque, monsieur le secrétaire d'Etat, vous
n 'ayez pas été un lecteur très assidu de ses délibérations, car
sinon je crois que vous auriez trouvé là l'argument décisif ;
pour vous opposer au démembrement de votre département,
ministériel auquel a été retranchée la prévention des risques,
majeurs.

Vous auriez pu, comme le rapporteur socialiste du budget
de l'environnement l'année dernière, insister sur le très grand
intérêt pour le ministre de l'environnement d 'être, comme
cela était d'ailleurs le cas à l'époque, pleinement maître
d'ceuvre d'une action à long terme de prévention des risques
majeurs.

Vous auriez pu également être mieux écouté pour faire
progresser votre budget au-delà de 0,5 p . 1000 du budget de
l'Etat.

J'ajoute que les belles paroles du Président de la Répu-
blique sur l'écologie dans sa Lettre d tous les Français
auraient dû également vous être de quelque secours, mais à
en juger par les résultats, elles ne valaient pas apparemment
très cher.

Je vous ai écouté avec attention lors de votre audition par
la commission de la production et des échanges . Je vous ai
écouté aussi avec intérêt car, manifestement, vous connaissez
votre sujet et il vous passionne. Je ne doute pas de vos inten-
tions, ni de la sincérité de vos souhaits. Je dirai même au
passage que vous n'en êtes pas 'avare . Je resté, en revanche,
tout à fait perplexe sur la volonté réelle du Gouvernement de
poursuivre une politique de l'environnement digne de ce
nom.

Celle que voies nous proposez est marquée par une double
faiblesse : l'organisation de l'action gouvernementale en.
matière d'environnement et, en l'a dit, les moyens budgé-
taires.

Ceux-ci sont en légère régression, et il serait un peu cruel
de les comparer à ceux de 1988. En particulier, les crédits de
paiement régressent de 7 p . 100, et si les autorisations de
programme progressent de 4,3 p. 100, quelle en sera l'utilisa-
tion si les crédits de paiement ne suivent pas ?

Bien sûr, il faut le reconnaître, d'autres moyens d'interven-
tion existent . II y a, notamment, les établissements publics -
je citerai en particulier les agences financières de bassin.
Leur efficacité est indiscutable . Pour ma part, je suis fier de
constater ici, en tant que président du comité de bassin
Loire-Bretagne, que cette agence est intervenue, je crois
qu'on peut le dire, vite et bien, cet été, après l'incendie de
l'usine Protex, en Indre-et-Loire, incendie dont la consé-
quence première a été de priver plus de 200 000 habitants
d'eau potable pendant quelques jours dans la région de
Tours.

Je note, en revanche, que les prescriptions au titre des éta-
blissements classés n'ont pas été, dans ce cas, respectées.
Cela était-il dû à . une insuffisance de moyens ? Les vingt
postes que vous avez pu faire inscrire au budget - et nous
nous réjouissons qu'ils aient été creés - seront-ils suffisants
pour que le contrôle puisse à l'avenir se faire efficacement ?
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Par ailleurs, puisque je parle de l'agence de bassin Loire-
Bretagne, permettez-moi, monsieur le secrétaire d ' État,' de
vous rappeler l'engagement pris par l'État dans le contrat de
Plan pour l 'aménagement de la Loire. Cet engagement doit
être tenu dans le nouveau contrat lie Plan . Il ne s'agirait
d'ailleurs que du simpie respect du programme décennal
signé à l'époque par Mme Bouchardeau.

Concernant les agences, je souhaite aussi que vous confir-
miez l'augmentation de leurs ressources de 2 p . 100 en francs
constants l'année prochaine, comme le gouvernement précé-
dent s'y était engagé. C 'est très important pour leur efficacité.

Les collectivités locales et d ' autres organismes sont égale-
ment concernés par l 'environnement, mais c'est d'abord à
l'Etat de donner, l'exemple. Or, vous le savez, les problèmes
d'environnement qui touchent d ' autres ministères que le vôtre
sont souvent considérés par eux comme des questions
mineures par rapport à celles qu'ils traitent par ailleurs.

Le groupe de l'Union du centre a des sujets de préoccupa-
tion sérieux sur plusieurs lignes de votre budget . Je n'en
citerai que quelques-unes qui réclament impérativement des
améliorations.

D'abord, les aides aux associations . Dans le domaine de
l'environnement, plus encore qu'ailleurs, la puissance
publique ne peut tout faire . Elle a besoin de soutiens et de
relais et doit s'appuyer sur le tissu associatif, particulièrement
riche et diversifié dans notre pays.

Les associations doivent disposer des moyens nécessaires à
leur action . Or nous constatons une double baisse. La pre-
mière porte sur le chapitre 44-10, concernant .« le développe-
ment de la participation à la protection de la nature et de
l'environnement » . Elle est curieusement justifiée par la ratio-
nalisation des dépenses d ' intervention de l'Etat . La deuxième
concerne le F .I .Q.V. Il s'agit pourtant là d'un instrument
essentiel pour la politique au ministre dans ce domaine des
associations et dans beaucoup d'autres . Nous vous
demandons que les crédits soient rétablis au moins à leur
niveau antérieur.

Deuxiame sujet de préoccupation : les parc naturels régio-
naux. Ils ont déjà été mentionnés par d'autres intervenants.
Je connais votre intérêt pour ces outils privilégiés d'un déve-
loppement équilibré de l'espace . Il existe actuellement vingt-
quatre parcs régionaux et il y en aura bientôt vingt-cinq . Ils
connaissent un succès certain . Or, il est prévu une réduction
de leurs moyens pour 1989. Compte tenu de l ' évolution de
leur nombre, cela peut être grave de conséquences, car ces
crédits serviront de bise pour définir l 'engagement de l'Etat
et de ses différents partenaires pour la durée des contrats de
Plan pour la période 1989-1993.

Nous souhaitons que les moyens des parcs soient rétablis
au moins au niveau de 1988 . En tenant compte de l'interven-
tion prévisible du F .I .Q.V ., il faut un abondement de 6 mil-
lions de francs . Pouvez-vous, monsieur le secrétaire d'Etat,
prendre l'engagement qu'il en sera bien ainsi ?

Troisième sujet de préoccupation : le conservatoire du lit-
toral . Si les crédits de fonctionnement connaissent une évolu-
tion norrrai , nous constatons une chute des crédits d'inves-
tissement. Celle-ci nous apparaît comme inexplicable et
injustifiable . L'élu de la circonscription la plus maritime de
France, celle qui comporte l'un des sites les plus attachants
faisant l 'objet d'une intervention du conservatoire, je veux
pa'1er de la baie d'Audierne, vous a entendu avec une cer-
taine surprise, monsieur le secrétaire d'Etat, expliquer qu' il
convenait de ralentir l 'activité du conservatoire.

Je vous invite, si vous en êtes d'accord, à venir vous rendre
compte sur place de le situation, Vous pourriez ainsi appré-
cier la parfaite conjugaison des efforts du conservatoire et
des collectivités locales.

Actuellement, vous le savez, 8 p . 100 du littoral français
soot acquis par le conservatoire . En Grande-Bretagne, le
National Trust possède . le tiers des rivages britanniques . Les
crédits ne doivent pas être réduits, mais au contraire sensible-
ment augmentés ou, à tout le moins, rétablis à leur niveau de
l'année dernière . Je souhaiterais, monsieur le secrétaire
d'Etat, que vous puissiez nous donner des assurances . sur ce
point.

La défense et la protection de l'environnement est affaire
de crédits, bien sûr, mais aussi d'imagination et de volonté.
Le groupe de l ' Union du centre estime qu ' il s'agit d'un
domaine privilégié d'application de l'humanisme du quoti-
dien, celui qui milite pour que tout homme soit reconnu et

respecté par ses semblables à sa vraie place et qu ' il ne soit
soumis ni à la domination aveugle de l'Etat ni à celle des
puissances d'argent.

Cela consiste à protéger, mais aussi à mettre en valeur, nos
richesses naturelles ; cela consiste à y associer le plus grand
nombre de partenaires ; cela consiste aussi à engager de nou-
velles politiques dans des domaines touchant à la vie quoti-
dienne des Françaises et des Français.

Il y a déjà vingt-quatre ans qu'une véritable politique de
l'eau a été lancée dans notre pays . Il y a dix-sept ans qu'a
été créé le ministère de l'environnement par une équipe de
pionniers, sous l ' autorité et l'impulsion de Robert Poujade . II
faut prendre de nouvelles initiatives . Lesquelles ?

Les possibilités sont nombreuses.

M. le président . Monsieur Guellec, il va falloir conclure !

M. Ambroise Guellec. Je vais conclure, monsieur le prési-
dent, très prochainement.

Je voudrais insister tout particulièrement sur un domaine,
la lutte contre le bruit. , Dans notre pays, le bruit progresse de
manière inquiétante . Une étude récente de l ' O .C .D.E . faisait
apparaître que 13 p . 100 de notre population sont exposés à
un bruit supérieur à 65 décibels, causé par la circulation rou-
tière, contre 8 p. 100 en R.F.A. et 6 p . 100 aux Pays-Bas.

' Globalement, l'on considère que le bruit double tous les
quinze ans.

Les moyens budgétaires prévus sont très insuffisants . Ainsi,
au rythme actuel, l'isolation acoustique des 2 millions de
logements exposés à plus de 65 décibels nécessiterait
400 ans !

Notre groupe propose que, comme pour l'eau, soit créée
une structure nationale spécifique disposant de ressources
adaptées pour conduire une politique cohérente de préven-
tion et de réduction des nuisances causées par le bruit . II y
va de la santé de nos concitoyens car ; vous le savez, le bruit
est le principal responsable de nombreuses maladies de civili-
sation.

Etes-vous décidé, monsieur le secrétaire d ' Etat, à tout
mettre en oeuvre pour la création d'une agence contre le bruit
qui engagerait enfin une action efficace et cohérente contre
ce fléau des temps modernes ?

J'en arrive à ma conclusion.
Nous le savons, dans ce domaine comme dans beaucoup

d 'autres, votre principale difficulté est de convaincre vos par-
tenaires au Gouvernement ; les convaincre qu'il y a urgence
à développer des politiques volontaires pour éliminer les
principaux facteurs de pollution et protéger l ' environnement ;
les convaincre que les moyens budgétaires actuels sont notoi-
rement insuffisants ; les convaincre que vous devez disposer
des structures adaptées aux objectifs retenus.

Nous ne doutons pas de vos intentions, mais nous devons
constater que le budget que vous nous présentez ne permet
pas de les concrétiser pleinement . Dans ces conditions, le
groupe de l'Union du Centre attendra vos propositions pour
déterminer sa propre position lors du vote de votre budget.
(Applaudissements sur les bancs des groupes de l'Union du
centre.)

M. le président . La parole est à Mme Huguette Bouchar-
deau, pour cinq minutes.

Mme Huguette Bouchardeau, Monsieur le secrétaire
d'Etat, je suis chargée de vous dire que le groupe socialiste,
auquel je suis apparentée, approuvera votre budget . Cela
allait peut-être sans le dire, mais va aussi bien en le disant.

Cette déclaration étant faite, nous sommes nombreux, et
sur tous les bancs - nous vous l 'avons dit en commission et
vous l'avez encore entendu ce soir dans toutes les interven-
tions -, à souhaiter que les débats budgétaires sur l'environ-
nement se passent dans d'autres conditions . Nous serions
même très heureux d'avoir plutôt en face de nous, pour dis-
cuter de ce budget, le ministre du budget lui-même . Nous
pourrions lui exposer nos critiques sur les insuffisances que
nous constatons, alors qu ' aucun de nous n'a envie, à travers
de telles critiques, de s ' attaquer à votre politique telle que
nous la voyons mettre en oeuvre depuis six mois maintenant.

Bravo, d'abord, peur ce qui est en progrès . Les autorisa-
tions de programmes sont, dans leur ensemble, en croissance.
Pourtant, nous ne saurions que vous mettre en garde contre
un nouveau creusement de l'écart entre des autorisations de
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programme généreuses et les crédits de paiement en régres-
sion . Le ministère de l ' environnement s'est trouvé trop sou-
vent dans le passé en difficulté face aux engagements sous-
crits à l'égard des collectivités locales, des associations ou de
différents partenaires, pour que les parlementaires que nous
sommes ne vous recommandent pas la prudence dans le rap-
port entre ces deux aspects du budget.

Bravo aussi pour une politique plus dynamique dans le
domaine des déchets . La revalorisation des crédits d'investis-
sements de l'A.N .R .E .D . marque un redressement de la poli-
tique menée à l'égard de cet établissement public. Nous
savons, monsieur le secrétaire d'Etat, que vous avez travaillé
de manière militante, avant d'occuper ce poste, à développer
plus de rigueur, en particulier dans le contrôle du transfert
des déchets. La mise en place dans notre législation des
textes adoptés par k Communauté européenne, que nous
allons discuter dans une semaine, marque bien votre volonté ,
en la matière, et nous vous en félicitons.

Nous souhaitons que le secrétariat d'Etat à l'environne-
ment puisse contribuer, de façon positive, à la mise en place
de tous les moyens nécessaires pour une politique satisfai-
sante des déchets . Une bonne réglementation, bien appliquée,
bien contrôlée, est indispensable, mais il ne faut pas négliger
l'encouragement à des industries modernes du traitement et
du recyclage des déchets, non plus que l'appui aux collecti-
vités locales qui font preuve de dynamisme dans leurs équi-
pements et à l'agence qui permet de traiter certains de ces
problèmes.

Point positif encore, les vingt postes d 'inspecteur des ins-
tallations classées, souvent évoqués ce soir, dont vous avez
obtenu la création . Votre prédécesseur avait mis l'accent sur
la prévention des risques industriels . Cette attribution de
vingt postes supplémentaires est l'une des mesures sérieuses
qui marquent la continuité d'une volonté . il reste, cela a été
souvent évoqué, à faire en sorte que ces personnels dépen-
dent plus étroitement du ministère de l ' environnement.

Autre point positif, les crédits supplémentaires pour la
recherche. Nous savons tous que le ministère de l ' environne-
ment a besoin d'un secteur de recherche prospectif très
important pour définir tes objectifs à venir. L 'un des princi-
paux problèmes de l'environnement est que trop souvent,
alors que l'on croit traiter l ' essentiel, on laisse passer des
dangers qui sont en croissance, on ne les voit pas venir et ils
sont révélés par des catastrophes.

11 faut donc qu'une activité de recherche soit menée au
sein même de l ' Etat, même quand il existe d'autres orga-
nismes à cette fin . Il serait bon qde soient rétablis, en parti-
culier, certains crédits sur l'écotoxicologie qui ont déjà été
menaéés' l'an dernier et qui devraient être repris cette année.

M. le président. Madame Bouchardeau, il faut en venir à
votre conclusion.

Mme Huguette Bouchardeau . J'y viens, monsieur le pré-
sident.

Tous ces bons points de votre budget et de votre politique
étant soulignés, j'insisterai, monsieur le secrétaire d'Etat, sur
les tâches qui vous attendent et sur l'appui que vous pouvez
espérer trouver auprès des parlementaires et, je le repète
après d' autres de mes collègues, à quelque groupe qu'ifs
appartiennent.

Développer le contact avec la vie associative, cela demande
de l ' argent. Or, malheureusement, la part de votre budget qui
y est consacrée a été amputée !

Il vous faut, monsieur le secrétaire d'Etat, préserver les
domaines dans lesquels des politiques plus audacieuses ont
pu être menées, permettant de préserver l'avenir . On a ainsi
parlé de conservatoire du littoral.

M. Pierre Micaux . Très bien !

Mme Huguette Bouchardeau . Il vous faut développer
aussi les politiques que vous avez su mettre en oeuvre lorsque
vous parliez au nom d'associations et qui valaient prises de
position de la France en matière internationale . Je sais que,
trop souvent, le ministre de l'environnement en est à compter
les deniers pou- un billet d'avion pour des déplacements
internationaux . Une nation comme la France ne peut
qu'avoir honte de condamner des membres de son gouverne-
ment à ne pas prendre part à des définitions de politique
internationale pour des raisons aussi sordides .

Par ailleurs, il est important que votre budget dégage tous
les moyens de démultiplier ses actions . Vous pouvez y par-
venir à travers les montages que vos prédécesseurs, quels
qu'ils soient, ont mis en place.

La démultiplication de l'action passe, notamment, pat les
collectivités locales . Je pense en particulier à la politique des
contrats de rivière . Le ministère de l ' environnement apporte
peu d ' argent : 10 p . 100 du total . Mais ces IO p . 100 sont
généralement k levier de ce contrat collectif qui permet des
actions remarquables.

Pour les parcs régionaux aussi, le ministère de l'environne-
ment apporte peu . Il faudra rattraper ces millions qui man-
quent dans le budget et qui permettraient de susciter une
action des régions elles-mêmes . (Très bien ! sur les bancs du
groupe de l'Union du centre.)

M. le président . Madame Bouchardeau, il faut conclure.

Mme Huguette Bouchardeau . J'ai pratiquement terminé,
monsieur le président.

M. Pierre Micaux. Elle parle bien, monsieur le président !

Mme Huguette Bouchardeau . Merci, mon cher collègue.
Enfin, et c 'est le plus important, monsieur le secrétaire

d'Etat, nous pourrions être très nombreux, ceux qui sont ici
et d ' autres qui n'y sont pas, parce que l'heure est tardive, à
travailler avec vous, à insister auprès du Gouvernement pour
qu'il y ait une véritable redistribution des cartes en faveur du
ministère de l'environnement . Pourquoi pas un secrétaire
d 'Etat aux risques majeurs ? Mais il faut qu 'il soit rattaché . à
un grand ministère de l ' environnement.

MM. Pierre Micaux, François Rochebloine et
Ambroise Guellec '. Bravo ! Très bien !

Mme Huguette Bouchardeau. Pourquoi pas des inspec-
teurs des installations classées rattachés au ministère de l ' en-
vironnement ? C'est ce que nous avions commencé d'obtenir
et qui a été annulé, Pourquoi pas des services extérieurs
réels ? Quand on est élu local, on sait que lorsque des déci-
sions sont prises sur le terrain, si l'on trouve des représen-
tants de tous les « grands ministères », comme l 'on dit, le
ministère de l 'environnement est très rarement représenté,
alors que c ' est là, pourtant, que se prennent les décisions
futures qui influencent sur l'aménagement du territoire, sur
les paysages, l'eau, l'air.

Nous ne demandons ici, en tant que parlementaires, qu'à
nous considérer avec vous comme ce que je crois que vous
êtes toujours, à nous considérer, oui, comme des militants de
l'environnement. Je n'opposerai pas ce que vous étiez et ce
que vous êtes . Je sais qu ' à ce poste il faut continuer à militer
pour les idéaux auxquels on croit . Nous pouvons vous aider.
Nous demandons à pouvoir travailler avec vous de manière
régulière dans l'avenir pour , vous aider à obtenir les moyens
de votre politique. (Applaudissements sur les bancs des groupes
socialiste et de l'Union du centre .)

M. le président . La parole est à M . Georges Mesmin.

M. Georges Mesmin . Monsieur le ministre, l'insuffisance
des crédits qui figurent à votre budget a déjà été soulignée
lors des débats en commission et par plusieurs orateurs qui
m'ont précédé à cette tribune.

II est, en effet, assez regrettable que les moyens de paie-
ment de votre département ministériel subissent une baisse de
7 p . 100 par rapport à 1988 et de 3 p . 100 à structure gouver-
nementale comparable, pour s'établir à 650 millions de
francs, ce qui représente seulement 0,05 p . 100 des dépenses
de l ' Etat.

Cette réduction des crédits, venant après l'augmentation de
l'année dernière, témoigne de l'absence d'un grand dessein en
matière d ' environnement.

Il aurait été souhaitable que votre budget marque une pro-
gression constante lui permettant de rattraper son retard par
rapport au budget de l'environnement des différents pays de
la Communauté européenne.

Cependant, dans sa Lettre à tous les Français, le Président
de la République citait la conclusion de l'assemblée des prix
Nobel : « Endommager l'équilibre écologique est un crime
contre l'avenir. » Et le Premier ministre, le 6 octobre dernier,
affirmait également : « L'homme politique n ' ignore plus l'im-
portance des enjeux de la protection de l'environnement . »
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Vous comprendrez donc la déception des associations qui
oeuvrent avec beaucoup de dévouement pour cette protection.

Force est de constater un recul sensible des moyens, en
contradiction avec les discours des plus hauts responsables.

Durant le peu de temps qui m'est imparti, je voudrais seu-
lement appeler votre attention sur quelques points particu-
liers qui m'ont paru assez importants.

Le premier de ces points concerne la pollution par les
véhicules automobiles.

Lors d'une récente conférence de presse, vous avez déclaré
que la France était souvent désignée à tort comme le cancre
de l'Europe et que vous souhaitiez qu'elle devienne le cham-
pion de l 'environnement . Comment concilier ces déclarations
avec la situation réelle, s'agissant du problème de la pollu-
tion automobile, sur lequel la position de la France est pour
le moins inconfortable ?

Tout d'abord, en ce qui concerne la teneur en plomb des
carburants, il convient de rappeler qu ' une directive de
mars 1985 de la Communauté européenne recommande la
réduction à 0,15 gramme par litre de cette teneur et qu'ac-
tuellement, seuls trois pays n'appliquent pas cette directive :
l ' Espagne, le Portugal et la France, où la teneur maximum en
plomb autorisée reste encore égale à 0,4 gramme par litre.
Notre pays sera-t-il le dernier à ne pas se conformer aux
recommandations de la Communauté ? Il y a là quelque
chose de choquant.

Vous devez aussi, à mon sens, rechercher d 'urgence une
solution aux problèmes de la distribution de carburants à
0 p . 100 de plomb, qui est indispensable aux voitures des
touristes étrangers déjà équipées de pots catalytiques, c'est-à-
dire la plupart des Allemands, des Autrichiens, des Suisses,
des Scandinaves qui viennent visiter notre pays . Ce carburant
sans plomb est déjà produit par nos raffineries, mais il ne
s 'en trouve pas dans plus de 3 p. 100 de nos stations-service,
et encore à un prix très élevé - 20 p . 100 de plus' que le
super au plomb, ce qui ne peut avoir qu'un effet dissuasif et
un impact très négatif sur le tourisme.

Afin de contribuer à une amélioration rapide de la dispo-
nibilité effective d'essence sans plomb, qui soulève incontes-
tablement des problèmes techniques sérieux, ne pourrait=on
pas envisager, comme le fit l'Italie, de supprimer, tout au
moins de réduire sensiblement, la distribution d'essence dite
ordinaire, de moins en moins utilisée, ce qui rendrait dispo-
nible, pour l ' essence sans plomb, des capacités de stockage et
de pompes distributrices ?

Je souligne, •as ailleurs, que, pour ce qui concerne le pro-
gramme d ' équipement des voitures en pots d'échappement
catalytiques permettant d'abaisser les teneurs de gaz d ' échap-
pement en oxyde de carbone et en hydrocarbures, la position
actuelle de la France soulève de vives critiques . J'aimerais
que vous nous affirmiez que notre pays ne maintiendra pas
son refus de respecter l'accord conclu le 29 juin dernier à
Luxembourg sur le calendrier d'équipement en pots cataly-
tiques des voitures de moins de 1,4 litre de cylindrée, ce qui
représente environ 67 p . 100 des voitures construites en
France. J'espère que la bonne volonté et le sens des réalités
des constructeurs français contribueront au règlement de
cette question.

Enfin, je terminerai sur ce premier point, en évoquant le
problème de la pollution par les camions équipés de moteurs
diesel circulant en milieu urbain . Il y a là une question
préoccupante qui justifierait, à mon avis, une étuae sérieuse
de vos services, laquelle devrait déboucher sur une modifica-
tion de la réglementation actuelle.

M. le président . Monsieur Mesmin, il vous faut conclure.

M. Georges Mesrnin . Je terminerai donc rapidement,
monsieur le président.

Le second point que je voulais indiquer concerne les parcs
naturels régionaux et les réserves naturelles . On en a beau-
coup parlé . Aussi me bornerai-je à rappeler que M . Michel
Barnier, rapporteur spécial de la commission des finances, a
proposé une dotation supplémentaire de 5 millions de francs
pour les parcs et une dotation de I million de francs pour les
réserves naturelles . Je ne puis que m 'associer à ces proposi-
tions.

Avant de terminer, je dirai un mot du sort des oiseaux,
qui, par millions, chaque année, sont les victimes soit d ' élec-
trocution sur les pylônes de lignes électriques, soit d 'étouffe-
ment par chute à l'intérieur de poteaux creux soutenant les
câbles de télécommunication . Je n'ignore pas que des négo-

ciations sont en cours avec E .D .F. et avec les P.T.T., mais, si
un accord de principe a été conclu récemment par les P .T.T.,
dont il convient de hâter l ' application, rien ne semble avoir
été fait avec E.D .E . It faudrait insister pour que les négocia-
tions soient accélérées.

Enfin, je constate que la perception des problèmes de l'en-
vironnement semble s'accroître en France . II est donc tout à
fait dommageable que notre pays ne puisse pas se doter des
moyens financiers nécessaires.

Ce n ' est pas un budget en régression, comportant notam-
ment des réductions de subventions aux associations de
défense, qui pourra parvenir à doter ce pays des moyens
nécessaires . Vous le savez mieux que personne, monsieur le
secrétaire d'Etat.

C 'est pourquoi le vote négatif qu'exprimera le groupe
U .D.F. sur ce budget doit être interprété non comme un geste
de défiance à votre égard, mais comme un avertissement, qui
nous semble nécessaire, à moins que vous ne puissiez nous
annoncer que vous avez convaincu le ministre des finances et
le Premier ministre de vous accorder une rallonge substan-
tielle . (Applaudissements sur les bancs des groupes Union pour
la démocratie française et du Rassemblement pour la Répu-
blique.)

M. Guy Bitche . Dommage que Giscard n'ait pas pensé à
ça !

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre, chargé de l'environnement.

M . Brice Lalonde, secrétaire d'Etat. Mesdames, messieurs
les députés, c'est la première fois que je suis devant vous et
je dois dire que j 'apprécie le souci unanime de l'environne-
nient qui s'est manifesté avec autant de force dans vos rangs.
Depuis le temps que je m ' occupe de ces questions, j'ai connu
une époque où la France était en flèche, un moment où elle
était un petit peu à la traîne, comme s'il y avait une contra-
diction entre l'économie et l'écologie . Je constate maintenant
qu ' avec votre aide unanime, nous allons permettre à la
France d'être à nouveau en flèche, car on se rend compte
que, certes, pour qu'il y ait une bonne écologie, il faut certes
une bonne économie, mais aussi que, pour qu ' il y ait une
bonne économie, il faut une bonne écologie. Avec votre aide,
je compte remettre la France sur les rails - les différentes
régions de la France, mais aussi l'ensemble de la France par
rapport au monde.

En effet, ainsi que l'a dit Mme Bouchardeau, il est particu-
lièrement important que la politique de l'environnement non
seulement s'inspire des préoccupations des Français, mais
aussi tienne compte d'un « regard » international, car il ne
servirait à rien que les pays industriels peaufinent leur envi-
ronnement si le reste de la planète se déréglait.

Du reste, l'Acte unique européen va introduire une poli-
tique intégrée de l'environnement, qui ressemblera un peu à
la politique agricole commune, qui sera aussi importante et
qui nous imposera d'ailleurs un effort de réglementation et
de coordination considérable par rapport à ce que nous
avons connu jusqu'à présent.

Je tiens à remercier les rapporteurs . Avant de leur
répondre - peut-être pas de façon aussi détaillée que je le
souhaiterais, pour ne pas abuser du temps de l'Assemblée -
je rappellerai la vocation interministérielle du ministère de
l'environnement.

Pour le ministère de l'environnement, nous avions le choix
- plusieurs pays ont fait des choix différents - entre une
structure beaucoup plus importante d'administration de l'en-
vironnement et une structure d'animation de l'ensemble des
administrations centrales et territoriales qui se préoccupent
actuellement d'environnement . Elles sont nombreuses sur le
terrain, que ce soit dans les ministères de l'industrie, de
l'agriculture ou des transports . D'une douceur de miel m ' a
paru k désir manifeste de la représentation nationale de
regrouper ces différentes administrations sous l'autorité du
ministre de l'environnement . Eh bien ! Chiche, mesdames,
messieurs ! Chiche Et, dans ce cas, laissez-moi le temps de
proposer un itinéraire au Gouvernement et de mettre la
machine en marche.

Lorsque j ' ai pris ce budget en route, mesdames, messieurs,
divers incidents - bateaux chargés de déchets qui ne trou-
vaient pas de destination, un accident grave non loin de
Tours - m ' ont conduit à lui imprimer des priorités qui me
paraissaient capitales.



2374

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - 3e SÉANCE DU 16 NOVEMBRE 1988

La première priorité est la maitrise des risques et des pol-
lutions . C'est pourquoi, pour le traitement des déchets, pour
l ' inspection des installations à risque et l 'application de la
directive Seveso, j'ai demandé et obtenu une augmentation
du budget.

Deuxième priorité : la protection du patrimoine naturel
- parcs nationaux, réserves naturelles.

Troisième priorité : la recherche . Comment, en effet, pré-
venir les pollutions si nous ne savons pas de quoi il s'agit ?

J'ai entendu dire que le budget de l ' environnement avait
diminué par rapport à l ' année dernière. M. Colin, rapporteur
pour avis, a fort bien expliqué de quoi il était question . A
mon sens, le budget a augmenté . Mais ce qui a diminué,
certes, ce sont les crédits de paiement . Pourquoi ? Parce que,
l'an dernier, le ministère de l'environnement a enfin payé ses
dettes. Par conséquent, les crédits de paiement ont augmenté.
En revanche, comme des autorisations de programme n'ont
pas été lancées, il n'y a pas besoin de crédits de paiement
- malheureusement ! Les crédits de paiement dont nous dis-
posons actuellement suffisent à payer les actions en cours.
Mais, pour relancer l'action du ministère de l'environnement,
les autorisations de programme et les dépenses ordinaires
augmentent dans le projet de budget pour 1989.

Vous m'avez posé des questions très précises. Revoyons-les,
les unes après les autres.

Vous m ' avez parlé de la question de l'eau . Je partage l'avis
des rapporteurs : la situation du milieu naturel « eau » est
préoccupante . La politique de l'assainissement, c'est-à-dire la
politique de la qualité des eaux, me parait insuffisante . La
France a inventé une formule pour l'administration de l'eau,
l'agence de bassin, qui est tout à fait remarquable, que beau-
coup de pays nous envient et que nous allons donc pouvoir
exporter. Les premiers efforts accomplis ont eu des résultats
très intéressants . Mais un certain ralentissement s'est opéré.
Le taux de dépollution est actuellement de l'ordre de
40 p . 100 . C'est insuffisant . Nous devons maintenant accé-
lérer notre effort.

J 'ai été particulièrement inquiet, cet été, des pollutions du
littoral qui ont pu être observées d'ailleurs partout dans le
monde, en tout cas en Europe : les pollutions sous forme
d'algues vertes . J'ai regretté d'ailleurs que l'on ne puisse pas
inscrire les programmes d ' assainissement du littoral dans les
contrats de Plan Etat-région . La politique de l'eau doit se
poursuivre.

Je signale, pour répondre à M . Guellec, que les moyens
des agences de bassin augmenteront de 2 p . 100 en francs
constants.

Outre le fait que cette politique se poursuivra avec les
moyens qui sont mis à la disposition des agences de bassin, il
faudra certainement - et M . Colin l'a souligné - moderniser
et simplifier la législation sur l'eau.

Dans le même domaine des politiques décennales, qui exi-
gent des efforts permanents et qui doivent être poursuivies
sans relâche, je citerai la politique de lutte contre le bruit . II
n'y a pas eu de réduction des efforts dans ce domaine . Au
contraire, nous nous efforçons d'associer davantage les élus
locaux, les responsables locaux et les préfets à une action
visant à délimiter les partages de compétences dans la lutte
contre une forme de bruit qui préoccupe particulièrement nos
concitoyens : je veux parler des bruits de voisinage . Je trouve
tout à fait intéressante l ' idée d ' une agence, et je ne vois pas
pourquoi nous n'étudierions pas cette formule.

S'agissant des déchets, je trouve inquiétant que, treize ans
après le vote de la loi sur les déchets, nous soyons encore en
situation de relative faiblesse . Aussi ai-je augmenté de
50 p . 100 les crédits d ' investissement de l'Agence nationale
pour le recyclage et l 'élimination des déchets, l'A.N.R.E .D.
Nous avons encore trop de décharges brutes, de décharges
sauvages, et les formes de coopération intercommunale dans
le domaine de la collecte sont insuffisantes . Nous devons
augmenter nos efforts en vue de procéder à des collectes
sélectives . Par ailleurs, il est capital que la population fran-
çaise accepte le traitement des déchets qu 'elle produit . J'ai
été frappé par les réactions de rejet quelquefois excessives
qu'entraînent les installations de décharges ou d ' usines d'in-
cinération . Nous devons, si je puis dire, regarder en face nos
déchets . Sinon, nous les retrouverons dans des pays africains.
Or je considère qu'il est tout à fait honteux pour des pays
industriels de faire financer le traitement de leurs propres
déchets par des pays qui n'en ont absolument pas les
moyens.

Par conséquent, je vous demanderai bientôt de bien vouloir
inscrire en droit français un projet de directive européenne
sur les mouvements transfrontaliers de déchets.

Par ailleurs, j'accorde beaucoup d ' importance au fait que
la France joue un rôle moteur dans l'adoption par l'ensemble
des pays du monde d'un programme qui est actuellement
préparé sous l'égide des Nations unies sur les mouvements
transfrontaliers de déchets.

En ce qui concerne la pollution de l'air, c'était, les années
précédentes, une priorité qui avait d ' ailleurs été marquée par
le phénomène de dépérissement forestier . Dès que je suis
arrivé dans ce ministère, j ' ai apporté ma propre contribution
à la réduction de la pollution de l'air . Ainsi, la directive
européenne sur les grandes installations de combustion a été
votée . Elle doit jouer un rôle capital dans la réduction de la
pollution d'origine industrielle.

Le Parlement a ratifié l ' accord de Montréal sur la protec-
tion de la couche d'ozone. Non seulement la France a signé
un accord pour la stabilisation des émissions d'oxyde d 'azote,
mais elle a, en outre, pris l'engagement volontaire de réduire
de 30 p. 100 ses émissions.

Reste la question des voitures, dont a parlé M . Mesmin . Il
n'est plus là, mais je répondrai quand même à ses questions.

Dès l 'année prochaine, les premières voitures de grosse
cylindrée - c ' est-à-dire de plus de 2 000 centimètres cubes -
équipées de pots catalytiques seront en vente en France.

Pour le reste, nous avons encore en effet un désaccord
' européen sur les voitures de petite cylindrée à mettre sur le
marché en 1993 - ce qui nous laisse le temps de nous mettre
d'accord . La France est d'accord pour signer le compromis
proposé par la Commission de Bruxelles, à condition que le
marché et l'unité du marché soient respectés. Nous avons
encore des difficultés avec des pays qui voudraient qu ' il y ait
des incitations fiscales pour des normes qui ne sent pas
adoptées, c'est-à-dire pour des normes qui seraient en avance
ou plus rigoureuses que les normes proposées par la Com-
mission . Je me demande d'ailleurs si, en cas de difficultés
pour parvenir à un accord, on ne pourrait pas envisager
l'unification du marché par le haut, c'est-à-dire avec les
normes les plus rigoureuses.

Pour le reste, le Gouvernement a décidé de détaxer l ' es-
sence sans plomb et - ce qui répond à la préoccupation
exprimée par M. Mesmin - l'essence plombée verra la quan-
tité de plomb diminuer l'an prochain.

La lutte contre la pollution de l'air devra être poursuivie.
Vous avez salué à juste titre les efforts de l ' agence pour la
qualité de l'air . II faudra sans doute reconduire ses res-
sources, fondées sur une taxe parafiscale sur le dioxyde de
soufre.

Quant aux risques d'accident, j'ai, immédiatement après
l'accident de Protex, demandé la création de vingt postes
d ' inspecteur supplémentaires d ' établissements classés . Il est
bien certain que, avec un ordre de grandeur de 500 inspec-
teurs pour un nombre d 'établissements de l'ordre de 50 000
soumis à autorisation, leur nombre est insuffisant, et il faudra
l 'accentuer . De même, il faudra envisager d' associer d' autres
services de l'Etat - par exemple, les pompiers - à la préven-
tion des établissements dont le risque principal d'accident
serait l'incendie.

J'ai immédiatement accordé une augmentation de crédits
de 72 p . 100 pour l'application de la circulaire Seveso, afin
que la France puisse honorer ses engagements internationaux.

S ' agissant du nucléaire, il relève du ministère de l'industrie
et du secrétariat d'Etat aux risques majeurs . La position du
secrétaire d'Etat chargé de l'environnement est simplement
que les installations nucléaires fassent l'objet d'une sécurité
maximale. J'ajoute que, pour la première fois dans son his-
toire, le secrétariat d'Etat chargé de l ' environnement a com-
pétence sur la surveillance de la radio-activité des milieux
naturels . Croyez bien qu'il s'attachera à cette tâche avec
beaucoup de vigilance.

J ' ai été particulièrement honoré de la confiance que vous
m'accordez, à l'exception du groupe communiste qui consi-
dère que mes positions ont beaucoup changé sur le nucléaire
et Mururoa.

Je me souviens de l'époque - c'était en 1973 - où, avec un
certain nombre de députés socialistes et réformateurs, je suis
allé au large de Mururoa pour réclamer que les essais fussent
souterrains. Or, à l ' époque, les communistes m'avaient refusé
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leur soutien - je ne sais sous quel prétexte. Heureusement,
nonobstant cette défaillance, les essais sont devenus souter-
rgins !

° 1 1111: Jean-Claude Lefort . Mais ils ont toujours lieu !

M . Bric. Lalonde, secrétaire d'Etat. La situation s'est donc
très considérablement améliorée à Mururoa.

En 1981, je suis d'ailleurs retourné à Mururoa pour
demander que des études scientifiques soient effectuées afin
de vérifier le degré de la prétendue pollution qu'il y avait
autour de l'atoll . Je dis : « prétendue », parce que la pre-
mière mission scientifique, autorisée par le gouvernement de
l ' époque et dirigée par M. Tazieff, puis la deuxième mission
scientifique, dirigée par des Néo-Zélandais et des Australiens
- c ' était d ' ailleurs la première fois qu ' un pays se livrant à des
expériences militaires secrètes ouvrait son centre d 'expéri-
mentation à des scientifiques étrangers - et, enfin, très récem-
ment, la troisième expédition conduite par le commandant
Cousteau ont rendu des conclusions à peu près identiques,
selon lesquelles il n'y a pas de risques pour la population qui
habite à Mururoa ni pour la population alentour. Il y a une
quasi-absence de pollution.

J'avoue que j ' ai moi-même été surpris de ces résultats . lis
me rassurent, surtout si on fait la comparaison avec ce qui
s'est passé à Tchernobyl où, malheureusement, 30 000 hec-
tares ont été stérilisés et 150 000 habitants ont dû être
évacués.

Voilà où nous en sommes en ce qui concerne Mururoa. Je
considère, comme défenseur de l'environnement, avoir fait un
peu plus que le groupe que vous représentez, monsieur
Lefort, pour m'assurer de la sécurité des installations situées
sur cet atoll.

En ce qui concerne la protection de la nature, l ' année qui
vient verra la création du septième parc national . Depuis dix
ans, aucun parc n'a été créé . Le dernier l ' avait été par
M. d'Ornano : c'était le parc du Mercantour . Les investisse-
ments avaient été négligés . Ils augmenteront l'an prochain de
36 p . 100 . Quant aux dépenses de fonctionnement, elles pro-
gresseront de 5 p . 100.

L ' année qui vient verra également la création du vingt-
cinquième parc régional . Les parcs régionaux couvrent main-
tenant à peu près 7 p . 100 du territoire . J'ai bien noté l'atta-
chement des élus pour ces parcs naturels régionaux qui sont
des formes extrêmement fines de l 'aménagement du territoire,
qui font revivre le territoire rural et qui associent la protec-
tion de la nature au développement.

Les moyens de ces parcs sont conservés dans leur intégra-
lité. Et, s'agissant des contrats de plan Etat-région, la part de
l'Etat sera de l'ordre de 160 tn ;' :ions de francs . C ' est évidem-
ment un net progrès par rapport aux plans précédents . Cela
dit, j'ai bien, noté les inquiétudes de l 'ensemble de la repré-
sentation parlementaire à ce sujet . Après m ' être concerté avec
taon collègue chargé du budget, je peux d'ores et déjà vous
annoncer que des moyens supplémentaires seront affectés à
ces parcs naturels régionaux.

L'année prochaine verra également la création de la cen-
tième réserve naturelle . Nous avons d'ailleurs amorcé une
remontée des moyens affectés à ces réserves naturelles.

M . Demange m 'a posé des questions sur la chasse. Moi-
même, je ne suis pas chasseur, mais pour peu que les lois
soient respectées et que , le prélèvement n'entame pas le
capital cynégétique, le secrétariat d'Etat chargé de l'environ-
nement n'a rien à y redire ; au contraire !

S'agissant de la pèche, je comprends vos préoccupations.
Soyez assurés que l'application de la loi se fera avec toute la
souplesse nécessaire afin de bien préserver les droits de ceux
qui pêchent dans des eaux closes.

L ' année prochaine, la politique des sites aura soixante ans.
Cette politique n'a pas, je le crains, tous les moyens dont elle
devrait disposer. Toutefois, ceux-ci ne sont pas directement
du ressort de mon ministère . Cependant, je partage l 'opinion
du rapporteur sur l'évolution préoccupante du paysage en
France . Je crains que nous n ' ayons jamais eu une vraie poli-
tique du paysage. Pour ma part, je souhaite contribuer à sa
mise en route . Par ailleurs, je constate que, en cette matière,
l'Etat n'applique pas toujours toutes les lois votées, qu'il
s'agisse de la loi sur l'affichage, de la loi sur la montagne, ou
de celle sur le littoral.

A ce propos, on ne doit pas compter uniquement sur le
conservatoire du littoral pour préserver le littoral . Celui-ci
doit aussi être protégé par les plans d'occupation des sols et

par d ' autres dispositifs . Mais j 'ai bien noté vos soucis relatifs
à l'avenir du conservatoire du littoral . Je crois pouvoir vous
annoncer que ses moyens seront intégralement rétablis à leur
niveau.

M . Ambroise Guellec . Bravo !

M. B'ice Lalonde, secrétaire d'Etat. S'agissant du paysage,
monsieur Barnier, je crois que nous avons aussi des efforts à
faire face à son évolution, qu'il s ' agisse de la déprise rurale,
de la désertification ou de l'utilisation de 4 x 4 quelque peu
envahissants . Je me demande, par ailleurs, si nous devrions
pas imposer à nos enfants un cours obligatoire en matière 4e
golf, compte tenu de la prolifération des projets de terrains
de golf t Par conséquent, il convient certainement de faire un
effort en cette matière.

En ce qui concerne la recherche, j'ai tenu à ce que les
moyens qui lui sont destinés fassent l ' objet d'une augmenta-
tion considérable. Elle sera de l'ordre de 12,5 p. 100. Pour-
quoi ? Parce qu'il y a de nombreux problèmes préoccupants
devant lesquels le Gouvernement aurait été désarmé pour
choisir des moyens de lutte, . pour définir une réglementation
ou des normes.

Je pense, par exemple, aux métaux lourds. Je ne suis pas
capable de vous dire si la présence de métaux lourds dans
l'environnement est actuellement une menace ou non pour la
santé publique . Je ne le sais pas . Par conséquent, grâce à ces
crédits, je pourrai lancer des programmes de recherche.

Je ne sais pas non plus si la pollution à l'intérieur des
locaux pose un problème de santé publique. Si l'on garde les
fenêtres d'un local fermées, il est évident qu ' un certain
nombre de polluants y demeurent . Le radon que l'on trouve
dans un certain nombre de régions pose-t-il un problème de
santé publique ? Je l'ignore . Je ne voudrais pas que le minis-
tère chargé de la pollution des milieux passe à côté de cette
question.

Vous avez, par ailleurs, de grands dossiers planétaires pour
lesquels je voudrais que le secrétariat d'Etat chargé de l 'envi-
ronnement et son service de recherche participent, en relation
avec le ministère de la recherche et M. Curien, à une contri-
bution française. Je ne voudrais pas que les décisions prises
par la France ou la Communauté européenne dépendent inté-
gralement de données qui leur seraient fournies par les Etats-
Unis d ' Amérique. Par exemple, s'agissant de la protection de
la couche d'ozone, ii me paraît absolument indispensable que
la Communauté européenne dispose de moyens propres pour
prendre ses décisions.

M . Colin m ' a parlé d ' un sujet qui me tient particulièrement
à coeur : l'administration de l ' environnement. En effet, nous
devons participer à sa modernisation . Le courage et le
dévouement des délégations régionales à l'architecture et à
l'environnement ne suffisent pas. Il faut des troupes plus
nombreuses qui sont sans doute à chercher dans un redé-
ploiement des services territoriaux de l'administration.

Enfin, j'accorde beaucoup d'importance à la démocratie du
quotidien et au rôle des associations . On a regretté que ces
dernières disposent de moins de moyens . Je vous ferai cepen-
dant remarquer que la baisse est très inférieure à celle
de 1986, qui était de 20 p . 100.

Venant moi-même des associations, je dois vous dire que
celles-ci souhaitent plus particulièrement disposer de moyens
leur permettant d'avoir accès à l'information, par exemple
auprès de la représentation parlementaire ; peut-être plus que
de subventions . Toutefois, vous avez sans doute raison, mon-
sieur le député, il faudra rétablir le budget des associations et
de la subvention aux associations au niveau qui était le sien
en 1986 . Par conséquent, je m'engage à rétablir les crédits
pour la subvention aux associations. Ces associations sont en
effet les auxiliaires les plus importants du Parlement et de
l 'administration dans la mobilisation de la population.

Enfin, je voudrais vous dire deux choses qui me tiennent
particulièrement à coeur.

Comme M . Pelletier, je voudrais attirer votre .attention sur
la situation de l'environnement dans les pays en voie de
développement, notamment en Afrique. Je voudrais que la
France contribue à résoudre les problèmes particulièrement
graves que connaît ce continent . En Afrique, le désert avance,
le bois disparaît, les forêts périssent, l'eau est de mauvaise
qualité ou n ' existe pas et, pour la première fois dans notre
histoire, alors que nous avons toujours appris le contraire
dans les livres, la mortalité infantile augmente et l'espérance
de vie diminue f
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J ' appelle également votre attention sur les graves menaces
planétaires qui pèsent sur notre environnement . Les scienti-
fiques nous avertissent du fait que, sous l ' effet des pollutions
d'origine humaine, la température à la surface de la planète
est en train d 'augmenter. Ce qui parait être une bonne nou-
velle pour nos concitoyen. qui n'ont jamais assez chaud est
en réalité une très mauvaise nouvelle . A la suite de ce
réchauffement qui parait inéluctable, des bouleversements cli-
matiques risquent de se produire, ainsi qu ' une montée des
eaux.

Par conséquent, face à des phénomènes d ' une telle
ampleur, ce ne sont pas simplement les seuls moyens d'un
ministère de l'environnement qui sont en cause : la
conscience des gouvernements de l'ensemble des pays indus-
triels l'est également.

Il nous faut maintenant envisager une stratégie mondiale
pour ralentir ce phénomène . Je souhaite très vivement que la
France contribue à définir et à mener cette stratégie mon-
diale. Un grand pays ne peut se passer d 'une grande poli-
tique de l 'environnement ni d'une politique extérieure de
l'environnement active.

Mesdames, messieurs les députés, je vous remercie de l ' oc-
casion qui m'a été donnée de présenter cette politique.

J'ai donc noté particulièrement le souci que vous aviez
d'accroître les moyens budgétaires de l'Etat en faveur de la
politique des parcs naturels régionaux, du maintien de l'effi-
cacité du conservatoire du littoral, et des subventions aux
associations. Je peux vous indiquer, au nom du- Gouverne-
ment, et avec l ' accord du ministre chargé du budget, qu'il
sera réservé une suite favorable à vos préoccupations à la fin
de l'examen de la deuxième partie de la loi de finances.
(Applaudissements sur les bancs des groupes socialiste, Union
pour la démocratie française et de l'Union du centre.)

M. le président. Nous en arrivons aux questions.
Je pense que vous aurez à co:ur, à cette heure tardive, mes

chers collègues, d'essayer de vous en tenir le plus strictement
possible aux deux minutes dont vous disposez pour poser vos
questions.

Pour le groupe dit Rassemblement pour la République, la
parole est à M . Jean-Claude Mignon.

M. Jean-Claude Mignon. Monsieur le secrétaire d ' Etat,
M. Nungesser, qui vous demande de. l'excuser de ne pas
avoir pu être présent ce soir, m ' a chargé de vous poser sa
question . Je vais vous en donner lecture :

« Bien que l 'essentiel des questions relatives à la condition
animale relève de la compétence de votre collègue de l'agri-
culture, ii est un domaine dont vous conservez la charge,
monsieur le secrétaire d'Etat, c'est celui de la faune sauvage.

« A ce propos, je voudrais vous rappeler, en tant que prési-
dent de l ' intergroupe parlementaire de la protection animale,
que nous avons déposé une proposition de loi tendant à
compléter les dispositions de la " Charte de l'animal ", que
j'avais fait insérer dans la loi de 1976 sur la protection de la
nature.

« Bien que cette loi fondamentale ait posé comme principe
de base que tout animal est un " être sensible ", elle ne
concernait que les animaux domestiques.

« Dans ces conditions, ii nous semble indispensable main-
tenant d'étendre le bénéfice des protections de la loi de 1976
aux animaux dits sauvages, qui sont, en fait,'les animaux en
liberté .

	

.
« C ' est dans cet esprit aussi qu ' il convient de veiller à ce

que les corridas - même celles qui sont dites portugaises - ne
soient pas autorisées au-delà des limites fixées par la loi,
c ' est-à-dire ailleurs que dans les régions où la tradition tauro-
machique est ancienne et indiscutable.

« C'est pourquoi j'espère que le Gouvernement acceptera
que cette proposition, qu'avec plusieurs dizaines de députés
de tous les groupes je déposerai prochainement à nouveau,
fasse l'objet d'une discussion devant le Parlement . »

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M . Bries Lalonde, secrétaire d'Eta :. La souffrance des ani-
maux, en tout cas celle des 'animaux domestiques, n ' est pas
du ressort du secrétariat d'Etat chargé de l ' environnement,
mais du ministère de l'agriculture. Toutefois le secrétariat
d ' Etat chargé de l'environnement s'attache à sauver les
espèces animales sauvages qui font partie de notre patri-
moine naturel . Et pour sauver les espèces, nous nous
occupons des espaces, c ' est-à-dire des milieux naturels . -

Le secrétariat d ' Etat chargé de l ' environnement a toutefois
fait . de grands efforts pour alléger la souffrance des animaux
sauvages, par exemple la souffrance de ceux victimes du pié-
geage. l'aime Bouchardeau, quand elle était ministre, avait
d'ailleurs amélioré la réglementation du piégeage.

De même, nous avons contribué à substituer certaines
formes de chasses à d'autres, en imposant notamment l'utili-
sation de balles plutôt que de chevrotines pour certains
gibiers . Nous avons par ailleurs supprimé des animaux de la
liste des animaux nuisibles.

Nous poursuivrons tous ces efforts, au cas par cas, au
coup par coup, en prenant les décrets et les règlements qui
s ' imposent.

Nous attachons beaucoup d' importance à ce qui, finale-
ment, marque une évolution des valeurs de notre société vers
un plus grand respect de l'animal.

M . le président. La parole est à M . Jean-Claude Mignon,
pour poser une deuxième question.

M . Jean-Claude Mignon. Une politique de l ' environne-
ment efficace et responsable suppose que l'on porte une
attention toute particulière au danger que représentent la col-
lecte et le transport des déchets spéciaux, à savoir les
liquides corrosifs,•toxiques, polluants et autre menaces.

J'appelle votre attention, monsieur le secrétaire d ' Etat, sur
la nécessité impérieuse d'élaborer, avec votre collègue chargé
des transports, un texte réglementaire relatif à cette activité.

A la suite du signal d'alarme qu'a constitué l'affaire des
fûts de Seveso en avril 1981, les professionnels avaient pour-
tant conçu un avant-projet de réglementation de la collecte-
transport de ces déchets spéciaux.

Monsieur le secrétaire d'Etat, faut-il attendre qu'un grave
accident survienne pour que le Gouvernement se décide à
promulguer un texte ?

A l'heure où nous débattons, des tonnes de déchets conti-
nuent de circuler suritos routes sans les précautions néces-
saires à la sécurité de la population et de son environnement.
C ' est pourquoi je vous demande instamment de réfléchir aux
moyens les plus rapides pour améliorer la réglementation
spécifique à l'activité de la collecte et du transport des
matières dangereuses par la création d 'un organisme de coor-
dination, destiné à informer systématiquement tous les pro-
ducteurs de déchets industriels polluants et à fixer les condi-
tions d'exercice de cette activité.

Ce n ' est qu ' à ce prix que l ' on pourra limiter les risques
occasionnés par la collecte comme par le transport de ces
déchets spéciaux.

Dans le même temps, l ' amélioration de la collecte et de la
circulation facilite l ' implantation d 'installations de traitement
destinées à valoriser ou à éliminer ces déchets en évitant leur
rejet sauvage.

Pour toutes ces raisons, vous comprendrez donc, monsieur
le secrétaire d'Etat, qu'il est urgent de réagir iur le plan psy-
chologique par des actions d 'information et de sensibilisa-
tion, et d'agir ur le plan réglementaire et financier.

M . le priai, snt . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Bric* Lalonde, secrétaire d'Etat. Là encore, de deux
chose l'une : ou bien vous m'interrogez sur l ' ensemble de la
politique des déchets et, en particulier, sur ce qui se passe
avant et après le transport, ou bien vous centrez votre ques-
tion sur le transport de ces déchets, auquel cas je vous ren-
voie au ministère des transports dont relève la direction du
transport des matières dangereuses.

Le secrétariat d ' Etat chargé de l ' environnement s ' intéresse
néanmoins à cette question et les inspecteurs des établisse-
ments classés sont présents lors du chargement et du déchar-
gement, des déchets, notamment sur les quais des usines qui
en produisent, car c'est souvent à ces moments-là que des
incidents ont lieu.

Le' transport proprement dit présente néanmoins ua risque
non négligeable d'incidents, surtout pendant l'été lorsque la
chaleur entraîne des déformations.

Je suis particulièrement intéressé par ces questions . Des
contacts ont-lieu sous l'autorité du préfet local, mais il serait
sûrement intéressant que soit instituée une procédure de
concertation à l'échelle de l'administration centrale.

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Mignon,
pour poser une troisième question .
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pements de concassage.
Ce projet porte sur 64,5 hectares dont 59 hectares de bois

• situés en bord de Seine, lesquels créent toute la beauté du
site . Il s'agit donc d'un véritable massacre du paysage qui se
profile à l'horizon.

Les nuisances qui en découleraient - bruit, pollution,
atteintes à l'équilibre écologique et esthétique par le déboise-
ment - s'inscrivent dans la durée puisque le projet d 'exploita-
tion s'étale sur douze ans et prévoit l'extraction de
700 000 tonnes - de sables et graviers . C'est dire toute l'am-
pleur de ce que d'aucuns considèrent déjà comme une catas-
trophe.

Si j'évoque devant vous ce dossier local, c'est pour vous
dire, monsieur te secrétaire d'Etat, qu ' il y a des endroits
menacés, des paysages en sursis, que vous pouvez sauver.

J'ai voulu porter dans l'hémicycle le message et l'inquié-
tude des associations de défense du site, pour m'associer à
leur combat . Je ne puis croire, monsieur le secrétaire d 'Etat,
que vous resterez insensible à notre appel.

J'espère par ailleurs que vous serez fidèle aux engagements
que nous avons pris tous les deux sur ce dossier.

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Bric* Lalonde, secrétaire d'Etat. Monsieur le député,
je me souviens parfaitement de ce moment qui nous avait
rassemblés.

La carrière de Seine-Port a fait l'objet d'un arrêt de la juri-
diction administrative parce que le projet était contraire au
schéma directeur d'aménagement et d ' urbanisme de la région
parisienne . Le principe de la chose jugée s ' impose à tous et,
évide--'lent, au ministre ! 11 n'y a donc pas lieu de me
demanuer de respecter un engagement que je n'ai d'ailleurs
pas pris comme ministre de l' environnement.

Cela étant, en ce qui concerne les carrières, nous
connaissons actuellement un nombre considérable de projets
d'aménagement : or on ne peut pas avoir ces derniers sans,
de façon concomitante, ouvrir des carrières.

Par conséquent la représentation nationale et l'administra-
tion doivent réfléchir impérativement, de façon coordonnée,
sur un certain nombre de sites . il faut assurer le minimum
d'impact sur l ' environnement et sur la tranquillité de nos
concitoyens dans la réalisation des projets d'aménagement,
notamment des grandes infrastructures de transport.

M. le président . Pour le groupe sôcialiste, la parole est à
M. François Hollande.

M . François Hollande . Monsieur le eterident, monsieur
le secrétaire d ' Etat, la Corrèze a récemment subi une très
grave pollution . En effet, le rejet accidentel d'un produit par-
ticulièrement toxique dans cette rivière a provoqué une très
sérieuse détérioration de la faune piscicole.

Dans cette enceinte, vous avez déjà répondu aux inquié-
tudes et vous avez évoqué cette affaire avec précision et
mesure . Depuis votre intervention, le produit en cause et
l'entreprise responsable de l'accident ont d'ailleurs été iden-

• tifiés . Je n'y reviens donc pas.
II n'en reste pas moins que se pose maintenant le problème

des réparations . Au-delà des éventuelles indemnisations par
les assurances, qu'est-il prévu dans votre budget pour réduire

• les effets de telles agressions écologiques ? Les formules du
type contrat de rivière peuvent-elles être utilisées dans ce cas,
notamment pour procéder à des repeuplements piscicoles ?
Enfin, comment comptez-vous, pour le cas particulier de la
Corrèze, manifester le soutien de la solidarité nationale ?

M. le président. La parole esta M . le secrétaire d'Etat.

M. Bric . Lalonde, secrétaire d'Etat. Monsieur le député,
effectivement, j'ai déjà eu l'occasion de parler devant vous de
cet incident que je considère comme grave, d'autant plus
grave qu ' il s ' est produit à un moment où il était susceptible
de provoquer une interprétation malveillante : je veux dire
par là que les incidents qui se produisent les jours de fête ou
avant les jours de fête sont a priori suspects.

Le responsable a été identifié et plainte a donc été déposée
à deux titres . L'affaire est à l'instruction . La responsabilité de
l'entreprise est donc engagée, y compris en matière civile
pour les dommages-intérêts.

En ce qui concerne l'administration, le conseil de la pêche
a immédiatement engagé une étude pour examiner quels
moyens il convenait de mettre en oeuvre afin de réparer les
dégâts et de « réempoissonner » la rivière. Lorsque nous
connaituons les résultats de cette étude, nous pourrons envi-
sager les moyens à utiliser.

Bien entendu, la procédure du contrat de rivière est parfai-
tement envisageable. Il appartiendra à ce moment-là au
préfet d ' établir un dossier qui sera soumis au comité d'agré-
ment des contrats de rivières, selon la procédure normale.
J'attachera: personnellement une importance particulière à ce
que l'administration de l'environnement et la solidarité natio-
nale puissent s' exercer pleinement. J ' y veillerai !

Depuis un an, ou deux ans, j'observe une recrudescence de
ce type d'accidents, et je ne me l'explique pas . Je souhaite
engager une réflexion toute particulière de mon administra-
tion pour savoir si cette recrudescence serait imputable à
quelque carence de notre part ou s'il s'agit d'une simple
« série statistique ».

M . le présidant . La parole est à M . Guy Bêche.

M . Guy Biche. Monsieur le secrétaire d ' Etat, nos sociétés
modernes, nous le savons, produisent, même en période de
crise, des quantités de plus en plus grandes de déchets à
recycler et à transformer. Parmi ceux-ci, il y a les résidus
urbains et les résidus industriels . Depuis sa création,
l'A.N .R.E,D ., a initié avec les élus et les industriels nombre.
d'expériences de transformation et de valorisation. Nous
pouvons saluer sa capacité à mettre en oeuvre ou à aider la
réflexion permanente en ces matières difficiles.

Dans le bulletin d'information ne 2 de l'agence pour la
qualité de l'air, de septembre 1988, j'ai lu, comme tous ceux
qui s'intéressent au problème du traitement des déchets, un
article très intéressant sur la filière incinération et sur les
enjeux de la dépollution. Je suis en accord total avec son
contenu, me fondant sur l'expérience que j'ai pu conduire
dans mon agglomération, avec le soutien du ministère de
l'environnement - dirigé à l'époque par Mme Huguette Bou-
chardeau - et de l'agence pour la qualité de l'air.

Je crois en la filière incinération à condition que nous
soyons assez raisonnables pour tenir compte des, problèmes
liés, à la dépollution des rejets dans l'atmosphère . Je suis
donc favorable au renforcement des normes de dépollution et
à leur application, non seulement sur les installations nou-
velles, mais aussi sur les installations existantes.

L'arrêté du 9 juin 1986, rappelant la directive européenne
en matière de normes de rejets, est une bonne base de départ
pour favoriser une prise de conscience des problèmes réels.
Notre rôle de responsables, comptables des conditions de vie
des générations futures, doit nous conduire à aller toujours
au-delà des normes édictées . « Faire toujours mieux » doit
être un des éléments de la motivation dans ce domaine . Mais
on nous rétorque : « la dépollution coûte cher ». C'est vrai,
elle augmente les coûts de traitement de 15 à 20 p. 100. Mais
est-ce une raison suffisante pour ne pas aller de l'avant ?

A mon avis, monsieur le secrétaire d'Etat, vous pouvez
aider à aller de l'avant. Dès lors, je vous pose une triple
question.

Quelles mesures comptez-vous prendre pour permettre des
avancées significatives dans l ' application des directives euro-
péennes rappelées par l'arrêté du 9 juin I986 . ?

Quelle politique d'aide, ou d'incitation financière pouvez-
vous mettre en oeuvre pour cci,tinuer à aller dans cette direc-
tion ?

Enfin, quelles initieuves êtes-vous en mesure de suggérer,
en 'coordination avec nos partenaires européens, pour inciter
les industriels à faire leurs ces préoccupations, au moment où
ils s'apprêtent à mettre sur le marché, notamment, des pro-
duits de conditionnement que nous retrouvons inévitablement
dans les déchets é retraiter . Comment inciter les industriels à
conduire des recherches pour alléger la nocivité des rejets
dans l'atmosphère ?

Je crois à la réussite de la filière incinération avec valorisa-
tion du contenu énergétique des produits à incinérer, mais je
sais que son avenir dépendra de notre volonté d'en faire une
filière propre.

M. Jean-Claude Mignon . J'aborderai à présent un grave
problème local qui préoccupe la population et les ' élus d:
plusieurs communes de ma circonscription, . en Seine-et-
Marne.

Vous connaissez, monsieur le secrétaire d'Etat, pour vous
• être rendu sur les lieux, te projet de réouverture de la

sablière-ballastière de Seine-Port, qui prévoit de lourds équi-
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M . le présidant . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Brida Lslone., secrétaire d'Ers: . Monsieur le député;•
je connais tous les efforts que vous avez accomplis à Mont-
bliard pour régler cette question . '

La filière de l'incinération des déchets est une bonne filière
'- elle n'est pas la seule - pour peu qu ' elle respecte les dispo-
sitions en matière notamment de déchloration des fumées.

i Dans ce cas, un principe, il n'y a pas de subvention parti-
culière car le principe « pollueur-payeur » s'applique. Tou-
tefois, il y a eu 'des aides de l'agence de la qualité de l'air
pour mettre en œuvre en quelque sorte les premières tech-
niques et les premières installations.

Lorsque la catégorie de ces installations dépasse une cer-
taine puissance, soit 56 mégawatts, le produit de la taxe para-
fiscale de l'Agence pour la qualité de l'air permet également
de financer ces installations qui peuvent également, dans cer-
tains,cas, bénéficier d'une aide directe du fonds pour la qua-
lité de la vie.

Poùr répondre très directement à votre question, la forme
essentielle de la contribution de l 'administration consistera
plutôt, je crois, à favoriser les formes de coopération inter-
communale indispensable . Dans le cas de votre ville, d'ail-
leurs, l'Etat reste redevable d'un complément de contribution
qu'il s'était engagé à verser.

M . le présidant . La parole est à M . François Hollande.
s

M . François Hollande . M. Zuccarelli, retenu par ses obli-
gations radicales .. (Sourires) m'a demandé de poser une
question à sa place, et je me soumets volontiers à cet exer-
cice.

Nous intervenons donc, monsieur le secrétaire d ' Etat, pour
vous faire part de notre inquiétude au sujet des parcs
naturels régionaux, eu égard aux dotations budgétaires qui
leur sont accordées . M . Zucarelli tient d'ailleurs à affirmer
son attachement à l'avenir du parc naturel régional de la
Corse qui lui tient particulièrement à cour.

Au cours de l'année 1988, l'Etat a manifesté un intérêt évi-
dent pour les parcs naturels régionaux, puisqu'un vingt cin-
quième parc doit être crée - dix à douze sont à l'étude.
Vous-même avez demandé aux parcs naturels régionaux
d'être des « laboratoires » où s'élaborerait la politique rurale
de demain . Cette dynamique appelle donc un soutien qui
irait au-delà des enveloppes budgétaires existantes.

Dans la mesure où la contractualisation est de règle pour
déterminer les dotations relatives aux parcs naturels , régio-
naux, il semblerait que les demandes conjointes des régions
et des préfets pour les futurs contrats fassent apparaître un
besoin de 40 millions de francs par an . L'objectif dont vous
avez vous-même reconnu qu'il était raisonnable atteint
36 millions de francs par an ! Or l'inscription sur le bleu
budgétaire n'est que de 15,8 millions de francs, ce qui corres-
pond à la simple reconduction de dotations arrêtées il y a
quatre ans.

D ' où la question, monsieur le secrétaire d'Etat* afin de
nous rapprocher de l'objectif, pouvez-vous accorder une
dotations supplémentaire de 6 millions de francs pour
atteindre un niveau plus raisonnable de dotations en faveur
des parcs naturels régionaux ?

La situation actuelle est de nature à porter gravement pré-
judice, si un effort n'était pas engagé, aux collectivités
locales, maîtres d'ouvrage de ces équipements.

Etes-vous donc , prêt à aider les parcs naturels régionaux,
auxquels M. Zuccarelli, entre autres, est très attaché.

M . le présidant . La parole est à M . ie secrétaire d 'Etat.

M . Bric. Lalonde, secrétaire d'Etat . Je remercie M . Zucca-
relli de sa question . S'il avait été présent, ii ne l'aurait peut-
être pas posée, car j ' ai déjà répondu en séance.

En effet, le Gouvernement accorde beaucoup d'importance
au succès des parcs naturels régionaux . C'est d'ailleurs une
des rares formes d'aménagement du territoire qui marche
vraiment bien . J'y suis moi-même personnellement très
attaché. Je suis allé récemment au congrès des associations
des parcs naturels régionaux que je visite régulièrement.

A la suite du ministre chargé du budget, le Gouvernement
a décidé d'accorder de r moyens supplémentaires aux parcs
naturels régionaux. ,

M . le président. La parole est à M. Jean-Pierre Pénicaut.

M . Jean-Pierra Péniceut. Monsieur le secrétaire d'Etat,
pas plus que vous je ne suis chasseur ! et pourtant ma ques-
tion a trait à la chasse, et concerne tout autant la construc-
tion d,: l'idée européenne.

A peu près confirmées dans leur légalité par la Haute Ctih
de justice des communautés au mois d'avril - mais on a eu
chaud . . . ; de nouveau contestées en octobre par l'adoption du
rapport Munthing au Parlement européen ; puis attaquées
devant les tribunaux français qui ont déjà cassé nombre d'ar-,
l'étés préfectoraux d'ouverture, les chasses françaises,, et plus
particulièrement leurs pratiques traditionnelles - sont aujour-
d ' hui en péri! : un arrêt rendu le 19 octobre dernier par le
Conseil d'Etat n'annule-t-il pas, en effet, un arrêté ministériel
de 1986 autorisant en Gironde la chasse à l'alouette au
moyen de filets ?

N'est-ce pas la mise en route d'un processus sui à court
terme peut provoquer la condamnation de toutes les autres
chasses traditionnelles et in fine de la chasse en général ?

Trop c'est trop et, je le crains, la patience des intéressés a
atteint ses limites.

Il est injuste et dangereux de faire des chasseurs les res-
ponsables quasi exclusifs des atteintes portées à la faune.

11 est grave que, Français attachés à des pratiques de
chasse populaires parfois très anciennes qui forment leur
culture, les chasseurs n'aient de l ' Europe que cette image
négative d'une autorité loint3iae rejetant leur identité régio-
nale au nom d'un ordre nouveau incompréhensible.

On voudrait détruire auprès d'eux l ' idée même de i'Eurgpe,,
qu'on ne s'y prendrait pas plus mal !

Si l ' on ne veut pas cela, - et je sais que vous ne le voulez
pas - si l'on ne veut pas risquer d'en venir à une grave situa-
tion conflictuelle, il est tout à fait urgent d' agir.

	

,
D'abord pour que, au moyen de textes bien adaptés et

cohérents, il soit enfin mis un terme à cette situation invrai-
semblable faisant que, au nom - quelquefois au-delà - de la
législation européenne, des tribunaux français en viennent à
casser des décisions de nos préfets et ministres ;

Ensuite, pour que, au niveau européen, soit au moins mise
à jour une directive dépassée, les chasseurs devant être
consultés, au même titre que toutes les autres parties
concernées.

Les chasseurs ne sont ni ennemis du milieu naturel, ni
adversaires de l 'Europe : ils demandent simplement à être
entendus et reconnus pour ce qu'i'is sont . Rien de plus.

Je souhaite vivement que votre réponse puisse enfin
apaiser leurs craintes, vos récentes déclarations sur ce sujet
constituant déjà, je tiens à le dire, une prise de positiôn
allant dans le meilleur sens.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire, d ' Etat.

M. Brico Lalondf, secrétaire d'Etat. Monsieur le député,
lorsque je suis entré au Gouvernement, j ' ai indiqué quelle
politique je comptais adopter en matière de chasse.

D'abord, la chasse doit s' appuyer et elle devra s ' appuyer
de plus en plus à l ' avenir. sur des données scientifiques, bio-
logiques et techniques solides et toujours plus solides.

Ensuite, la chasse devra se faire évidemment dans le res-
pect de la loi, la loi nationale et européenne.

Enfin, je crois très pro'iondément à l'idée d'un rapproche-
ment entre chasseurs et protecteurs de la nature . Je crois, en
effet, que l 'intérêt fondamental des deux parties est commun,
même si quelquefois des oppositions existent . Ces opposi-
dons au fond, c'est la démocratie I Il s'agit de conserver en
France assez de nature pour qu'il y ait suffisamment d'ani-
maux, que les uns appellent « faune sauvage » et les autres,
dans certaines circonstances « gibier ».

Les décisions récentes du Conseil d'Etat m'incitent person-
nellement à deux réflexions.

D'une part, il y a ce qu'on appelle les chasses tradition .
,nettes, pas de ces chasses que certains voudraient appeler
« traditionnelles » mais qui se déroulent en 4 x 4 . Dans un
arrêt de i:a'eour de justice européenne, les chasses tradition-
nelles ont été' considérées comme non contraires à la direc-
tive .

	

'
Ainsi, vous le voyez, la directive n'est pas toujours

contraire, aux souhaits des chasseurs français . S'il s'agit donc
de chasses traditionnelles, très marginales, au cours des-
quelles le prélèvement sur la faune est faible, et à partir du

,
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moment où la cour de justice européenne les considère
comme non contraires à la directive, pourquoi, mon Dieu, ne
serait-ce pas acceptable ?

Si le Conseil d'Etat, lui, en a jugé autrement, c ' est parce
que ces chasses contrevenaient non à la directive européenne

▪ mais au code rural . Ah, diable ! A ça moment-là, il s'agit
d'une décision du juge fondée sur la loi française, ce qui
nous pose un problème et nous invite à la réflexion . Faut-il
adapter notre droit ou interpréter la loi ? Il s'agit de se com-
prendre ! En tous les cas, il y a un effort à faire : je deman-
derais volontiers à l'un de vos collègues, disons à la représen-
tation nationale, de m'aider à réfléchir à la question.

Mais c'est là un point technique, si je pris dire, juridique.
Le deuxième me parait poser un problème de fond . J'en suis
d'accord avec vous, nombre de décisions touchent à nos acti-
vités, à nos traditions, à nos milieux, à nos ressources
propres et ne relèvent sans doute pas d ' une décision loin-
taine . Mais la directive européenne, je la trouve bonne parce
qu ' elle crée un réseau d'espace protégé, en faveur d'oiseaux
migrateurs qui, soit dit en passant, connaissent en Afrique
une situation qui me parait infiniment plus grave qu'en
Europe.

La directive européenne pose comme principe que les
espèces migratoires que l'on peut chasser sont protégées
durant leur migration de remontée et pendant la période de
reproduction. C ' est un bon principe en soi . Nous devons sim-
plement considérer que, pour respecter cette directive, nous
devons fournir comme justification à nos arrêtés les meil-
leures informations scientifiques sur le comptage des oiseaux,
la situation réelle de ces oiseaux, sur le fait qu' ils sont ou
non dépendants . A ces conditions, et à ces conditions seule-
ment, nous pourrons prendre des arrêtés qui seront en ,
conformité avec la directive.

Une des premières choses que j 'ai faites a été de demander
à l ' office national de la .:hasse et aux chercheurs dti Muséum
d'histoire naturelle de bien vouloir se rapprocher pour nous
fournir des informations qui ne seraient pas remises eu cause
par le juge.

M . le président. Pour le groupe U .D .F ., la parole est à
M . Pierre Micaux.

M . Pierre Micaux . Monsieur le secrétaire d'Etat, les
réponses que vous nous avez apportées à la tribune, et
notamment votre réponse à la question posée par notre col-
lègue M . Zuccarelli, me conduisent à abréger mon interven-
tion.
' M'exprimant au nom de mon collègue Ambroise Guellec et
en mon nom, je vous remercie pour deux de ces réponses à
des questions que nous avions prévues de poser et je vous
manifeste notre satisfaction . Je veux parler de votre position
en ce qui concerne la vie associative en faveur de la protec-
tion de la nature et de l 'information sur cette cause, position
qui fait écho à notre préoccupation.

Je veux parler aussi de votre engagement à poursuivre les
efforts du consbrvatoire du littoral.

En ce qui concerne les parcs naturels régionaux, votre
réponse nous donne également satisfaction mais elle appelle,
à mon sens, une petite précision et demande à être affinée.
C'est que je suis un peu comme saint Thomas, je crois avant
tout aux faits ! Vous dites qu ' à terme des crédits de paiement
supplémentaires seront accordés en faveur des parcs . Faut-il
entendre par là que 5 millions de francs seront inscrits dans
votre budget l'an prochain ?

Par ailleurs, mais peut-être vous ai-je mal écouté, il me
semble que vous avez fait l 'impasse sur l ' un de nos soucis
importants, à moins qu'il ne s ' agisse que d'un simple oubli.
J 'aimerais donc connaître votre réponse en ce qui concerne
l'ajustement nécessaire des crédits en faveur des réserves

▪ naturelles . C'est impératif car celles-ci sont tout à fait impor-
tantes et entrent tout à fait dons votre politique d'ajustement
de la politique nationale à la politique européenne pour la
préservation aussi bien de la faune que de la flore, de sorte
que le crédit initialement prévu devrait être augmenté d'une
somme de l'ordre d'un million de francs . Je vous remercie
par avance de votre réponse.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d ' Etat.

M . Brice Lalonde, secrétaire d 'Etat. Monsieur le député, il
me semble avo' r déjà répondu à vos préoccupations, qui sont
partagées largêment pa, l ' ensemble des intervenants . Il y a
un chiffre que je veux ' us donner en tout cas, qui concerne

les associations . Je veux que les associations retrouvent le
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même volume d ' aide que celui que le gouvernement pricé-
dent avait trouvé lorsqu'il est arrivé et qu'il a malheureuse-
ment réduit . Par conséquent, là, il y a un chiffre net . ..

En ce qui concene les parcs naturels régionaux, c'est
l'ordre de grandeur que vous indiquez, monsieur le député. '
Vous comprendrez que je ne vous en dise pas davantage.

Je comprends votre question sur les réserves naturelles . Le
budget comprend un effort en leur faveur. C ' est vrai que si
nous en créons davantage, il faudra bien que nous consa-
crions plus de moyens pour leur en tretien. Donc, je partage
votre souci . Je vais examiner avec le ministre du budget la
suite qui sera réservée à cette demande, que j'estime légitime,
d'ici à la fin de la session budgétaire . Voilà la réponse que je_
peux vous faire . En tous les cas, vous pouvez être assuré que
je partage vos préoccupations.

M . le président . La parole est à M . Marc Laffineur.

M . Marc Laffineur . Monsieur le secrétaire d'Etat, le
projet de budget de l'environnement pour 1989 ne constitue
pas, à l'évidence, l'expression d'une politique nationale
volontariste, puisqu'il ne représente que quelque 0,5 p . 1 000
du budget de l'Etat. Mon propos se veut surtout alarmiste
car la France va subir les contrecoups d'une non-assistance à
nature en danger dont les effets financiers induits seront sans
commune mesure avec les quelques millions que l'on accorde
aujourd ' hui à votre ministère.

Les milieux sont, en effet, menacés et subissent quotidien-
nement les agressions des activités tant industrielles qu'agri-
coles ou de consommation, se traduisant par des altérations
importantes, dont certaines sans retour, tant de l'air, que de
l'eau ou du sol, et qui font régulièrement les gros titres de
nos journaux.

Sait-on que près de 70 p. 100 des eaux usées de notre terri-
toire vont directement dans nos rivières ou à la mer sans trai -
tement scientifique ?

J'aurai voulu vous parler du sto
•

ckage de nos déchets
nucléaires à Longwy qui posent des problèmes extrêmement
inquiétants mais qui, malheureusement, ne sont pas du res-
sort de votre ministère. J ' aurai aimé savoir votre position sur
ce proLleme.

Je souligne que l ' agence nationale pour la récupération et
l'élimination des déchets a enregistré une fois de . pius une
diminution de ses crédits, ce qui, malgré un développement
industriel et commercial satisfaisant, lui ôte toute possibilité
d'intervention financière de soutien pour la promotion des
opérations susceptibles de réduire les flux des déchets pro-
duits . Maîtriser les déchets dès l'amont constitue assurément
la méthode la plus sûre en matière de lutte contre les gaspil-
lages et les pollutions, et ce tant sur le plan économique
qu'écologique.

Au total, la politique du Gouvernement va-t-elle se traduire
par cette diminution continue que connaît le budget de
l'A .N .R .E.O. ? Ou bien, au contraire, va-t-elle accorder à
l'agence la dimension financière nécessaire à la poursuite des
efforts que cette dernière consacre à la promotion d'opéra-
tions auprès, notamment, des collectivités locales ?

M . le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Brice Lalonde, secrétaire d'Etat. Monsieur le député, je
dois dire que je n'ai pas une vision des choses aussi « catas-
trophiste » que vous-même. La France est un r ;ys riche de
ressources naturelles.

Les phénomènes de déprise agricole n'ont pas contribué à
faire régresser la forêt française . Mais je considère pourtant
que cette déprise n'est pas souhaitable.

La France est' riche de nom'"roux animaux . La France est
riche d'une tradition d'amour ue la nature qui ne voit pas les
choses sous un jour dramatique mais sous un jour épicurien,
plûtôt agréable . Je crois q u'il vaut mieux encourager ce senti-
ment.

M Ambroise Guellec . Ça dépend des jouet !

M Brice Lalonde, secrétaire d'Etat . Ça dépend des jours ?
Peut-être pas ce soir ? C ' est trop tard ? . ..

Je crois important que nous gardions cette spécificité fran-
çaise dans k sentiment de la nature . Il y a suffisamment de
raisons de s'inquiéter de la disparition de la nature dans des
pays moins bien lotis que le nôtre pour ne pas, je crois,
verser dans le catastrophisme.
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Pour autant, je partage l'unanimité de votre auguste assem-
blée pour dire qu'il faut toujours en faire davantage . J'ai le
sentiment d'y avoir m ;i-même contribué, notamment en ce
qui concerne la politique des déchets.

J ' ai donc acre : le budget d'investissement de I'A .N .R.E.D.
Quant au budget de fonctionnement, il a en effet légèrement
diminué. J'ai considéré qu'avec l'accroissement de ressources
que l'A .N .R .E.D. pouvait obtenir par elle-même, notamment
en vendant ses con-cils, cette situation était encore acceptable
pour l'année en cours . En revanche, elle ne saurait se pour-
suivre l'année prochaine.

Vous savez que la question des déchets est pour moi une
priorité . Par conséquent, vous pouvez comptez sur l ' action du
Gouvernement pour que cette priorité soit inscrite dans les
faits.

Voilà la réponse que je pouvais vous faire, monsieur le
député.

M. le président. La parole est à M. Pierre Micaux.

M. Pierre Meaux . Monsieur le président, monsieur le
secrétaire d'Etat, mes chers collègues, je pose cette question
au nom de notre collègue, M . Tenaillon, qui a été obligé de
s'absenter, mais je précise que je m'y associe étroitement.

Le fonds national pour le développement des adductions
d ' eau qui se sera élevé, en 1988, à 693 millions de francs, tire
43 p . 100 de ses ressources d'une redevance prélevée sur les
consommations d'eau tant urbaines que rurales . Cette rede-
vance est actuellement de huit centimes et demi par mètre
cube . Mise en recouvrement pour la première fois en 1954,
elle aurait actuellement une valeur de seize centimes, si elle
avait suivi le taux de l'inflation.

Le fonds a permis l'équipement de 97 p . 100 des com-
• munes rurales à partir d'un millier de points d'eau de surface

et de 28 000 points d'eau souterrains . Seul 2 000 de ces der-
niers ont un périmètre de protection et 6900, soit près du
quart, ont une qualité défectueuse.

Par ailleurs, de nombreuses communes n'ont qu ' un seul
point d'eau et de récents événements ont montré l'intérêt
qu'il y aurait à créer des interconnexions entre réseaux
voisins pour assurer la sécurité de l'alimentation en eau
potable des populations.

Enfin, si l'on note que le taux de dépollution n'est, en
France, que de 35 p. 100, contre 60 p. 100 en, République
fédérale d'Allemagie et 80 p . 100 en Suède, on remarque
qu 'il est également nécessaire de consentir un effort soutenu
dans ce domaine de l ' assainissement souvent intimement lié
au maintien de la qualité des eaux tant souterraines que
superficielles.

Aussi serait-il souhaitable que lai redevance destinée au
fonds national pour le développement des adductions d'eau
soit augmentée . Une augmentation de quatre centimes par
mètre cube générerait environ 400 millions de francs de tra-
vaux et plusieurs centaines d'emplois.

Une telle augmentation d'environ 5 p. 1000 du prix de
l'eau tout compris aurait une incidence de moins de
4 p . 1000 sur les prix, le prix de l'eau n'intervenant dans son
mentant que pour 0,78 p. 100. Le coût par habitant et par an
serait d'environ huit francs . Voilà la question , qu ' entendait
vous poser M . Tenaillon.

Je vous remercie par avance de votre réponse, monsieur le
secrétaire d'Etat, sachant très bien que vous allez devoir fran-
chir l'obbtacle (surmontable "se la rue de Rivoli . (Sourires .)

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Bries' Lalonde, secrétaire d 'Etat. Je vous remercie,
monsieur Micaux . Je connais bien M . Tenaillon et je connais
sa compétence et son dévouement à la cause de l'eau en
France . Si l'obstacle est infranchissable, évidemment, je ne
sais pas si je vais le franchir 1 En tout cas, je vais plaider la
cause de l'assainissement . J'en ai déjà parlé . II est vrai que
nous avons'un taux de dépollution qui n'est pas satisfaisant.
Il faut continuer.

Si ce taux n'est pas satisfaisant, c' est aussi parce que la
situation de nos réseaux n ' est pas plus satisfaisante que nos
stations d'épuration : beaucoup de nos réseaux sont conçus
non pour mener les eaux usées vers une station d'épuration
mais pour tout envoyer vers un fleuve, vers-une rivière . Par
conséquent, il faut que nous puissions rectifier ces réseaux.
Cela coûte très cher. Cc n'est pas si simple .

Je pense aussi que nous avons quelques dispositions qui ne
nous permettent pas de faciliter l'assainissement individuel.
On a considéré trop longtemps en France que l'assainisse-
ment individuel n'était pas une solution ; c'en est une très
remarquable, dans bien des cas . 11 va falloir que nous fass i
sions des efforts pour le développer.

La gestion du fonds national de développement des adduc-
tions d ' eau dépend de mon collègue de l'agriculture . Je suis
tout à fait d'accord avec M. Tenaillon pour engager avec
M. Nallet toutes les conversations qu'il convient afin que ce
fonds continue à exercer toute son action, notamment en
faveur des communes du littoral . J'ai déjà dit que je consi-
dérais la pollution du littoral - donc son assainissement -
comme une priorité et il particulièrement important que l'ac-
tion de l'Etat puisse être dirigée notamment vers la protec-
tion, vers l'assainissement des milieux où se trouvent les pro-
fessions qui peuvent être menacées par ce manque
d'assainissement et notamment les conchyliculteurs . La situa-
tion des eaux conchylicoles n'est pas satisfaisante et la pro-
fession n'est peut-être point suffisamment défendue . Par
conséquent, je m ' attacherai particulièrement à cela.

Je ne suis pas moi-même, dans le principe, défavorable à
ce que quelquefois, quand c ' est justifié, le prix de l'eau
puisse être augmenté . Toutefois, vous comprendrez bien, et
M. Tenaillon également, que s'il n'y a pas forcément d ' obs-
tacles infranchissables, qu'il y a une très grande précaution à
prendre aved le prix de l ' eau, l ' eau étant une ressource quand
même capitale dans bien des ménages . Par conséquent, ce
prix est un instrument que nous devons manier avec infini-
ment de précautions.

M. le président . La parole est à M . Dominique Dupilet.

M . Dominique Dupilet . Monsieur le secrétaire d'Etat,
l'année européenne de l'environnement a permis de mettre en
valeur nos forces et nos faiblesses en vue dr la préparation
de !a politique intégrée de l'environnement dont vous parliez
tout à l'heure.

On nous juge performants pour les parcs naturels régio-
naux et leur réussite dans des politiques alliant développe-
ment rural et protection de la nature, mais également pour
les techniques de communication envers les visiteurs d ' es-
paces protégés . Mais nos performances nt résistent pas à la
confrontation en matière de réserves naturelles, de sites
classés et pour les conservatoires.

L'arsenal des textes est, certes, suffisant, mais nous souf-
frons de deux maux : le manque de volonté et de détermina-
tion de l ' Etat, en particulier de ses représentants sur le ter-
rain, et le faible niveau de professionnalisme de nos
techniciens, car il faut bien relever que ces activités n ' ont pas
motivé les grands corps de fonctionnaires.

C'est pourquoi je voudrais vous suggérer quatre axes à pri-
vilégier, compte tenu de la richesse spécifique de la France
dans l'ensemble européen.

Premièrement, les grands sites nationaux . On l'a dit ici tout
à l ' heure, nous sommes faibles dans notre politique de pay-
sage.

Deuxièmement, la gestion des rivages, en particulier leur
valorisation par un « suivi » scientifique.

Troisièmement, la conservation des zones humides qui sont
très menacées par des conflits d'usage . La question d'un
conservatoire des zones humides peut donc se poser.

Enfin, il faudrait encourager les réseaux inter-espaces pro-
tégés . Il faut en ce domaine engager une action déterminée
par la création et . le développement de réseaux capables
d'améliorer le professionnalisme.

Je souhaiterais, monsieur le ministre, avoir votre sentiment
sur ces propositions . ,

M . le présidant . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Brice Lalonde, secrétaire d'Etal. Merci, monsieur le
député . Je suis particulièrement sensible à la question que
vous posez . Je retiens les axes que vous proposez . Actuelle-
ment la protection du patrimoine national - au fond, le patri-
moine national, c'est le patrimoine naturel, c'est aussi le
patrimoine culturel , il y a chez nous une indissoluble
alliance de ces deux formes de patrimoine - repose d'abord
sur la protection réglementaire, qui est une compétence
d ' Etat quand il s'agit de classer des grands sites.

Moi-même, je continuerai à appliquer cette politique de
classement des grands sites . La volonté de l'Etat ne sera pas
défaillante, je puis vous l'assurer .
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La plupart des espaces que nos compatriotes jugent splen-
dides et considèrent comme tout naturels, et que vous
connaissez vous-même, par exemple le cap Blanc-Nez ou le
cap Gris-Nez, ces espaces et ces paysages tout naturellement
beaux sont, en réalité, protégés la plupart du temps juridique- ,
ment par un classement.

Je connais le dévouement des inspecteurs des sites et je
sais tout le mal qu'ils se donnent . Je vous assure que la
volonté de l ' E:at ne manque pas. Peut-être aurions-nous
raison de dire que, quelquefois, les moyens manquent.

En ce qui concerne la gestion des espaces les plus fragiles,
interviennent à ce moment-là l'ensemble des organismes tels
que l'espace naturel Nord - Pas-de-Calais que vous présidez,
le réseau des réserves et des parcs, les conservatoires régio-
naux des sites, les associations ou encore des fondations.

Vous avez tout à fait raison ; il y a certainement moyen de
développer une formation pour l'ensemble de ces gestion-
naires . Cela serait tout à fait utile.

Enfin, lorsque la protection est particulièrement difficile,
une politique d 'acquisition peut être menée par certains orga-
nismes, comme le Conservatoire du littoral dont nous avons
déjà parlé.

Cela ne concerne, je le rappelle, que ce que l ' on appelle
les richesses exceptionnelles.

J'ajouterai volontiers, avec votre permission, que la poli-
tique de protection du patrimoine est en fait tout un
ensemble, c ' est-à-dire qu'elle recouvre bien d ' autres actions.
Dans ce cadre on doit pouvoir, par exemple; compte tenu de
notre situation agricole difficile, recourir aux dispositions de
l'article 19 du règlement communautaire européen pour rétri-
buer des agriculteurs qui subiraient une baisse de revenu,
parce qu'ils pratiquent une agriculture respectueuse de cer-
taines contraintes d ' environnement.

Il y a donc une politique d 'ensemble avec l ' obligation d'as-
surer la cohérence entre les politiques d'environnement, de
l ' agriculture et d'aménagement, notamment.

Le sentiment de plus en plus répandu oe la nécessité de
préserver ce patrimoine est tout à fait encourageant.

M. le président. Nous en avons terminé avec. les ques-
tions .

' SERVICES DU PREMIER MINISTRE

V. - ENVIRONNEMENT

M. le président . J'appelle les crédits inscrits à la ligne
« Services du Premier ministre . - V. - Environnement ».

ETAT B
Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires

des services civils (mesures nouvelles)

« Titre Ili : 6 635 000 francs ;
« Titre 1V : moins 2 167 000 francs . »

ETAT C
Répartition des autorisations de programme et des crédits de

paiement applicables aux dépenses en capital des services
civils (mesures nouvelles)

TITRE V . - INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT

« Autorisations de programme : 68 'GO 000 francs ;
« Crédits de paiement : 19 926 °G O francs . »

TITRE VI . - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT
ACCORDÉES PAR. L'ÉTAT

« Autorisations de programme : 447 302 000 francs ;
« Crédits de paiement : 155 074 000 francs. »
Pers( une ne demande la parole ?
Je mets aux voix le titre III.
(I.e titre III est adopté.)
M. le président . Je mets aux voix la réduction de crédits

M. le président . Je mets aux voix les autorisations de
programme et les crédits de paiement du titre V.

(Les autorisations de programme et les crédits de paiement
du titre V sont adoptés.)

M.' le président . Je mets aux voix les autorisations de
programme et les crédits de paiement du titre VI.

(Les autorisations de programme et les crédits de paiement
du titre VI sont adoptés.)

M. le président. Nous avons terminé l'examen des crédits
du secrétariat d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l' environnement.

La suite . de la discussion est renvoyée à la prochaine
séance.

2

DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président . J ' ai reçu de M . Bernard Charles un rap-
port fait au nom de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, sur la proposition de loi, adoptée par le
Sénat, relative à la protection des personnes dans . la
recherche biomédicale (n o 293).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 356 et distribué.
J'ai reçu de M. Jean-Michel Belorgey un rapport fait au

nom de 'la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales, sur le projet de loi, modifié par le Sénat, relatif au
revenu minimum d'insertion (no 347),

Le rapport sera imprimé sous le numéro 357 et distribué.

3

DÉPÔT D'UN RAPPORT SUR L'EXÉCUTION DE
LA LOI DU 7 AOOT 1985 RELATIVE À LA
MODERNISATION DE LA POLICE NATIONALE

M. le président . J'ai reçu de M. le Premier ministre, en
application de l ' article 3 de la loi n° 85 . 835 du 7 août 1985
relative à la modernisation de ta . police nationale, un rapport
sur l ' exécution de cette loi pour les années 1986, 1987
et 1988 .

4

ORDRE DU JOUR

M. le président . Aujourd'hui, à dix heures, première
séance publique :

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet dè
loi de finances pour 1989 n° 160 (rapport n° 294 de M . Alain
Richard, rapporteur général, au nom de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan).

Premier ministre . - Services généraux, Secrétariat général
de ia défense nationale, Conseil économique et social, Plan
fonction publique ; budget annexe et Journaux officiels

Annexe n° 25 (Services généraux - Plan - Journaux offi-
ciels) - M . Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial
avis n° 299, tome IX (Plan) de M. Paul Lombard, au nom de
la commission de la production et des échanges ;

Annexe n o 26 (Secrétariat général de la défense natio-
nale) - M. Raymond Marcellin, rapporteur spécial
avis no 297, tome III, de M . Louis Pierna, au nom de la
commission de la défense nationale et des forces armées ;

Annexe n° 27 (Conseil économique et
social) - M . Ladislas Poniatowski, rapporteur spécial ;

Annexe na 17 (Fonction publique et réformes administra-
tives) - M . Roland Huguet, rapporteur spécial ; avis n o 298,
tome III, de M . Jacques Mahéas, au nom de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l ' administra-
tion générale de la République ;

Economie, finances et budget . - Budget annexe des mon-
naies et médailles :

Annexe n° 41 - M . Arthur Dehaine, rapporteur spécial ;

du titre IV.

M. Pierre Micaux . Le groupe Union pour la démocratie
française s ' abstiect sur l ' ensemble des crédits.

M. Ambroise Guellec . Le groupe de l'Union du cen se
également 1

(La réduction de crédits est adoptée .)
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Economie, finances et budget . - Budget annexe de l'Impri-
merie nationale :

Annexe n° 39 - M . Jean-Jacques Jegou, rapporteur spé-
cial

Economie, finances et budget. - Charges communes et
article 62, services financiers, comptes spéciaux du Trésor
(articles 38 à 47), taxes parafiscales (lignes 1 à 49 et 52 à 54
de l'état E et article 48) ; commerce extérieur :

Annexe n° 10, tome I (Charges communes) et tome II (Ser-
vices financiers) - M . Jean-Marc Ayrault, rapporteur spé-
cial ; avis n o 299, tome V (Consommation) de M . Jean-Paul
Charié, au nom de la commission de la production et des
échanges;

Annexe n° l I (Secteur public) - M . Jean Le Garrec, rap-
porteur spécial ;

Annexe n a 44 (Comptes spéciaux du Trésor) - M . Domi-
nique Gambier, rapporteur spécial ;

Annexe n° 45 (Taxes parafiscales) - M . Jean Tardito, rap-
porteur spécial ;

Annexe n° 5 (Commerce extérieur) - M . Edmond Hervé,
rapporteur spécial ; avis n° 296, tome VI, de M . Charles
Millon, au nom de la commission des affaires étrangères ;
avis n° 299, tome II, de M. Françis Saint-Ellier, au nom de la
commission de la production et des échanges.

A quinze heures, deuxième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.
A vingt et une heures trente,,troisième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.
La séance est lévée.
(La séance est levée le jeudi 17 novembre 1988, à deux

heures trente.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL
de la 3e séance

du mercredi 16 novembre 1988

1

SCRUTIN (N o 39)
sur le titre III de l'état B du projet de loi de finances pour 1989

(budget de l'intérieur : moyens des services).

Nombre de votants	 570
Nombre de suffrages exprimés	 541
Majorité absolue	 271

Pour l'adoption	 276
Contre	 265

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (273) :
Pour :271.
Non-votants : 2. - MM. Albert Denvers et Jean-Pierre

Kucheida.

Groupe R .P .R . (131) :
Contre : 130.
Abstention volontaire : I . - M . Jean Kiffer.

Groupe U .D .F . (90) :
Pour : 1 . - M . Marc Reymann.
Contre : 88.
Abstention volontaire : I . - M . François d'Aubert.

Groupe U .D .C .(40):
Contre : 40.

Groupe communiste (25) :
Abstentions volontaires : 25.

Non-inscrits (15) :
Pour. : 4. - MM . Alexandre Léontieff, Claude Miqueu, Emile

Vernaudon, et Aloyse Warhouver.
Contre : 7. - M . Gautier Audinot, Mme Christine Boutin,

MM . Serge Franchis, Roger Lestas, Mme Yann Plat,
MM . Christian Spiller et André Thien Ah Koon.

Abstentions volontaires : 2 . - MM. Jean Royer et Maurice Ser-
gheraert,

Non-votants : 2 . - MM. Elle Floarau et Alexis Pots.

Ont voté pour

Jean- .Marc AJrault

	

1 Christian Bataille
Lean-Paul Bachy

	

Jean-Claude Bateux
Jean-Pierre Baeumler

	

Umberto Batdst
Jean-Pierre Balduyc

	

Jean Bouffis
han-Pierre Balligand

	

Guy Béche
Gérard Rapt

	

Jacques Becq
Régis Humilia

	

Roland Beix
Bernard Bardln

	

André Rellon
Main Barrau

	

Jean-Michel Belorgey
Claude Bertolo-re

	

I Serge Beltrame
Philippe Bassinet

	

I Georges Benedetti

Jean-Pierre Bequet
Michel Bérégovoy
Pierre Bernard
Michel Berson
Louis Besson
André Blllardon
Bernard Bioulac
Jean-Claude Blin
Jean-Marie Bockel
Jean-Claude Bois
Gilbert Bnnnemaison
Main Bonnet
Augustin Bonrepaux
André Borel
Mme Huguette

Bouchardeau
Jean-Michel Boucheron

(Charente)
Jean-Michel Boucheron

(Ille-et-Vilaine)
Jean-Claude Boulard
Jean-Pierre Bouquet
Pierre Bourguignon
Jean-Pierre Braine
Pierre Brana
Mme Frédérique

Bredin
Maurice Briand
Main Brune
Mme Denise Cacheux
Alain Calmat
Jean-Marie Cambacérès
Jean-Christophe

Cambadelis
Jacques Cambolive
André Capet
Roland Carraz
Michel Cartelet
Bernard Carton
Elle Castor
Laurent Cathala
Bernard Cauvin
René Cazenave
Aimé Césaire
Guy Chanfraull
Jean-Paul Chanteguel
Bernard Charles
Marcel Charmant
Michel Charzat
Guy-Michel Chauveau
Daniel Chevallier
Didier Chouat
André Clert
Michel Corfineeu
François Colcombet
Georges Colin
Michel Crépeau
Mme Manine Dav id
Jean-Pierre

Defontaine
Marcel Dehoux
Jean-François

Delahals
André Delattre
André Delehedde
Jacques D :Ihy
Bernard Derosier

Freddy
Deschaux-Beaume

Jean-Claude Dessein
Michel Destot
Paul Dhaille
Mme Marie-Madeleine

Uteulangard
Michel Dlnet
Marc Dolez
Yves Dollo
René Dosière
Raymond Douyère
Julien Dray
René Drouln
Claude Ducert
Pierre Ducout
Jean-Louis Dumont
Dominique Dupilet
Yves Durand
Jean-Paul Durieux
Paul Duvaleix
Mme Janine Ecochard
Henri Emmanuelli
Pierre Esteve
Laurent Fabius
Albert Facon
Jacques Fleury
Jacques Floch
Pierre Forgues
Raymond Forni
Alain Fort
Jean-Pierre Fourré
Michel Fonçai*
Georges Fréche
Michel Fromet
Claude Caits
Claude Calametz
Bertrand Collet
Dominique Gambier
Pierre Garmendie
Marcel Carrouste
Jean-Yves Gateaud
Jean Catel
Claude Germon
Jean Ciovanuelli
Joseph Courmelon
Hubert Gonze
Gérard Goures
Léo Crézard
Jean Guigné
Jacques Guyard
Charles Hernu
Edmond Hervé
Pierre !liard
François Hollande
Roland Huguet
Jacques Huyghues

des Etages
Gérard Istace
Mme Marie Jacq
Frédéric Japon
Jean-Pierre Joseph
Noël Josèphe
Charles Josselin
Main Journet
André Labarrère
Jean I .aborde

Jean Lacombe
Pierre Lagorce
Mme Catherine

Lalumière
Jean-François

Lamarque
Jérôme Lambert
Michel Lambert
Jean-Pierre Lapaire
Claude Laréal
Dominique Larifla
Jean Leurain
Jacques Lavédriae
Gilbert Le Bris
Mme Marie-France

Lecuir
Jean-Yves Le Déaut
Jean-Yves Le Drina
Jean-Marie Leduc
Robert Le Foll
Bernard Lefranc
Jean Le Carres
Jea .i-Marie Le Caen
André Lejeune
Georges Lemoine
Guy Lengagne
Alexandre Léoatieff
Roger Lérots
Alain Le Ver'
Mme Marie-Noëlle

Llenemana
Claude Lise
Robert Loidi
François Londe
Guy Lordinot
Jeanny Lorgeoux
Maurice

LouisJoseph-Dogué
Jean-Pierre Luppi
Bernard Madrelle
Jacques Mahées
Guy Malaadalo
Martin Malvy
Thierry Maadon
Philippe Marchand
Mme Giibene

Marin-Moskovitz
Roger Mas
René Massot
Marius Masse
François Massot
Didier Mathus
Pierre Mauroy
Louis Mermoz
Pierre Métais
Charles Metzinger
Louis Mexandeau
Henri Michel
Jean Pierre Michel
Didier Migaud
Mme Hélène Mignon
Claude Miqueu
Gilbert Mitterrand
Marcel Moceur
Guy Moujaloa
Gabriel Moatcharrnont
Mme Christiane Mora

MM.
Maurice

Adevah-Peut
Jean-Marie Alaize
Mme Jacqueline

Alquier
Jean Anctant
Robert Anselin
Henri d'Attillo
Jean Auroux
Jean-Yves Autexier
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Bernard Nayral
Main Néri
Jean-Paul Nuozi
Jean Oehler
Pierre Ortet
François Patriat
Jean-Pierre Pénicaut
Jean-Claude Peyronuet
Michel ezet
Christian Pierret
Yves Pillet
Charles Pistre
Jean-Paul Plana»
Bernard Poignant
Maurice Pourchoa
Jean Proveux
Jean-Jack Queyraaoe
Guy Ravier
Alfred Recours
Daniel Reiaer
Marc Reymann
Main Richard

MM.
Mme Michèle

Alliot-Marie
Edmond Alphandéry
René André
Philippe Auberger
Emmanuel Aubert
Gautier Audinot
Pierre Bachelet
Mme Roselyne

Bachelot
Patrick Balkany
Edouard Balladur
Claude Baffle
Michel Ramier
Raymond Barre
Jacques Barrot
Mme Michèle Baruch
Dominique Baudis
Jacques Baamel
Henri Bayard
François Bayrou
René Beaumont
Jean Rigault
Pierre de Besourille
Christian Bergelie
André Berthol
Léon Bertrand
Jean Besson
Claude Birnux
Jacques Blanc
Roland Blum
Franck Borotra
Bernard Bossua
Bruno Bourg-Broc
Jean Bouquet
Mme Christine Boulin
Loic Bouvard
Jacques Boy»
Jean-Guy Branger
Benjamin Brial
Jean Bd.»
Jean Brocard
Albert Brocard
Louis de Brolssia
Christian Cabal
Jean-Marie Caro
Mme Nicole Cataia
Jean-Charles Cassini
Robert Canin

Jean Rigal
Gaston Rimareix
Roger Rinchet
Alain Rodet
Jacques

Roger-Machart
Mme Yvette Roudy
René Rouquet
Mme Ségolène Royal
Michel Sainte-Marie
Philippe Sanmarco
Jean-Pierre Santa Cruz
Jacques Santrot
Michel Sapin
Gérard Saumade
Robert Savy
Bernard Schreiner
Roger-Gérard

Schwartzenberg
Robert Schwint
Henri Sicre

Ont voté contre

Jacques
Chabas-Delmas

Jean-Yves Chamard
Jean Charbonne)
Herse de Charette
Jean-Paul Charié
Serge Charles
Jean Charroppin
Gérard Chasseguet
Georges Chavanes
Jacques Chirac
Paul Chollet
Pascal Clément
Michel Cointat
Daniel Colin
Louis Colambani
Georges Color:,bier
René Couanau
Alain Cousin
Yves Coussain
Jean-Michel Couse
René Couveinhes
Jean-Yves Cocas
Henri Cuq
Jean-Marie Daillet
Olivier Dassault
Mme Martine

Daugreilh
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Arthur Dehaine
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Jean-Marie Demaage
Jean-François Deniau
Xavier Deniau
Léonce Deprez
Jean Desanlis
Alain Duquel
Patrick Devedjian
Claude Dhinnin
Willy Diméglio
Eric Doligé
Jacques Domioati
Maurice Dousset
Guy Dru(
Jean-Michel

Dubernard
Xavier Dugoin

Dominique
Strauss-Kahn

Mme Marie-Josèphe
Sublet

Michel Suchod
Jean-Pierre Sueur
Pierre Tabanou
Yves Tavernier
Jean-Michel Testa
Pierre-Yvon Trémel
Edmond Vacant
Daniel Vaillant
Michel Vauzelle
Emile Vernaudon
Joseph Vidal
Yves Vidal
Alain Vidalles
Alain Vivien
Marcel Wacheux
Aloyse Warbouver
Jean-Pierre Worms
Emile Zuccarelli.

Adrien Durand
Georges Durand
Bruno Durieux
André Dure
Charles Ehrmann
Christian Estrosi
Jean Falala
Hubert Falco
Jacques Furan
Jean-Michel Ferrand
Charles Fèvre
François Fillon
Jean-Pierre Foucher
Serge Franchis
Edouard

Frédéric-Dupont
Yves Fréville
Jean-Paul Fuchs
Claude Gaillard
Robert Colley
Gilbert Gantier
René Garrec
Henri de Castines
Claude Gatignol
Jean-Claude Gaudin
Jean de Gaulle
Franci : Grog
Germain Cengenwin
Edmond Gerrer
Michel Giraud
Valéry Giscard

d ' Estaing
Jean-Louis Goasduff
Jacques Godfrain
François-Michel

Corniot
Georges Corse
Daniel Goulet
Gérard Grignon
Hubert Grimault
Alain Griotteray
François

Crussenmeyer
Ambroise Guellec
Olivier Gulrhard
Lucien Gulchon
Jean-Yves Haby
François d ' Harcourt
Pierre-Rémy Houssin

Mme Elisabeth Hubert
Xtrier Hunault
Je.n-Jacques Hyest
Michel Inchauspé
Mme nernadette

Isaac-Sibiile
Denis Jacquat
Michel Jacquemin
Henry Jean-Baptiste
Jean-Jacques Jegou
Main Jonemann
Didier Julia
Alain Juppé
Gabriel Kaspereit
Aimé Kerguéris
Christian Kert
Emile Koehl
Claude Labbé
Jean-Philippe

Lachenaud
Marc Laffineur
Jacques Lafieur
Alain Lamassoure
Edouard Landrain
Philippe Legras
Auguste Legros
François Léotard
Arnaud Lepercq
Pierre Lequiller
Roger Lestas
Maurice Ligot
Jacques Limouzy
Jean de Lipkowski
Gérard Longuet
Alain Madelin
Jean-François Mancel
Raymond Marcellin
Claude-Gérard Marcus
Jacques Masdeu-Arus
Jean-Louis Masson
Gilbert Mathieu
ierre Mauger
Joseph-Henri

Maujoüan du Gasset
Alain Mayoud
Pierre Mazeaud

MM.
Gustave Ansart
François Asensi
François d ' Aubert
Marcelin Berthelo!
Alain Bocquet
Jean-Pierre Brard
Jacques Brunhes
André Duroméa
Jean-Claude Gayssot
Pierre Goldberg

Pierre Méhaignerie
Pierre Merli
Georges llesmin
Philippe Meure
Michel Meylan
Pierre Micaux
Mme Lucette

Michaux-Cherry
Jean-Claude Mignon
Charles Millon
Charles Miossec
Mme Louise Moreau
Alain Moyne-Bressand
Maurice

Nénou-Pwataho
Jean-Marc Nesme
Michel Noir
Roland Nungesser
Patrick 011ier
Michel d ' Ornano
Charles Paccou
Arthur Paecht
Mme Françoise

de Panafieu
Robert Pandraud
Mme Christiane Papon
Mme Monique Papon
Pierre Pasquini
Michel Pelchat
Dominique Perben
Régis Perbet
Jean-Pierre

de Peretti della
Rocca

Michel Péricard
Francisque Perrut
Alain Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Plat
Etienne Pinte
Ladislas Poniatowski
Bernard Pons
Robert Poujade
Jean-Luc Precl
Jean Proriol
Eric Raoult

Georges Nage
Guy Hermier
Mme Muguette

Jacquaint
Jean Kiffer
André Lajoinie
Jean-Claude Lefort
Daniel Le Meur
Paul Lombard
Georges Marchais

Pierre Raynal
Jean-Luc Reitzer
Lucien Richard
Jean Rigaud
Gilles de Robien
Jean-Paul de Rocca

Serra
François Rochebloine
André Rossi
José Rossi
André Rossinot
Antoine Rufenacht
Francis Saint-Ellier
Rudy Salles
André Santini
Nicolas Sarkozy
Mme Suzanne

Sauvaigo
Bernard Schreiner
Philippe Séguin
Jean Seitlinger
Christian Spiller
Bernard Stasi
Martial Taugourdeau
Guy Teissier
Paul-Louis Tenaillon
Michel Terrot
André Thien Ah Koon
Jean-Claude Thomas
Jean Tiberl
Jacques Toubon
Georges Tranchant
Jean Ueberschlag
Léon Vachet
Jean Valleix
Philippe Vasseur
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virapoullé
Robert-André Vivien
Michel Voisin
Roland Vuillaume
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wlltzer
Adrien Zeller.

Gilben Millet
Robert Montdargent
Ernest Moutoussamy
Louis Pierna
Jacques Kimbault
Jean Royer
Maurice Sergheraert
Jean Tardito
Fabien Thiémé
Théo Vial-Massot.

Se sont abstenus volontairement

N'ont pas pris part au vote

MM . Albert Denvers, Élie Hoarau, Jean-Pier ce Kuchelda et
Alexis Pota.

Mises au point au sujet du présent scrutin

MM . Albert Denvers et Jean-Pierre Kuchelda, portés comme
« n'ayant pas pris part au vote », ont fait savoir qu'ils avaient
voulu voter « pour ».

M . François d'Aubert, porté comme « s'étant abstenu volon-
tairement », a fait savoir qu'il avait voulu voter « contre » .
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